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PROCES VERBAL DE LA SEANCE
DU 30 JUIN 2009

Le 30 juin 2009 à 18 h 3O,
le Conseil Municipal de la Ville de Cluses, légalement convoqué le 23 juin 2009,

s'est réuni à la mairie, en séance publique,
sous la présidence de Monsieur Jean Claude LEGER, Maire.

Il est procédé à l’appel nominal :

PRESENTS :
LEGER JC
Adjoints :

TAVERNIER JC – DEVANT P – METRAL G – GANDER Y - BAUMONT MP – REVEREAU
P PASQUIER MP
Conseillers :
PICHOT J - THABUIS M – AUPIAIS M – MICHEL F – MONNET A – DURUPT G - VARESCON R
PREVIGNANO B – MONTEIL S - HUGARD C
GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E – KURTI L - DELSANTE S
MARTIN D - DARDENNE C

ABSENTS/EXCUSES :
MIVEL JL procuration à THABUIS M
SALOU N procuration à TAVERNIER JC
LARATTE JL procuration à REVEREAU P
GOJON ML procuration à GANDER Y
EVERAERE M procuration à PREVIGNANO B
AKMOUCHE J procuration à METRAL G
PERILLAT A procuration à GALLAY P
MAUREL M procuration à MARTIN D

Le quorum étant atteint, l'assemblée peut valablement délibérer.

Monsieur MIVEL arrive lors de la présentation du 2ème point de l’ordre du jour : Cession au
Département de la Haute-Savoie des emprises nécessaires à la réalisation du Véloroute.

Madame MAUREL arrive lors de la présentation du 8ème point de l’ordre du jour : Approbation du
compte de gestion et du compte administratif du budget général 2008 de la Ville de Cluses.
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, suite à la démission de Monsieur
Allain VERNAY, Madame Catherine DARDENNE, suivant de liste du groupe Front National
« Pour changer la ville » prend ses fonctions.

Madame DARDENNE devient membre de plein droit des commissions municipales suivantes :
- Education Enfance Jeunesse
- Action sociale Insertion Logement
- Famille, Petite enfance
- Personnes âgées, personnes handicapées

ainsi qu’au comité des fêtes et au Conseil d’Administration du CCAS.

Madame Rachel VARESCON est désignée par le Conseil pour remplir les fonctions de secrétaire
de séance.

Monsieur le Maire précise que le PV de la séance du 11 juin 2009 est en cours de rédaction.

Il ajoute qu’une note complémentaire apportant des précisions à l’avenant n° 09 au contrat Dalkia
pour le financement de la nouvelle cogénération est déposée sur les tables.

Ensuite, Monsieur le Maire demande aux conseillers une modification de l’ordre du jour par l’ajout
d’un point supplémentaire relatif à la décision modificative n°1 du budget général.

Les questions orales du groupe Front National « Pour changer la ville » et du groupe « Cluses
autrement avec vous » sont à disposition sur les tables de l’assemblée.

Monsieur le Maire passe alors à l’ordre du jour :

Urbanisme / Foncier (p 5)

! Avenant n°1 à la convention particulière de mise à disposition du Centre de Secours de Cluses du 14
avril 2000
! Cession au Département de la Haute-Savoie des emprises nécessaires à la réalisation du Véloroute
(Voie Verte LEMAN – MONT-BLANC)
! Demande de prorogation de la Déclaration d’Utilité Publique du projet de constitution de réserves
foncières relatives au contournement Est du Centre Ville et aménagement urbain du quartier de la
Bocquette et du Chevran
! Dénomination de voie : lotissement « le Bartelly 1 »
! Constitution d’une servitude de réseau au profit d’E.D.F. dans le quartier des Grands Champs
! Constitution d’une servitude de réseau au profit d’E.R.D.F. dans le quartier de Pressy
! Acquisition de deux parcelles appartenant à Monsieur et Madame André GUYONNET

Finances (p 13)

! Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget général 2008 de la Ville de
Cluses
! Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget annexe du stationnement 2008
de la Ville de Cluses
! Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget Canal Local 2008 de la Ville de
Cluses
! Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget Office de Tourisme 2008 de la
Ville de Cluses



PV - Conseil Municipal du 30 juin 2009 - 22/06/2009 - 3

! Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget Autoport 2008 de la Ville de
Cluses
! Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget annexe de l’eau 2008 de la
Ville de Cluses
! Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget annexe de l’assainissement
2008 de la Ville de Cluses
! Affectation du résultat 2008 du budget général de la Ville de Cluses
! Budget supplémentaire de l’exercice 2009 budget général
! Affectation du résultat 2008 du budget annexe du stationnement de la Ville de Cluses
! Budget supplémentaire de l’exercice 2009 : budget annexe du stationnement
! Affectation du résultat 2008 du budget Autoport de la Ville de Cluses
! Budget supplémentaire de l’exercice 2009 : budget Autoport
! Affectation du résultat 2008 du budget annexe de l’eau de la Ville de Cluses
! Budget supplémentaire de l’exercice 2009 : budget annexe de l’eau
! Affectation du résultat 2008 du budget annexe de l’assainissement de la Ville de Cluses
! Budget supplémentaire de l’exercice 2009 : budget annexe de l’assainissement
! Décision modificative n°1 du budget annexe Aménagement économique
! Décision modificative n°1 du budget annexe Office de Tourisme
! Avenant n° 09 au contrat Dalkia pour le financement de la nouvelle cogénération
! Décision modificative n°1 du budget général
! Attribution de subventions de fonctionnement exceptionnelles à deux associations dans le cadre de la
journée du Commerce équitable
! Attribution d’une subvention de fonctionnement exceptionnelle à l’Union des anciens combattants en
Afrique du Nord
! Attribution d’une subvention de fonctionnement exceptionnelle à la Batterie fanfare municipale
! Attribution d’une subvention de fonctionnement au Comité des œuvres sociales de la Ville de Cluses et
du CCAS de Cluses
! Remboursement de l'avance faite par l'Ecole de Musique pour les frais de Douane suite à l'achat d'un
piano en Suisse.
! Redevances pour occupation du domaine public communal par les CHR (Cafetiers, H™teliers,
Restaurateurs)
! Tarification des prestations du funérarium
! Tarification de la location des salles à la Maison des Allobroges, à l’ancienne Ecole de Marzan et au
Parvis des Esserts
! Tarification de « L’Atelier »
! Tarification pour les Médiathèques des Allobroges et de l’Atelier
! Tarification pour l’Espace Multimédia
! Tarification des activités périscolaires et extrascolaires pour l’année scolaire 2009/2010
! Nouvelles tarifications pour l’Office de Tourisme
! Demande de subvention pour le lieu de parentalité dans la cadre du REAAP (RŽseau d'Ecoute, d'Appui
et d'Accompagnement des Parents)

Techniques (p 72)

! Dégagement de semis naturels et dépressage en futaie irrégulière d’épicéa dans la forêt communale du
Chevran - Demande de subvention auprès de la Région Rhône-Alpes
! Gestion, entretien, maintenance de 3 parcs de stationnement automatique en silo enterré de 55 places
et d’un parc sur voirie de 80 places
! Exécution de services réguliers de transport urbain et ligne spécifique scolaire : avenant n° 02 au
marché de prestations de services
! SEM Ville de Cluses : procès verbaux de remise d’ouvrage :
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o Aménagement du quartier de la Sardagne
o ANRU (Agence Nationale du Renouvellement Urbain) – Eclairage Public EWÜES
o Bâtiments 2002
o Bâtiments 2005
o Bâtiments 2006
o Démolition + parking Emile Chautemps
o Giratoire BECHET/CLEMENCEAU
o Réaménagement du groupe scolaire du centre ville
o Sécurité vidéosurveillance
o Modification station PRESSY
o Traitement des rues adjacentes à la grande rue
o VRD 2003
o VRD 2004
o VRD 2005
o VRD 2006

Administration (p 86)

! Convention de dépôt d’archives entre la SEM Ville de Cluses et la Ville de Cluses
! CDDRA : demande de subvention auprès de la Région Rhône Alpes, pour la réalisation d’une étude
économique
! Contrat Educatif Local : programmation annuelle des actions
! Lancement de la démarche « Agenda 21 » à Cluses
! Engagement dans campagne « Territoires de Commerce Equitable »
! Agenda 21 : demande de concours de la Région Rhône-Alpes « Soutien aux init iatives de démocratie
participative 2009 »
! Modification de la composition de certaines commissions municipales
! Modification de la composition des représentants au sein de l’OMSL
! Modification du tableau des effectifs 2009

Information (p 97)

! Procédures adaptées :
o MARCHES DE FOURNITURES - Ville de Cluses
o MARCHES DE SERVICES - Ville de Cluses
o MARCHES DE MAITRISE D’OEUVRE - SEM de la Ville de Cluses

! Nouveau règlement des cimetières*
! Comptes Administratifs des structures Intercommunales 2008 et Budgets Primitifs 2009 (SIO - SISPA -
SIVOM - SIVU)*
! Rapport annuel de la SEM Ville de Cluses 2008*

* Ces documents sont ˆ votre disposition ˆ la Direction GŽnŽrale et lors de la sŽance du Conseil Municipal.

Réponses aux questions orales (p 100)
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Avenant n°1 à la convention particulière de mise à disposition du Centre de Secours de Cluses du 14 avril
2000

Rapporteur : Monsieur le Maire

Par convention en date du 14 avril 2000 entre le S.D.I.S. 74 et la Commune de CLUSES, il a été déterminé
les conditions et modalités de mise à disposition par la Commune de CLUSES du centre d’incendie et de
secours ainsi que les droits et obligations qui en résultent pour les parties.

Cette convention précisait que la Commune de CLUSES, propriétaire de l’ensemble immobilier, conserve la
charge d’assurer la gestion courante de ce dernier, ainsi que celle de procéder à la réalisation des travaux
d’entretien, d’amélioration et de gros entretien et qu’elle répercute au SDIS 74 la part des dépenses lui
incombant et afférentes d’une part à l’exploitation courante du bâtiment et d’autre part aux travaux
d’entretien.

Le chauffage de l’immeuble est actuellement fourni par la chaufferie des services techniques municipaux.

La Commune ayant cédé à HALPADES les logements édifiés en surélévation des locaux mis à disposition
du S.D.I.S. il est nécessaire de procéder à la séparation des systèmes de chauffage. HALPADES souhaite
installer une chaufferie au gaz indépendante dans le sous-sol du bâtiment. Ce sous-sol faisant partie
intégralement de la convention de mise à disposition au profit du S.D.I.S. il est nécessaire de procéder à la
distraction de la convention de mise à disposition l’emprise nécessaire à la réalisation d’une chaufferie
indépendante soit 27 m².

Par voie de conséquence, la part contributive du S.D.I.S. aux charges et travaux d’entretien sera diminuée
proportionnellement à la valeur des surfaces soustraites.

DŽbats :

Monsieur GALLAY : Ç Oui, simplement une observation. Nous, nous vous rappelons que lors dÕun
prŽcŽdent conseil municipal, nous nous Žtions opposŽs ˆ la cession de la caserne des sapeurs pompiers
au profit dÕHALPADES pour un montant de 300 000 ! pour les appartements et garages et, de 130 000 !
pour les locaux du sous-sol et du rez-de-chaussŽe mis ˆ disposit ion du SDIS. Nous estimons quÕil semble
normal que HALPADES compense la diminution de la part contributive du SDIS aux charges de la Ville,
m• me si cÕest une petite somme. È

Monsieur le Maire : Ç Oui, mais, en principe et en droit, cÕest en fonction des milli• mes que sont rŽparties
les charges de copropriŽtŽ. Donc, je ne vois pas trop comment on peut y dŽroger. Ceci Žtant, comme vous
le dites effectivement ce nÕest pas une somme phŽnomŽnale, cÕest uniquement, en fait, un probl• me de
droit. Le SDIS va payer finalement ce montant, mais ce nÕest pas avec •a quÕon va construire une caserne.
Il sÕagit de se mettre en conformitŽ avec la loi qui fait que, les charges sont fonction des milli• mes de
surface occupŽe. È

Monsieur GALLAY : Ç Oui, cÕest un point de forme. È

Monsieur MARTIN : Ç Oui, cÕest une question qui sÕadresse ˆ Monsieur Claude HUGARD. Est-ce que le
fait que toutes les lumi• res soient ŽclairŽes dans cette salle du Conseil municipal ˆ 18h45, correspond bien
ˆ la dŽmarche de dŽveloppement durable engagŽe par la Ville de Cluses ? È

Monsieur le Maire : Ç CÕest pour que la lumi• re nous inonde. È

Monsieur MARTIN : Ç Oui mais, on peut peut-• tre m• me les Žteindre Monsieur HUGARD, non ? È
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Monsieur HUGARD : Ç Je tiens juste ˆ souligner que ce sont des ampoules ˆ basse consommation. Mais,
on peut les Žteindre bonne remarque Monsieur MARTIN.È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve lÕavenant ˆ la mise ˆ disposition au S.D.I.S. des locaux abritant les Services Secours et
Incendie,

- Met ˆ la disposition dÕHALPADES le local soustrait de la mise ˆ disposition pour la rŽalisation dÕune
chaufferie indŽpendante,

- Habilite Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce relative ˆ la rŽalisation de cette opŽration.

V
O
T
E

POUR

NPPV*

27

6

LEGER JC – TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL (proc)
SALOU N (proc) – METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
MARTIN D – MAUREL M (proc) – DARDENNE C
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S

ADOPTE A LA MAJORITE
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote

Arrivée de M. MIVEL, Maire-Adjoint

Cession au Département de la Haute-Savoie des emprises nécessaires à la réalisation du Véloroute (Voie
Verte LEMAN – MONT-BLANC)

Rapporteur : Monsieur le Maire

Par délibération en date du 28 mars 2006, le Conseil Municipal a adopté le principe de la cession au
Département des emprises nécessaires à la réalisation de la voie verte « Léman-Mont-Blanc ».

Le dossier a été finalisé et il en ressort que le Département doit acquérir les surfaces suivantes :

Section Numéro Surface Totale Surface à acquérir
A 1094 38 a 69 ca 8 a 03 ca
A 3907 05 a 77 ca 1 a 38 ca
A 4026 05 a 10 ca 0 a 34 ca
A 4028 09 a 15 ca 0 a 16 ca
A 164 46 a 74 ca 18 a 17 ca
A 1364 50 a 89 ca 09 a 75 ca
AB 584 00 a 30 ca 00 a 30 ca

TOTAL à
acquérir

38 a 13 ca

L’évaluation a été effectuée par les Services Fiscaux pour un montant global de 44 111 euros.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal
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- Accepte la vente au profit du DŽpartement des emprises susvisŽes au prix de 44 111 euros,
lÕintŽgralitŽ des frais Žtant ˆ la charge du DŽpartement,

- DŽsigne Ma”tre Jean-Marie CABOURDIN pour la rŽdaction de lÕacte authentique,
- Habilite Monsieur le Maire ˆ effectuer toute dŽmarche et ˆ signer tout document pour la

finalisation de ce dossier.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC – TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M (proc) – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Demande de prorogation de la Déclaration d’Utilité Publique du projet de constitution de réserves foncières
relatives au contournement Est du Centre Ville et aménagement urbain du quartier de la Bocquette et du
Chevran

Rapporteur : Monsieur le Maire

Par arrêté N° 2004/2715 en date 3 décembre 2004, Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie a déclaré
d’utilité publique la constitution de réserves foncières pour la réalisation du contournement Est du Centre-
Ville et l’aménagement urbain du quartier de la Bocquette et du Chevran.

La campagne d’acquisition n’étant pas achevée, et le projet de contournement ayant pris du retard du fait
de la partition de la S.N.C.F. en S.N.C.F. et R.F.F. il serait nécessaire de proroger la déclaration d’utilité
publique pour une nouvelle durée de 5 ans ainsi que le prévoit l’article L 11-5 II du Code de l’expropriation.

DŽbats :

Monsieur GALLAY : Ç Oui, la constitution de rŽserves fonci• res en vue du contournement Est de la Ville
est dÕutilitŽ publique. Les amŽnagements urbains peuvent avoir une utilitŽ publique plus subjective. Pouvez
-vous nous rappeler les amŽnagements urbains envisagŽs ? È

Monsieur le Maire : Ç La rŽponse est tr• s simple. Enfin, pour lÕinstant, le processus de rŽflexion nÕa pas ŽtŽ
encore entamŽ. Il nous fallait dans un premier temps • tre assurŽ dÕavoir les ma”trises fonci• res surtout
celles de RFF puisque RFF est propriŽtaire ˆ la fois c™tŽ Nord et c™tŽ Sud, ou c™tŽ Est ou c™tŽ Ouest, tout
dŽpend comment vous voulez lÕapprŽhender, de la voie ferrŽe. Donc, tant quÕon nÕa pas cette ma”trise
fonci• re, il Žtait difficile dÕentamer une dŽmarche de rŽflexion. On a ˆ peine quelques idŽes en fait qui sont
liŽes au p™le multi-modal mais la rŽflexion que ce soit sur la mise en place de cette multi-modalitŽ comme
au niveau de la mise en place dÕamŽnagements commerciaux Žventuels, rien nÕest encore fait. JusquÕ̂
prŽsent, rien ne sÕest fait, maintenant que cette dŽmarche est donc pratiquement acquise puisquÕil va nous
falloir confirmer notre accord de ces prises de possession avec RFF, ˆ partir de la rentrŽe de septembre,
on va pouvoir effectivement entamer la rŽflexion.È

Monsieur GALLAY : Ç La constitution de rŽserves fonci• res est une bonne chose, je pense que vous avez
raison. Mais, lÕutilitŽ publique est toujours assujettie ˆ des crit• res assez prŽcis, cÕest pour •a que je posais
la question. Le contournement Est est un argument plus que suffisant, par contre certains amŽnagements
peuvent • tre bons ou moins bons, cÕest le sens de ma question. È
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Monsieur le Maire : Ç Pour lÕinstant, je vous dis, en fait rien nÕest suffisamment prŽcis pour pouvoir faire
lÕobjet dÕun dŽbat mais jÕesp• re que les choses Žvolueront au cours du 2• me semestre. È
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Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Demande ˆ Monsieur le PrŽfet de la Haute-Savoie la prorogation de la dŽclaration dÕutilitŽ
publique prononcŽe par arr• tŽ N¡ 2004/2715 pour une durŽe de 5 ans ˆ compter 3 dŽcembre 2009.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC – TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M (proc) – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Dénomination de voie : lotissement « le Bartelly 1 »

Rapporteur : Monsieur le Maire

Par arrêté municipal en date du 14 mars 2007 N° 074 081 07A0003 un permis de lotir a été accordé à
L’AFU de la Feuillère représentée par M. DUBOSSON Raymond pour la division en onze lots d’un terrain
situé au lieu-dit « La Feuillère » et cadastré A n° 815, 818 et 4321

La première construction est en phase d’achèvement et pour accéder à ce lotissement une voie nouvelle a
été créée qu’il convient de dénommer.

Il est proposé la dénomination suivante selon le plan joint :
- allée des Rossignols
avec numérotation métrique.

Cette voirie secondaire restera la propriété du lotissement.

DŽbats :

Monsieur GALLAY : Ç LÕallŽe des Rossignols apportera de la bonne humeur ˆ ces riverains. È

Monsieur le Maire : Ç Peut-• tre que les rossignols apportent de la bonne humeur, peut-• tre que certains
vont nous dire que • a va les rŽveiller. È

Monsieur GALLAY : Ç JÕai une simple question : cette allŽe dŽbouche sur une rue ? È

Monsieur le Maire : Ç CÕest un lotissement. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve la dŽnomination proposŽe,
- Demande aux Services Techniques Municipaux de procŽder ˆ lÕapprovisionnement en plaques

et ˆ leur mise en place, ainsi quÕau numŽrotage selon les indications donnŽes par le service urbanisme.
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V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC – TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M (proc) – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Constitution d’une servitude de réseau au profit d’E.D.F. dans le quartier des Grands Champs

Rapporteur : Monsieur le Maire

Lors de l’aménagement du quartier des Grands Champs et pour la desserte de la parcelle cadastrée avant
division sous les références Section A N° 1605, E.D.F. a réalisé un réseau souterrain sur les propriétés
communales cadastrées sous les références Section A n° 5330 et A 5575 .

Les caractéristiques de la servitude de réseau sont les suivantes :
- Largeur : 0,50 m
- Profondeur : 0,85 m
- Longueur approximative : 100 mètres.

La Commune restera propriétaire de l’emprise foncière mais s’oblige comme en la matière à veiller à ce
que les plantations n’endommagent pas la ligne, et ne pourra y édifier de construction. Compte tenu du
tracé retenu, ces contraintes ne poseront pas de problème majeur à la collectivité.

La servitude de réseau est consentie à titre gratuit.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve la constitution de servitude de rŽseau ˆ titre gratuit au profit dÕE.D.F. telle quÕelle lui a ŽtŽ
prŽsentŽe,

- Dit que lÕacte authentique sera rŽdigŽ par le Notaire dŽsignŽ par E.D.F.
- Habilite Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce relative ˆ la rŽgularisation de ce dossier.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC – TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M (proc) – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ
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Constitution d’une servitude de réseau au profit d’E.R.D.F. dans le quartier de Pressy

Rapporteur : Monsieur le Maire

Pour alimenter de nouvelles constructions dans le quartier de Pressy, E.R.D.F. a besoin de réaliser un
réseau souterrain sur la propriété communale cadastrée sous les références Section A n° 3823 .

Les caractéristiques de la servitude de réseau sont les suivantes :
- Largeur : 0,40 m
- Profondeur : 0,85 m
- Longueur approximative : 38 mètres
- Possibilité d’implanter des bornes de repérage.

La Commune restera propriétaire de l’emprise foncière mais s’oblige comme en la matière à veiller à ce
que les plantations n’endommagent pas la ligne, et ne pourra y édifier de construction. Compte tenu du
tracé retenu et de la nature de la parcelle, ces contraintes ne poseront pas de problème majeur à la
collectivité.
La servitude de réseau est consentie à titre gratuit.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve la constitution de servitude de rŽseau ˆ titre gratuit au profit dÕE.D.F. telle quÕelle lui a ŽtŽ
prŽsentŽe,

- Dit que lÕacte authentique sera rŽdigŽ par le Notaire dŽsignŽ par E.D.F.
- Habilite Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce relative ˆ la rŽgularisation de ce dossier.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC – TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M (proc) – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Acquisition de deux parcelles appartenant à Monsieur et Madame André GUYONNET

Rapporteur : Monsieur le Maire

Dans le cadre de la politique de protection de la Montagne de CHEVRAN, la Commune a engagé depuis
plusieurs années l’acquisition des parcelles appartenant à des particuliers.

Des négociations ont été entreprises avec Monsieur et Madame André GUYONNET en vue de l’achat des
parcelles cadastrées sous les références Section B N° 1079 pour une contenance de 275 m² et N° 1078
pour une contenance de 2154 m². Ces parcelles situées au départ de l’ancienne route de Saint-Sigismond
ont été au fil du temps transformées en dépotoir. Il a été proposé à Monsieur et Madame André
GUYONNET le rachat de ces terrains pour que la Commune puisse réellement en contrôler l’accès.
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Un accord a été trouvé sur la base de 5 500 Euros, le nettoyage étant à la charge de la Commune de
CLUSES ; Monsieur et Madame GUYONNET ont donné à la Collectivité l’autorisation de pris de
possession anticipée pour permettre le curage des terrains.
L’avis des Services Fiscaux n’a pas a être requis.

DŽbats :

Monsieur MARTIN : Ç Cette dŽlibŽration me pose probl• me. Est-ce quÕon ach• te pour Žvacuer le
dŽpotoir ? Mais, vous nous dites que • a dŽĵ ŽtŽ fait et payŽ par la collectivitŽ. Je ne comprends pas
pourquoi on acquiert cette parcelle. CÕest au propriŽtaire de dŽbarrasser son terrain, ce nÕest pas ˆ la
collectivitŽ. È

Monsieur le Maire : Ç Nous avons pris en charge une partie du dŽmŽnagement enfin, du dŽblaiement, qui
venait en dŽduction du prix. È

Monsieur MARTIN : Ç Deuxi• me question, tout ˆ lÕheure, on a fait des rŽserves fonci• res, enfin, on a
prolongŽ une D.U.P pour faire des rŽserves fonci• res, cÕest une bonne chose mais lˆ , ˆ quoi il nous sert ce
terrain ? Je ne comprends pas lÕaspect environnemental. En plus, ce terrain est en pente, je crois. È

Monsieur le Maire : Ç Nous allons • tre amenŽs dans les annŽes ˆ venir ˆ avoir une rŽflexion sur tout le
probl• me des protections autour du Chevran. De ce fait, il para”t nŽcessaire voire indispensable de
bŽnŽficier de foncier pour mener cette campagne de protection en place dans la zone du Chevran. CÕest
pour cette raison quÕil est notŽ pour la Ç protection de la montagne È. È

Monsieur MARTIN : Ç Je ne comprends pas, il y a des lois qui sÕappliquent aux propriŽtaires qui sont dans
ces pŽrim• tres ; la collectivitŽ nÕa pas ˆ acheter tous les terrains. È

Monsieur le Maire : Ç Si, si, siÉ  È

Monsieur MARTIN : Ç Je ne sais pas si cÕest comparable ˆ la loi littoral. Ce que je veux dire, ce nÕest pas
parce quÕil y a une loi littoral que les collectivitŽs doivent acheter tous les terrains qui se trouvent sur le
littoral, les propriŽtaires privŽs des terrains doivent appliquer la loi qui sÕimpose parce que lˆ , on va
racheter toute la montagne ! È

Monsieur le Maire : Ç Non. È

Monsieur MARTIN : Ç On en a rien ˆ faire de la montagne È

Monsieur le Maire : Ç Je mÕexplique. Ce sont des terrains qui sont aujourdÕhui en zone rouge du PPR donc
qui sont totalement inconstructibles. È

Monsieur MARTIN : Ç Raison de plus pour ne pas les acheter !È

Monsieur le Maire : Ç Si demain, nous en tant que collectivitŽ, on doit mener une campagne de protection
contre les Žboulis, il nous faudra quand m• me disposer de foncier pour pouvoir mettre en place un certain
nombre de syst• mes de protection et entre autre peut-• tre pour rŽcupŽrer les caillasses. CÕest dans cet
esprit-lˆ que lÕon fait cette acquisition, tout simplement. CÕest une politique de protection parce quÕenfin si
demain, il nous mettre en place des filets, on aura bien besoin de disposer de foncier pour le faire. È

Monsieur MARTIN : Ç On nÕen aura pas besoin, il suffit dÕaller sur le propriŽtaire et puis cÕest tout. CÕest la
loi qui lÕimpose. Je ne vois pas pourquoi, excusez-moi Monsieur le Maire, il y a quelque chose la derri• re,
•a ne me pla”t pas cet achat. Mais puisquÕon est dans le secteur, il y a un garage qui a brž lŽ lˆ -bas. È

Monsieur le Maire : Ç  Oui. È

Monsieur MARTIN : ÇVous avez des visŽes sur ce garage ? È

Monsieur le Maire : Ç Pourquoi pas. Nous Žtions en discussion avec les propriŽtaires avant que le garage
bržle. Mais croyez bien que ce nÕest pas moi qui est allŽ mettre une allumette. È
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Monsieur GALLAY : Ç Oui, votre argument concernant les Žboulis est probablement votre seul argument
donc nous, nous sommes pour parce que ce sera plus propre. Parce que nous avons effectivement ˆ nous
amŽliorer, ˆ amŽliorer la propretŽ de la ville. È

Monsieur le Maire : Ç Non, mais il y a des deux points de vue. A partir du moment o• , on Žtait propriŽtaire,
les gens allaient abandonner leur carcasse de voiture, etc. La collectivitŽ aura les moyens de poursuivre
les propriŽtaires si on arrive ˆ les identifier. È

Monsieur MARTIN : Ç Nous trouvons que vos arguments ne tiennent pas donc on sÕoppose. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve lÕacquisition des parcelles cadastrŽes sous les rŽfŽrences Section B N¡ 1078 et 1079
appartenant ˆ Monsieur et Madame AndrŽ GUYONNET au prix de 5 500 euros,

- Dit que lÕacte authentique sera rŽdigŽ par le Notaire des vendeurs Ma”tre UGINET,
- Habilite Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce relative ˆ la rŽgularisation de ce dossier.

V
O
T
E

POUR

CONTRE

30

3

LEGER JC – TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M (proc) – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
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Monsieur le Maire quitte la salle.

Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-adjoint est élu à la présidence de séance
pour la présentation et le vote des Comptes Administratifs 2008

et des comptes de gestion.

Arrivée de Mme MAUREL, Conseillère Municipale

Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget général 2008 de la Ville de Cluses

Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint

Conformément à l’instruction comptable M14, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l’exercice 2008 pour le budget général
présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire se retire au
moment du vote.

Les résultats 2008 du budget général laissent apparaître un excédent de la section de fonctionnement de
5 673 656.11€ et un déficit de la section d’investissement de 5 376 474.15€.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif (tome 1),
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif (tome 2),
Vu les extraits du Compte de gestion (tome 2),

DŽbats :

Madame DARDENNE : Ç Je voudrais quelques explications au sujet des dŽpenses de fonctionnement sÕil
vous plait. JÕai regardŽ plusieurs postes et jÕai remarquŽ des diffŽrences de charges considŽrables entre
2008 et 2007. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Pour quelles rubriques ? È

Madame DARDENNE : Ç Justement je vais vous dire. Il y a lÕŽlectricitŽ, le carburant, la signalisation,
lÕŽclairage public, les prestations des artistes, lÕentretien des b‰timents hors contrat. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Ce sont les interventions dÕentreprises extŽrieures qui sont sollicitŽes par les
services techniques pour des interventions dans les b‰timents publics, tout simplement. È

Madame DARDENNE : Ç DÕaccord, il y a aussi la maintenance informatique et maintenance reprographie
qui augmentent, je trouve. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Il va mÕ• tre tr• s difficile tr• s franchement de vous rŽpondre pourquoi les
carburants ont augmentŽÉ  È

Monsieur MIVEL : Ç Sur lÕensemble des hydrocarbures ce quÕon peut dire cÕest quÕil y a eu une grosse
augmentation.È

Madame DARDENNE : Ç Le carburant, oui, je comprends. Il y a dÕautres postes par exemple, les
indemnitŽs des Žlus, pendant le vote du budget primitifÉ  È
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Monsieur TAVERNIER : Ç É Nous nous sommes dŽjˆ expliquŽs dans les prŽcŽdents conseils
municipaux .È

Madame DARDENNE : Ç JÕÕai assistŽ au conseil et je mÕen souviens pas alors. Si vous pouviez me le
rappeler È

Monsieur MARTIN : Ç Non, lors du vote du budget primitif le 10 mars, pour justifier dÕune augmentation de
19 % sur lÕannŽe en cours, Monsieur le Maire a expliquŽ que les indemnitŽs nÕavaient pas ŽtŽ augmentŽes
depuis 3 annŽes et que, m• me une partie des Adjoints nÕavait pas ŽtŽ payŽe pendant 15 jours ou 3
semaines entre les deux mandats.È

Monsieur TAVERNIER : Ç Vous pouvez me dire ˆ quelle page sÕil vous pla”t ? È

Madame DARDENNE : Ç CÕest page 40. È

Monsieur TAVERNIER : Ç I l y a eu une revalorisation ˆ la fin de lÕannŽeÉ  È

Madame DARDENNE : Ç De 13 % ! È

Monsieur MIVEL : Ç CÕest basŽ sur lÕindice de la fonction publique. È

Monsieur MARTIN : Ç LÕaugmentation est de 13 % sur 2008 alors quÕon est basŽ sur lÕindice de la fonction
publique qui au mieux augmente de 2 % lÕan. È

Monsieur TAVERNIER : Ç La municipalitŽ a changŽ et, • a explique lÕaugmentation que vous avez regrettŽe
la derni• re fois. È

Monsieur GALLAY : Ç Pour rassembler les informations. Je suis dÕaccord avec ce qui vient dÕ• tre dit.
JÕavais attirŽ lÕattention justement sur lÕaugmentation des indemnitŽs des Žlus au budget 2009.
Effectivement, il avait ŽtŽ rŽpondu, cÕŽtait une augmentation de 20 % mais que cÕŽtait stable les annŽes
dÕavant. Or, on constate dans le compte administratif 2008 donc lÕexercice prŽcŽdent, on constate que
dŽjˆ , il y avait une augmentation de 13 %. Ce sont les chiffres crus. È

Monsieur MARTIN : Ç  Cela ne fait pas •a. CÕest 162 000 en 2006 et 164 000 en 2007, •a ne fait pas 13% 
? En plus, on est en mars 2008. È

Monsieur TAVERNIER : Ç En 2008, ˆ partir de mars 2008, apr• s la nouvelle installation du conseil
municipal, effectivement, le montant global des indemnitŽs a augmentŽ. Elle se traduit dans le compte
administratif 2008, enfin. È

Monsieur MARTIN : Ç Monsieur TAVERNIER, ce nÕest pas du tout ce quÕon conteste. È

Monsieur TAVERNIER : Ç LÕexplication est l̂ . È

Monsieur MARTIN : Ç Le 10 mars dernier, pour le vote du budget primitif, vous avez inscrit une ligne
budgŽtaire pour lÕannŽe 2009, en hausse de 19 % pour les indemnitŽs, oui ou non ? È

Monsieur TAVERNIER : Ç Oui, ok È

Monsieur MARTIN : Ç Bien. Nous nous en sommes Žmus. La rŽponse du Maire a ŽtŽ Ç oui mais depuis 3
ans, •a nÕa pas augmentŽ È. Moi, en 2009, 3 ans, •a concerne 2008, 2007, 2006. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Mais non, cÕest depuis mars que • a a augmentŽ, enfin ! È

Monsieur MARTIN : Ç Je ne suis pas dÕaccord avec vous, quand on dit depuis 3 ans que • a nÕa pas
augmentŽÉ  È
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Monsieur TAVERNIER :Ç A partir de mars 2008, les indemnitŽs ont bien ŽtŽ payŽes par le budget 2008,
enfin ! È

Monsieur MARTIN : Ç Alors ˆ ce moment l̂ , il ne fallait pas dire que cela nÕa pas augmentŽ depuis 3
annŽes. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Mais regardez, 2007, 2006, enfin, lÕaugmentation, elle est quasiment nulle. È

Monsieur MARTIN : Ç Il fallait dire • a a augmentŽ en 2008 et, on rŽajuste en 2009. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Lˆ , vous chipotez pour pas grand chose.È

Monsieur MARTIN : Ç Donc plus 13 % en 2008, plus 19 % en 2009É  È

Monsieur TAVERNIER : Ç CÕest faux È

Monsieur MARTIN : Ç Voil̂ le rŽsultat, cÕest faux, cÕest votre compte administratif, ce nÕest pas le notre. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Non, mais enfin, lÕaugmentation notŽe sur le compte administratif sÕexplique. È

Monsieur MARTIN : Ç Cela fait plus 33 % en deux ans, voil̂ cÕest tout. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Non, cÕest absolument faux parce que lÕaugmentation, elle a ŽtŽ programmŽe en
2008. È

Monsieur MARTIN : Ç Dont acte, vous pouvez nier, mais les autres augmentations ˆ des postes en
augmentation de 40 ˆ 60 %, vous nÕavez pas rŽpondu. Sur lÕŽnergie, je veux bien mais sur le resteÉ  È

Monsieur METRAL : Ç Sur lÕinformatique, on ne peut pas tenir aujourdÕhui sans les nouvelles technologies
de lÕinformation et de la communication, donc cela demande un cožt important ˆ partir du moment o• , il y a
lÕintervention de prestataires de service extŽrieurs. CÕest bien parce quÕ̂ un moment donnŽ, il y a eu des
investissements qui permettent bien sžr aujourdÕhui de travailler dans de meilleures conditions, cÕest le
premier point. Je peux vous dire que sur NTIC, les cožts sont beaucoup plus ŽlevŽs quÕon ne peut
lÕimaginer, simplement il y a deux solutions : soit on ne fait rien et on recule, soit on essaie de faire quelque
chose et on avance dans les nouvelles technologies et, cÕest important. AujourdÕhui, on ne peut pas se
permettre dÕavoir une mairie et une municipalitŽ qui ne soient pas ˆ la pointe des outils informatiques
justement pour pouvoir gŽrer au mieux y compris les logiciels. È

Monsieur MARTIN : Ç Ce nÕest pas ce quÕon conteste, quÕil y ait investissements informatiques mais bien
Žvidemment. È

Monsieur METRAL : Ç Au-del̂ des investissements, il y a le fonctionnement et la gestion. È

Monsieur MARTIN : Ç On est dÕaccord, on pourrait dire que la croissance annuelle de ce poste devrait • tre
rŽguli• re, or, il y a un saut. DÕautre part, on sait que plus le temps passe, plus le produit informatique
diminue. È

Monsieur METRAL : Ç Non, le produit informatique diminue en investissement. Mais, dans le
fonctionnement, dans les besoins, dans les demandes de logiciels, dans les rŽactualisations, cÕest un peu
diffŽrent, •a cožte beaucoup dÕargent. È

Monsieur MIVEL : Ç Nous allons peut-• tre reprendre les choses globalement. On parle dÕinformatique
aujourdÕhui, on a lÕensemble des contrats dÕabonnement, enfin nos abonnements France TŽlŽcom qui ont
ŽtŽ supprimŽs parce quÕon a dŽsormais un abonnement global. Donc, cÕest aussi des investissements,
cÕest aussi du fonctionnement peut-• tre en interne dans un premier temps, mais cÕest dans un deuxi• me
temps des Žconomies dans tous les b‰timents publics dont les Žcoles ; cela fait partie de cette
modernisation de lÕoutil pour les services communaux.
Vous avez posŽ une question sur le cachet des artistes, on va prendre point par point si vous voulez. CÕest
le fonctionnement en annŽe pleine de lÕatelier sur 2008. È
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Monsieur MARTIN : Ç Il nÕŽtait pas ouvert avant ? È

Monsieur MIVEL : Ç Nous sommes sur une premi• re annŽe de fonctionnement. Donc lˆ , il est vrai que lÕon
peut • tre impressionnŽ, on ne sera pas impressionnŽ lors des comptes administratifs prochains. È

Monsieur MARTIN : Ç RŽponse cohŽrente. RŽponse acceptŽe. È

Madame DARDENNE : Ç Oui, il y avait aussi le tiers temps animation qui a ŽtŽ multipliŽ quasiment par 4. È

Monsieur TAVERNIER : Ç A quelle ligne sÕil vous pla”t ? È

Madame DARDENNE : Ç Page 39, compte 62881. È

Monsieur MIVEL : ÇOn ne peut pas rentrer dans le dŽtail, il sÕagit dÕune rŽ-affectation de compte qui est
passŽe sur cette ligne-l̂ . Ce nÕest pas une augmentation, une autre ligne a baissŽ par ailleurs. On aurait
pu le voir en commission finances DominiqueÉ  È

Monsieur MARTIN : Ç Donc si une ligne est multipliŽe par 4, il doit en avoir une qui doit • tre divisŽe par 4.
Le directeur des services financiers doit nous rŽpondre, il conna”t • a par cÏ ur. È

Monsieur MIVEL : Ç CÕest une question de frais de personnel ; si on reprend par exemple une ligne qui a
diminuŽ, on reprend la ligne page 39 la ligne 641312 Ç indemnitŽs instituteurs È o• l̂ , on a une diminution
par exemple de 10 000 ! , donc sur cette diminution, on parle plus de rŽ-affectation qui repassaient
notamment sur animation. Ce nÕest pas une multiplication par 4 du budget, vous avez raison de le
souligner sinon on pourrait penser queÉ  È

Monsieur MARTIN : Ç Les instituteurs deviennent des animateurs de quartierÉ  È

Monsieur MIVEL : Ç Non, cÕest une question de rŽmunŽration, nous avons eu moins dÕenseignants qui ont
pris part ˆ des animations. Donc, un autre type de personnel est montŽ en charges, cÕest ˆ dire, dÕautres
professionnels sont venus sur ces animations-l̂ . Vous pouvez • tre rassurŽs, ce nÕest une multiplication par
4 du budget, peut-• tre dÕailleurs, on peut le regretter, mais ce nÕest pas le cas. È

Madame DARDENNE : Ç Je voulais savoir aussi ce que contenait le poste, page 40 : Ç autres indemnitŽs È
pour 93 550 ! qui a ŽtŽ multipliŽ par 2, sÕil vous pla”t È

Monsieur TAVERNIER : Ç Ce sont les indemnitŽs pour le percepteur, pour les rŽgisseurs. È

Monsieur MARTIN : Ç Alors ce serait bien ˆ lÕavenir que lÕon ne donne que ce que prŽconise le code
gŽnŽral des collectivitŽs territoriales sur ces indemnitŽs. On nous donne des ratios mais, on ne nous donne
jamais les montants. On sÕaper• oit quÕen valeur relative, on reste stable mais en valeur absolue, on
multiplie par deux. JÕÕaimerais bien avoir le dŽtail sÕil vous pla”t. Pas ce soirÉ  È

Monsieur TAVERNIER : Ç On va vous le donner. È

Monsieur MIVEL : Ç Pour reprendre puisquÕon Žtait ensemble en commission fiances, donc on en a parlŽ. Il
y a des jeux dÕŽcritures comptables qui font que des Žcritures passent ˆ zŽro dÕune annŽe sur lÕautre mais
avec des rŽ-affectations sur dÕautres comptes. CÕest un ensemble. Nous parlons du compte administratif,
donc, nous sommes bien lˆ pour discuter des comptes mais ces augmentations se justifient souvent par
des rŽ-Žcritures, nous raisonnons sur des grandes masses. Si le budget avait ŽtŽ multipliŽ par quatre, cela
se saurait. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Je vais prendre un exemple dÕopŽrations pour ordre. Vous prenez ˆ la page 41,
la ligne 66112 : Ç intŽr• ts courus non Žchus È, il passe de 2 440 ˆ 84 118 ! , elle vous a ŽchappŽ cette
augmentation ? Je peux dŽĵ vous dire que nous le verrons dans le compte administratif assainissement,
puisque la loi nous oblige ˆ rŽintŽgrer, contrairement ˆ ce qui se passait les annŽes prŽcŽdentes les
intŽr• ts courus non Žchus. CÕest une opŽration pour ordre et vous voyez que lÕaugmentation, elle nÕest pas
de 13 %. Maintenant, je vous accorde quÕon peut tout dŽtailler. È
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Monsieur GALLAY : Ç Est-ce un rapproche, Monsieur le 1er Adjoint ? È

Monsieur TAVERNIER : Ç Non, pas du tout. È

Monsieur GALLAY : Ç Vous avez vu, je suis restŽ volontairement silencieux, je suis juste intervenu un petit
peu pour justifier parce que lÕindemnitŽ des Žlus, il est vrai que cÕŽtait flagrant. Les remarques Žtaient
justes. Il est bien que des nouveaux conseillers sÕintŽressent au budget et, les adjoints essaient dÕy
rŽpondreÉ  È

Monsieur TAVERNIER : Ç Bien sžr È

Monsieur GALLAY : Ç É pas tr• s facilement comme jÕai pu le constater mais cÕest bien dÕessayer
dÕapporter un dŽbut de rŽponse. Il est bien certain quÕil est difficile de conna”tre toutes les lignes
budgŽtaires. Je pense que ces constatations sont saines pour la dŽmocratie communale.
Comme je suis beaucoup intervenu lors du budget, je ne voudrais pas lasser lÕauditoire, je voudrais
simplement dire que le compte administratif 2008 traduit malheureusement les mauvais choix budgŽtaires
que nous avons dŽnoncŽs lors du vote de ce budget. La ma”trise insuffisante des dŽpenses de
fonctionnement - on vient de parler de diffŽrents postes mais il y en a dÕautres - compromet la marge de
manÏ uvre financi• re utile aux investissements et, ne contribue pas ˆ la rŽduction de la dette qui a
progressŽ de 20 % au cours de lÕannŽe 2008 pour atteindre plus de 18 millions dÕeuros.
Vous parliez dÕinformatique tout ˆ lÕheure, jÕaimerais que, comme chaque annŽe, la comptabilitŽ
budgŽtaire soit plus explicite. Autrement dit, la comptabilitŽ budgŽtaire nÕexpose pas clairement lÕactivitŽ
des services municipaux puisque les ressources humaines ne sont pas ventilŽes clairement par services.
Si on veut parler de dŽveloppement durable, il y a une vingtaine de feuilles de papier, qui ne servent ˆ rien,
puisque la grosse dŽpense de Ç personnel È de chaque budget nÕest pas ventilŽe. È

Monsieur HUGARD : Ç Vous avez quand m• me vu que ce conseil municipal a ŽtŽ - pour tous ceux qui le
souhaitaient Ð dŽmatŽrialisŽ. Toutes les informations sont disponibles sur une plate-forme, les conseillers
qui voulaient imprimer, imprimaient et, ceux qui ne voulaient pas imprimer peuvent suivre sur lÕŽcran. I l nÕy
a que les ŽlŽments du compte administratif qui ont ŽtŽ distribuŽs afin que tout le monde puisse suivre. È

Monsieur GALLAY : Ç Mais, Monsieur HUGARD, je ne vous parlais pas de •a, vous avez raison. Je voulais
dire que quand on met dans un compte administratif, une comptabilitŽ budgŽtaire partielle, ce nÕest pas la
peine de la mettre. Pour moi, cÕest de la dŽpense de papier ou dÕŽnergie pour rien. Je le rŽp• te chaque
annŽe ! È

Monsieur TAVERNIER : Ç Mais, nous sommes dans un cadre tout ˆ fait lŽgal. Ta question Žtait : Ç quelle
est la rŽpartition analytique au niveau des charges de personnel ? È Ma rŽponse est quÕon la retrouve dans
les rapports dÕactivitŽs. È

Monsieur GALLAY : Ç Ce nÕest pas la comptabilitŽ analytique. Autrement dit, il y a des centres de
responsabilitŽs ou des services par exemple : la mŽdiath• que, les musiques actuelles, la communication,
les archives, les associationsÉ il est normal que si on veut savoir combien cela nous cožte, ˆ combien
sÕŽtablit le budget Ç musiques actuelles È ou bien Ç communication È, quÕon ait tous les postes de charges,
les ressources humaines. Mais, les ressources humaines devraient • tre ventilŽes dÕapr• s les services,
sinon ce nÕest pas la peineÉ  ! È

Monsieur TAVERNIER : Ç Chaque annŽe, vous nous faites la m• me remarque. È

Monsieur GALLAY : Ç Ce nÕest pas compliquŽ. È

Monsieur TAVERNIER : Ç CÕest dans le rapport dÕactivitŽ. È

Monsieur GALLAY : Ç Merci Monsieur TAVERNIER, si le pouvoir politique, si les Žlus et si la municipalitŽ
demandent aux services de faire comme • a, ils le font. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Dans la foulŽe, pouvez-vous expliquer votre vote ou votre position ? È

Monsieur GALLAY : Ç Oui, notre groupe sÕabstient. È
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Monsieur TAVERNIER : Ç DÕaccord. Monsieur MARTIN ? È

Monsieur MARTIN : Ç Abstention È

Monsieur TAVERNIER : Ç DÕaccord, abstention, ces annŽes passŽes, si je ne me trompe pas, votre
position Žtait : Ç ne participe pas au vote È. È

Monsieur MARTIN : Ç Non, non. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Si, si parce que vous partiez du principe que nÕayant pas votŽ le budget , vous
nÕaviez pas ˆ vous prononcer sur son exŽcution. Bon, cette annŽe vous changez de position, moi je nÕy
vois pas dÕinconvŽnient donc, je note abstentionÉ  È

Monsieur MARTIN : Ç Le compte administratif, non, nous nous sommes toujours abstenus. Nous ne
participons pas au vote des budgets supplŽmentaires ou des dŽcisions modificatives puisque nous nÕavons
pas votŽ le budget primitif È

Monsieur TAVERNIER : Ç Bon, cÕest notŽ. Mais, vous mÕaviez repris en me disant que je ne savais pas
quÕil existait la possibilitŽ de Ç non participation au vote È, vous voyez jÕai bonne mŽmoire pour lÕannŽe
derni• re mais, cÕest un dŽtail. È

Monsieur MARTIN : Ç Ce nÕŽtait pas pour les comptes administratifs È

Monsieur GALLAY : Ç Oui, Monsieur le 1er Adjoint, vous avez dit que le remboursement de la dette ne
sÕest pas passŽ comme prŽvu, cÕest vrai, vous avez raison. Nous avons une dette dŽbut 2008 de 15
millions et, fin 2008 de 18 millions. Non seulement, on nÕa pas dŽsendettŽ mais on sÕest endettŽ. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Je disais tout ˆ lÕheure, nous nÕavons pas empruntŽ en 2007, donc, la dette nÕa
pas augmentŽ en 2007. Mais, on a plus augmentŽ en 2008 donc, la dette a augmentŽ en 2008 mais
globalement, lÕendettement de la commune est toujours la m• me. È

Monsieur MARTIN : Ç Oui, une petite remarque sur les 3 annŽes 18. Effectivement, si lÕensemble des
recettes est consacrŽ au remboursement de la dette, on peut le faire en 3 annŽes 18, mais si lÕensemble
des recettes est consacrŽ au remboursement de la dette, cÕest-ˆ -dire que la commune sÕarr• te de tourner
É  È

Monsieur TAVERNIER : Ç CÕest vrai. È

Monsieur MARTIN : Ç On finance plus rien. È

Monsieur TAVERNIER : Ç CÕest un ratio comme un autre, cÕest tout. È

Monsieur MARTIN : Ç CÕest un ratio sympathique en disant : Ç on est endettŽ quÕ̂ 3 annŽes 18 È mais en
fait, ce que vous pourriez supprimer, cÕest seulement lÕinvestissement. De toute fa• on, lÕinvestissement
reprŽsente que le quart du budget. Il faudrait au moins une quinzaine dÕannŽes pour parler vrai, cÕest-ˆ -
dire que vous avez endettŽ les deux mandats ˆ venir. È
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Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Arr• te le Compte de gestion du TrŽsorier pour lÕexercice 2008,
- Approuve le Compte administratif 2008 du budget gŽnŽral.

 Section de Fonctionnement :

V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

ABSTENTION

23

6

3

TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc) METRAL G –
GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ

 Section dÕInvestissement :

V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

ABSTENTION

23

6

3

TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc) METRAL G –
GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ

Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget annexe du stationnement 2008 de
la Ville de Cluses

Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint

Conformément à l’instruction comptable M40, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l’exercice 2008 pour le budget annexe du
stationnement présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire se
retire au moment du vote.

Les résultats 2008 du budget annexe du stationnement laissent apparaître un excédent de la section de
fonctionnement de 468 245,58 € et un déficit de la section d’investissement de 468 245,58 €.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif ,
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif,
Vu les extraits du Compte de gestion,

DŽbats :

Monsieur GALLAY : Ç Oui, dŽsolŽ, on va continuer un petit peu dans le dŽsagrŽable mais la subvention
dÕŽquilibre du budget gŽnŽral est Žnorme puisquÕelle atteint pr• s de 370 000 ! en 2008. Ce budget
malheureusement Žloquent alourdit le budget gŽnŽral depuis des annŽes et ce nÕest pas fini, cÕest-̂ -dire
que je crois, enfin vous me dites si je me trompe, mais nous en avons jusquÕ̂ 2016. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Vous avez probablement raison. È
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Monsieur GALLAY : Ç Ce budget, nous le subissons, on le rŽp• te, la stratŽgie budgŽtaire nÕŽtait pas idŽale
dans les annŽes 90, mais, nous sommes obligŽs de nous abstenir. Je connais tr• s bien ce budget, nous
avons un endettement quÕil faut terminer. Au niveau du fonctionnement, on le verra tout ˆ lÕheure
puisquÕon va parler de la maintenance. Les seules recettes du Parcoville couvrent un peu plus de la moitiŽ
des dŽpenses de maintenance alors je dirais que le constat est difficile.È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Arr• te le Compte de gestion du TrŽsorier pour lÕexercice 2008,
- Approuve le Compte administratif 2008 du budget annexe du stationnement.

 Section de Fonctionnement :

V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

ABSTENTION

23

6

3

TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc) METRAL G –
GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ

 Section dÕInvestissement :

V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

ABSTENTION

23

6

3

TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc) METRAL G –
GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ

Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget Canal Local 2008 de la Ville de
Cluses

Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint

Conformément à l’instruction comptable M40, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l’exercice 2008 pour le budget Canal
Local présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire se retire au
moment du vote.

La balance générale 2008 du budget Canal Local en stricte conformité avec le compte de gestion laisse
apparaître pour chaque section d’investissement et de fonctionnement un résultat égal à 0 €

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif ,
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif,
Vu les extraits du Compte de gestion,
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DŽbats :

Monsieur GALLAY : Ç Une observation, simplement, ce budget est un budget essentiellement public
puisque ces recettes proviennent essentiellement de la Mairie et un petit peu du SM3A. Je pense que les
autres recettes devraient prendre une part plus importante. È

Monsieur TAVERNIER : Ç Dans le cadre de lÕŽvolution de lÕintercommunalitŽ, en terme de travail avec les
autres communes, je pense que Canal C verra ses prestations augmenter donc ses recettes augmenter
donc lÕapport de la commune devrait sensiblement diminuer. È

Monsieur GALLAY : Ç Tant mieux. Ce transfert de compŽtences dans lÕintercommunalitŽ serait souhaitable
pour ce budget. Ce budget est public ˆ plus de 90 %, bien entendu en tant quÕopposition, nous souhaitons
un cahier des charges plus prŽcis et davantage dÕexpression dans ce mŽdia. Mais cÕest une remarque
rŽcurrente. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Arr• te le Compte de gestion du TrŽsorier pour lÕexercice 2008,
- Approuve le Compte administratif 2008 du budget Canal Local.

V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

ABSTENTION

23

6

3

TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc) METRAL G –
GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ

Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget Office de Tourisme 2008 de la Ville
de Cluses

Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint

Conformément à l’instruction comptable M40, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l’exercice 2008 pour le budget Office de
Tourisme présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire se retire
au moment du vote.

La balance générale 2008 du budget Office de Tourisme en stricte conformité avec le compte de gestion
laisse apparaître pour la section de fonctionnement un résultat égal à 0 €. Pour la section d’investissement,
aucune opération en dépenses ou en recettes n’a été réalisée.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif ,
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif,
Vu les extraits du Compte de gestion,
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DŽbats :

Monsieur GALLAY : Ç Oui, ˆ propos de lÕOffice de Tourisme, nous souhaitons que lÕOffice trouve dÕautres
axes dÕattaque. Autrement dit, ce quÕil fait, est bien, mais on ne peut pas rŽsumer lÕOffice de Tourisme ˆ
lÕorganisation dÕun festival aussi brillant soit-il. Je pense quÕil est utile de rechercher et de mettre en Ï uvre
dÕautres actions. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Arr• te le Compte de gestion du TrŽsorier pour lÕexercice 2008,
- Approuve le Compte administratif 2008 du budget Office de Tourisme.

V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

ABSTENTION

23

6

3

TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc) METRAL G –
GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ

Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget Autoport 2008 de la Ville de Cluses

Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint

Conformément à l’instruction comptable M40, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l’exercice 2008 pour le budget Autoport
présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire se retire au
moment du vote.

Les résultats 2008 du budget Autoport laissent apparaître un résultat de la section de fonctionnement égal
à 0 € et un excédent de la section d’investissement de 139 187.15 €.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif ,
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif,
Vu les extraits du Compte de gestion,

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Arr• te le Compte de gestion du TrŽsorier pour lÕexercice 2008,
- Approuve le Compte administratif 2008 du budget Autoport.
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V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

29

3

TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc) METRAL G –
GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ

Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget annexe de l’eau 2008 de la Ville de
Cluses

Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint

Conformément à l’instruction comptable M49, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l’exercice 2008 pour le budget annexe de
l’eau présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire se retire au
moment du vote.

Parmi les modifications apportées par la réforme de l’instruction budgétaire et comptable M4, entrant en
vigueur à compter de l’exercice 2008, figure la débudgétisation des opérations de rattachement en section
d’investissement.
Afin de neutraliser les incidences de cette réforme sur le résultat d’investissement 2008, le résultat
d’investissement reporté (001) est minoré des ICNE 2007. Les ICNE n’impacteront désormais plus la
section d’investissement mais uniquement la section de fonctionnement. Ce sont désormais des opérations
semi budgétaires.

Résultat
reporté

clôture 2007

Correction à
apporter :
ICNE 2007

Résultat
reporté

clôture 2007
définitif

Résultat
exécution

2008

Résultat
reporté

clôture 2008

INVESTISSEMEN
T

79 877.13€ 6 688.72€ 73 188.41€ -264 105.39€ -190 916.98€

Note : Les ICNE correspondent aux intŽr• ts dÕemprunts courus au cours de lÕexercice n mais qui ne seront
Žchus quÕau cours de lÕexercice n+1. Les ICNE impactent les rŽsultats de lÕexercice n. Ce sont des
opŽrations de rattachement.

Les résultats 2008 du budget annexe de l’eau laissent apparaître un résultat d’exploitation excédentaire
d’un montant de 167 785.26€ et un déficit d’investissement de 190 916.98€. Le déficit d’investissement est
composé du solde de l’exécution 2008 et du résultat reporté à la clôture 2007.

Au résultat d’exécution de l’investissement de 2008, il est ajouté le résultat des restes à réaliser de 2008
sur 2009. Comme pour le budget général, les restes à réaliser ont fait l’objet d’un apurement des crédits qui
n’étaient plus nécessaires étant donné que des opérations d’investissement étaient terminées. Le solde
des restes à réalisé est donc de 33 814.72€, ce qui conduit à un besoin de financement de 157 102.72€.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif ,
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif,
Vu les extraits du Compte de gestion,
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DŽbats :

Monsieur GALLAY : Ç Oui, on pourrait transfŽrer cette compŽtence ˆ lÕintercommunalitŽ ? Parce que cette
dŽlŽgation de service public est difficilement ma”trisable mais est-ce que les autres communes seraient
dÕaccord ? È

Monsieur TAVERNIER : Ç Ce nÕest pas le dŽbat de ce soir. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Arr• te le Compte de gestion du TrŽsorier pour lÕexercice 2008,
- Approuve le Compte administratif 2008 du budget annexe de lÕeau,
- Approuve la modification du rŽsultat dÕinvestissement pour entŽriner la rŽforme de la M49 sur les

ICNE.

V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

ABSTENTION

23

6

3

TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc) METRAL G –
GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ

Approbation du compte de gestion et du compte administratif du budget annexe de l’assainissement 2008
de la Ville de Cluses

Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-Adjoint

Conformément à l’instruction comptable M49, le Conseil municipal doit arrêter les comptes de gestion
transmis par le Trésorier et approuver le Compte Administratif de l’exercice 2008 pour le budget annexe de
l’assainissement présenté par le Maire. Dans les séances où le Compte administratif est débattu, le Maire
se retire au moment du vote.

Parmi les modifications apportées par la réforme de l’instruction budgétaire et comptable M4, entrant en
vigueur à compter de l’exercice 2008, figure la débudgétisation des opérations de rattachement en section
d’investissement.
Afin de neutraliser les incidences de cette réforme sur le résultat d’investissement 2008, le résultat
d’investissement reporté (001) est minoré des ICNE 2007. Les ICNE n’impacteront désormais plus la
section d’investissement mais uniquement la section de fonctionnement. Ce sont désormais des opérations
semi budgétaires.

Résultat
reporté
clôture
2007

Correction
à

apporter :
ICNE 2007

Résultat
reporté
clôture
2007

définitif

Résultat
exécution

2008

Résultat
reporté

clôture 2008

INVESTISSEMENT -679 596.12
€

89 659.99
€

-769 256.11
€

-265 960.59
€

-1 035 216.7
€
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Note : Les ICNE correspondent aux intŽr• ts dÕemprunts courus au cours de lÕexercice n mais qui ne seront
Žchus quÕau cours de lÕexercice n+1. Les ICNE impactent les rŽsultats de lÕexercice n. Ce sont des
opŽrations de rattachement.

Les résultats 2008 du budget annexe de l’eau laissent apparaître un résultat d’exploitation excédentaire
d’un montant de 183 894.88€ et un déficit d’investissement de 1 035 216.70€. Le déficit d’investissement
est composé du solde de l’exécution 2008 et du résultat reporté à la clôture 2007.

Au résultat d’exécution de l’investissement de 2008, il est ajouté le résultat des restes à réaliser de 2008
sur 2009. Comme pour le budget général, les restes à réaliser ont fait l’objet d’un apurement des crédits qui
n’étaient plus nécessaires étant donné que des opérations d’investissement étaient terminées. Des crédits
d’emprunt inscrits en restes à réaliser de recettes ont aussi été annulés car il n’a pas été nécessaire de les
mobiliser. Le solde des restes à réalisé est donc de 763 509.93€, ce qui conduit à un besoin de
financement de 271 706.76€.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif ,
Vu la maquette budgétaire du Compte administratif,
Vu les extraits du Compte de gestion,

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Arr• te le Compte de gestion du TrŽsorier pour lÕexercice 2008,
- Approuve le Compte administratif 2008 du budget annexe de lÕassainissement,
- Approuve la modification du rŽsultat dÕinvestissement pour entŽriner la rŽforme de la M49 sur les

ICNE.

V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

ABSTENTION

23

6

3

TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc) METRAL G –
GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ

Monsieur TAVERNIER : Ç Voilˆ , Monsieur le Maire, nous avons terminŽ lÕexamen des comptes
administratifs et des comptes de gestion et des restes ˆ rŽaliser. Tous ces comptes ont ŽtŽ approuvŽs. È

Monsieur le Maire : Ç Tr• s bien, merci Monsieur le 1er Adjoint dÕavoir prŽsentŽ ces comptes. Merci ˆ ceux
qui les ont approuvŽs et Žgalement merci aux services qui font ce travail avec beaucoup dÕengagement. Ce
nÕest pas toujours un travail tr• s facile, vous le savez bien dans le contexte actuel mais je crois que les
rŽsultats qui ont ŽtŽ prŽsentŽs, montrent bien quand m• me, la qualitŽ du travail qui a ŽtŽ fait. Je crois que
le sŽrieux de la gestion de la Ville m• me si certains peuvent faire quelques remarques, je crois que
globalement on nÕa pas trop ˆ rougir du travail qui est rŽalisŽ alors, merci donc ˆ tous ceux qui ont participŽ
et tous ceux qui ont effectivement votŽ ce budget. È

Retour de Monsieur le Maire qui reprend la présidence de la séance.
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Affectation du résultat 2008 du budget général de la Ville de Cluses

Rapporteur : Monsieur le Maire

Conformément à l’instruction comptable M14, le Conseil municipal doit procéder à l’affectation des résultats
de l’exercice 2008, issus du compte administratif du budget général.

Rappel des principes d’affectation

L’arrêté des comptes permet de déterminer :
- le résultat 2008 de la section de fonctionnement, constitué par le résultat comptable constaté à la

clôture de l’exercice augmenté du résultat 2007 reporté de la section de fonctionnement (compte
002) ;

- le solde d’exécution de la section d’investissement ;
- les restes à réaliser en investissement qui seront reportés au budget de l’exercice 2009 ;
- le besoin de financement global de la section d’investissement, constitué du solde d’exécution de la

section d’investissement augmenté du solde des restes à réaliser.

Le résultat de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 2008 doit en priorité couvrir le
besoin de financement 2008 de la section d’investissement (compte 1068).
Le solde du résultat de la section de fonctionnement, s’il est positif, peut, selon la décision du Conseil
municipal, être affecté :

- à la section d’investissement par une dotation complémentaire au compte 1068 (excédents de
fonctionnement capitalisés) pour financer de nouvelles dépenses d’investissement ;

et/ou
- à la section de fonctionnement au compte 002 (excédent reporté) pour financer de nouvelles

dépenses de fonctionnement.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif 2008,
Vu l’arrêté des comptes 2008,
il est proposé au Conseil municipal l’affectation suivante :

Résultat d’investissement 2008
¥ Solde d’exécution 2008 sur compte 001
¥ Solde des restes à réaliser investissement 2008

Besoin de financement de l’investissement 2008

- 5 376 474.15€
-15 363.47€

- 5 391 837.62€
Résultat de fonctionnement 2008 à affecter 5 673 656.11€
AFFECTATION DU RESULTAT

¥ Couverture du besoin de financement au compte 1068
¥ Affectation solde en réserve complémentaire investissement

au compte 1068

5 391 837.62€

281 818.49€
Le budget supplémentaire, soumis à cette même séance du Conseil municipal, reprend ces affectations du
résultat. Après couverture du besoin de financement, l’affectation du solde du résultat de fonctionnement
en réserves complémentaires d’investissement permet le financement de nouvelles dépenses
d’investissement inscrites au BS 2009.

DŽbats :

Monsieur GALLAY : Ç La ma”trise des dŽpenses de fonctionnement permet un autofinancement suffisant
qui permet ˆ la fois de rŽaliser des investissements et puis de rŽduire lÕendettement. Il est vrai que dans
une collectivitŽ comme dans toute autre entitŽ, les objectifs peuvent • tre parfois contradictoires mais il faut
arriver ˆ • tre bon partout. CÕest la difficultŽ. È

Monsieur le Maire : Ç On nÕest pas mauvais. Il faut quand m• me dire que 281 000 ! , cÕest pratiquement
plus de 2 millions de francs, ce nÕest pas totalement neutre et je rappelle quand m• me, quÕil y a plus de
4 millions dÕeuros qui nÕont pas ŽtŽ contractŽs, ce nÕest pas neutre. Nous le verrons tout ˆ lÕheure, mais,
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Žgalement 1 million dÕeuros qui nÕont pas non plus ŽtŽ contractŽs au niveau du budget assainissement. Je
pense que ce rŽsultat nÕest pas totalement neutre. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote lÕaffectation du rŽsultat qui lui est proposŽe dans la prŽsente dŽlibŽration.

V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

ABSTENTION

24

6

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ

Budget supplémentaire de l’exercice 2009 budget général

Rapporteur : Monsieur le Maire

Le budget supplémentaire a pour objet de reprendre les résultats de l'exercice précédent. Il comprend
également les reports provenant de l'exercice précédent, des ajustements de recettes et de dépenses du
budget primitif du même exercice, et, éventuellement, des dépenses et des recettes nouvelles.

Les opérations les plus significatives du BS 2009 sont les suivantes :
¥ En recettes de fonctionnement :
Hausse du montant de recettes de la fiscalité directe locale suite à la notification par les services
de l’Etat des bases définitives dont l’évolution est plus importante que ce qui était prévu en
budget primitif : +4.9% d’augmentation des bases de Taxe professionnelle (bases assises sur
l’activité 2007) alors qu’au budget primitif il avait été prévu +3.6%.

Diminution des dotations de l’Etat suite à la notification définitive : diminution de moitié du
montant de Dotation de solidarité urbaine prévu et baisse des allocations compensatrices.

¥ En dépenses de fonctionnement!:
Ajustement de certains crédits de fonctionnement en fonctionnement du réalisé à la moitié de
l’année. En particulier, le nouveau contrat d’entretien des cimetières qui entre en vigueur en
juillet 2009 a un coût inférieur au contrat précédent qui permet une économie de 40 000€ sur
l’ensemble de l’année.

Diminution des contributions aux syndicats intercommunaux : la contribution au SIVOM de la
Région de Cluses avait été initialement évaluée par le SIVOM à 2 096 000€ mais celui-ci a
finalement revu le montant de contribution à 1 888 431€.

Ajustement de montants de subventions aux associations selon la délibération prise au Conseil
municipal du 10 mars 2009 et attribution de subventions de fonctionnement exceptionnelles
selon les délibérations du Conseil municipal du 30 juin 2009.
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¥ En recettes d’investissement!:
Les recettes de fonctionnement et l’ajustement des dépenses de fonctionnement permettent de
dégager un autofinancement supplémentaire de 234 802.80€ qui finance des dépenses
d’investissement nouvelles.
Le solde de l’affectation du résultat de l’exercice 2008, qui s’élève à 281 218.49€, est inscrit
selon la délibération d’affectation du résultat au compte 1068 et vient compléter la couverture du
besoin de financement. Cette affectation permet de financer de nouvelles dépenses
d’investissement.

Un produit de cession foncière de 150 000€ est inscrit suite à la vente de l’ancienne usine Henri-
Joseph Roch, selon la délibération du Conseil municipal du 10 avril 2007.

Du fait de la suppression des restes à réaliser en emprunt (cf CA 2008), le BS 2009 prévoit une
mobilisation d’emprunt de 903 678.71€ pour financer l’inscription en dépense nouvelle de la
dernière tranche de la Maison de la petite enfance.

Le BS 2009 reprend également les restes à réaliser en recettes d’investissement.

¥ En dépenses d’investissement :
Inscription de 90 000€ d’amortissement du capital pour financer la mobilisation de nouveaux
emprunts et financer le transfert de la dette restante de l’autoport sur le budget général.

Inscription de 125 000€ d’acquisition de terrains bâtis pour financer une préemption et l’achat de
garages, selon la délibération du Conseil municipal du 30 juin 2009.

La dernière tranche de crédits de 1 450 500€ pour l’achèvement de la Maison de la petite
enfance est inscrite en dépense nouvelle et non pas en restes à réaliser pour apurer la masse
des restes à réaliser de 2008 sur 2009 (cf. rapport de présentation du CA 2008).
Le BS 2009 reprend également les restes à réaliser en dépenses d’investissement.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du BS 2009,
Vu la maquette budgétaire du BS 2009,

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote le budget supplŽmentaire 2009 du budget gŽnŽral.

V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

NPPV*

24

6

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote
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Affectation du résultat 2008 du budget annexe du stationnement de la Ville de Cluses

Rapporteur : Monsieur le Maire

Conformément à l’instruction comptable M40, le Conseil municipal doit procéder à l’affectation des résultats
de l’exercice 2008, issus du compte administratif du budget annexe du stationnement.

Rappel des principes d’affectation

L’arrêté des comptes permet de déterminer :
- le résultat 2008 de la section de fonctionnement, constitué par le résultat comptable constaté à la

clôture de l’exercice augmenté du résultat 2007 reporté de la section de fonctionnement (compte
002) ;

- le besoin de financement global de la section d’investissement, constitué du solde d’exécution de la
section d’investissement.

Le résultat de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 2008 doit en priorité couvrir le
besoin de financement 2008 de la section d’investissement (compte 1068).
Le solde du résultat de la section de fonctionnement, s’il est positif, peut, selon la décision du Conseil
municipal, être affecté :

- à la section d’investissement par une dotation complémentaire au compte 1068 (excédents de
fonctionnement capitalisés) pour financer de nouvelles dépenses d’investissement ;

et/ou
- à la section de fonctionnement au compte 002 (excédent reporté) pour financer de nouvelles

dépenses de fonctionnement.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif 2008,
Vu l’arrêté des comptes 2008,
il est proposé au Conseil municipal l’affectation suivante :

Résultat d’investissement 2008
¥ Solde d’exécution 2008 sur compte 001

Besoin de financement de l’investissement 2008
- 468 245,58 €
- 468 245,58 €

Résultat de fonctionnement 2008 à affecter + 468 245,58 €

AFFECTATION DU RESULTAT
Couverture du besoin de financement au compte 1068 468 245,58 €

Le budget supplémentaire, soumis à cette même séance du Conseil municipal, reprend ces affectations du
résultat. Le besoin de financement est totalement couvert par le résultat d’exploitation.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote lÕaffectation du rŽsultat qui lui est proposŽe dans la prŽsente dŽlibŽration.
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V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

NPPV*

24

6

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
¥ NPPV = Ne Participe Pas au Vote

Budget supplémentaire de l’exercice 2009 : budget annexe du stationnement

Rapporteur : Monsieur le Maire

Le budget supplémentaire a pour objet de reprendre les résultats de l'exercice précédent.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du BS 2009,
Vu la maquette budgétaire du BS 2009,

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote le budget supplŽmentaire 2009 du budget annexe du stationnement.

V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

NPPV*

24

6

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote

Affectation du résultat 2008 du budget Autoport de la Ville de Cluses

Rapporteur : Monsieur le Maire

Conformément à l’instruction comptable M40, le Conseil municipal doit procéder à l’affectation des résultats
de l’exercice 2008, issus du compte administratif du budget Autoport.

Rappel des principes d’affectation
L’arrêté des comptes permet de déterminer :
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- le résultat 2008 de la section de fonctionnement, constitué par le résultat comptable constaté à la
clôture de l’exercice augmenté du résultat 2007 reporté de la section de fonctionnement (compte
002) ;

- le solde d’exécution de la section d’investissement ;
- les restes à réaliser en investissement qui seront reportés au budget de l’exercice 2009 ;
- le besoin de financement global de la section d’investissement, constitué du solde d’exécution de la

section d’investissement augmenté du solde des restes à réaliser.

Le résultat de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 2008 doit en priorité couvrir le
besoin de financement 2008 de la section d’investissement (compte 1068).
Le solde du résultat de la section de fonctionnement, s’il est positif, peut, selon la décision du Conseil
municipal, être affecté :

- à la section d’investissement par une dotation complémentaire au compte 1068 (excédents de
fonctionnement capitalisés) pour financer de nouvelles dépenses d’investissement ;

et/ou
- à la section de fonctionnement au compte 002 (excédent reporté) pour financer de nouvelles

dépenses de fonctionnement.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif 2008,
Vu l’arrêté des comptes 2008,
il est proposé au Conseil municipal l’affectation suivante :
Résultat d’investissement 2008 139 187.15 €

Résultat de fonctionnement 2008 0 €

AFFECTATION DU RESULTAT
Affectation de l’excédent d’investissement 2008 au compte 001 139 187,15 €

Le budget supplémentaire, soumis à cette même séance du Conseil municipal, reprend ces affectations du
résultat. L’ excédent d’investissement 2008 permet le financement de nouvelles dépenses d’investissement
inscrites au BS 2009.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote lÕaffectation du rŽsultat qui lui est proposŽe dans la prŽsente dŽlibŽration.

V
O
T
E

POUR

NPPV*

30

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote



PV - Conseil Municipal du 30 juin 2009 - 22/06/2009 - 34

Budget supplémentaire de l’exercice 2009 : budget Autoport

Rapporteur : Monsieur le Maire

Le budget supplémentaire a pour objet de reprendre les résultats de l'exercice précédent. Il comprend
également les reports provenant de l'exercice précédent, des ajustements de recettes et de dépenses du
budget primitif du même exercice, et, éventuellement, des dépenses et des recettes nouvelles.

L’excédent d’investissement inscrit au BS permet de financer des crédits d’investissement qui seront
disponibles en cas de travaux sur la zone de l’autoport.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du BS 2009,
Vu la maquette budgétaire du BS 2009,

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote le budget supplŽmentaire 2009 du budget Autoport.

V
O
T
E

POUR

NPPV*

30

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote

Affectation du résultat 2008 du budget annexe de l’eau de la Ville de Cluses

Rapporteur : Monsieur le Maire

Conformément à l’instruction comptable M49, le Conseil municipal doit procéder à l’affectation des résultats
de l’exercice 2008, issus du compte administratif du budget annexe de l’eau.

Rappel des principes d’affectation

L’arrêté des comptes permet de déterminer :
- le résultat 2008 de la section d’exploitation, constitué par le résultat comptable constaté à la clôture

de l’exercice augmenté du résultat 2007 reporté de la section de d’exploitation (compte 002) ;
- le solde d’exécution de la section d’investissement ;
- les restes à réaliser en investissement qui seront reportés au budget de l’exercice 2009 ;
- le besoin de financement global de la section d’investissement, constitué du solde d’exécution de la

section d’investissement augmenté du solde des restes à réaliser.

Le résultat de la section d’exploitation constaté à la clôture de l’exercice 2008 doit en priorité couvrir le
besoin de financement 2008 de la section d’investissement (compte 1068).



PV - Conseil Municipal du 30 juin 2009 - 22/06/2009 - 35

Le solde du résultat de la section de fonctionnement, s’il est positif, peut, selon la décision du Conseil
municipal, être affecté :

- à la section d’investissement par une dotation complémentaire au compte 1068 (autres réserves)
pour financer de nouvelles dépenses d’investissement ;

et/ou
- à la section d’exploitation au compte 002 (excédent reporté) pour financer de nouvelles dépenses

de fonctionnement.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif 2008,
Vu l’arrêté des comptes 2008,
il est proposé au Conseil municipal l’affectation suivante :

Résultat d’investissement 2008
¥ Solde d’exécution 2008 sur compte 001 (avec correction liée aux

ICNE)
¥ Solde des restes à réaliser investissement 2008

Besoin de financement de l’investissement 2008

- 190 916.98€
33 814.72€

- 157 102.26€
Résultat d’exploitation 2008 à affecter 167 785.26€
AFFECTATION DU RESULTAT

¥ Couverture du besoin de financement au compte 1068
¥ Affectation solde en excédent reporté au compte 002

(section d’exploitation)

157 102.26€

10 683.00€
Le budget supplémentaire, soumis à cette même séance du Conseil municipal, reprend ces affectations du
résultat. Après couverture du besoin de financement, l’affectation du solde du résultat d’exploitation en
excédent reporté permet le financement de nouvelles dépenses d’exploitation inscrites au BS 2009.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote lÕaffectation du rŽsultat qui lui est proposŽe dans la prŽsente dŽlibŽration.

V
O
T
E

POUR

NPPV*

NPPV*

24

6

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote

Budget supplémentaire de l’exercice 2009 : budget annexe de l’eau

Rapporteur : Monsieur le Maire

Le budget supplémentaire a pour objet de reprendre les résultats de l'exercice précédent. Il comprend
également les reports provenant de l'exercice précédent, des ajustements de recettes et de dépenses du
budget primitif du même exercice, et, éventuellement, des dépenses et des recettes nouvelles.

L’excédent reporté inscrit en recettes de fonctionnement (compte 002) permet le financement de
remboursements de frais du service de l’eau au budget général de la Ville.
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Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du BS 2009 de l’eau,
Vu la maquette budgétaire du BS 2009 de l’eau,

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote le budget supplŽmentaire 2009 du budget annexe de lÕeau.

V
O
T
E

POUR

NPPV*

NPPV*

24

6

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote

Affectation du résultat 2008 du budget annexe de l’assainissement de la Ville de Cluses

Rapporteur : Monsieur le Maire

Conformément à l’instruction comptable M49, le Conseil municipal doit procéder à l’affectation des résultats
de l’exercice 2008, issus du compte administratif du budget annexe de l’assainissement.

Rappel des principes d’affectation
L’arrêté des comptes permet de déterminer :

- le résultat 2008 de la section d’exploitation, constitué par le résultat comptable constaté à la clôture
de l’exercice augmenté du résultat 2007 reporté de la section de d’exploitation (compte 002) ;

- le solde d’exécution de la section d’investissement ;
- les restes à réaliser en investissement qui seront reportés au budget de l’exercice 2009 ;
- le besoin de financement global de la section d’investissement, constitué du solde d’exécution de la

section d’investissement augmenté du solde des restes à réaliser.

Le résultat de la section d’exploitation constaté à la clôture de l’exercice 2008 doit en priorité couvrir le
besoin de financement 2008 de la section d’investissement (compte 1068).
Le solde du résultat de la section de fonctionnement, s’il est positif, peut, selon la décision du Conseil
municipal, être affecté :

- à la section d’investissement par une dotation complémentaire au compte 1068 (autres réserves)
pour financer de nouvelles dépenses d’investissement ;

et/ou
- à la section d’exploitation au compte 002 (excédent reporté) pour financer de nouvelles dépenses

de fonctionnement.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du Compte administratif 2008,
Vu l’arrêté des comptes 2008,
il est proposé au Conseil municipal l’affectation suivante :
Résultat d’investissement 2008

¥ Solde d’exécution 2008 sur compte 001 (avec correction liée aux
ICNE)

¥ Solde des restes à réaliser investissement 2008

- 1 035 216.70€
763 509.93€

- 271 706.77€
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Besoin de financement de l’investissement 2008
Résultat d’exploitation 2008 à affecter 183 894.88€
AFFECTATION DU RESULTAT

¥ Couverture du besoin de financement au compte 1068 183 894.88€
Le budget supplémentaire, soumis à cette même séance du Conseil municipal, reprend cette affectation du
résultat. Le besoin de financement n’est pas totalement couvert par le résultat d’exploitation si bien que le
BS 2009 finance par de nouvelles recettes le solde du besoin de financement.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote lÕaffectation du rŽsultat qui lui est proposŽe dans la prŽsente dŽlibŽration.

V
O
T
E

POUR

NPPV*

NPPV*

24

6

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
¥ NPPV = Ne Participe Pas au Vote

Budget supplémentaire de l’exercice 2009 : budget annexe de l’assainissement

Rapporteur : Monsieur le Maire

Le budget supplémentaire a pour objet de reprendre les résultats de l'exercice précédent. Il comprend
également les reports provenant de l'exercice précédent, des ajustements de recettes et de dépenses du
budget primitif du même exercice, et, éventuellement, des dépenses et des recettes nouvelles.

Le BS 2009 de l’assainissement doit financer les 87 811.89€ de besoin de financement qui ne sont pas
couverts par l’affectation des résultats. Le BS finance également une nouvelle opération d’investissement
pour un montant de 55 000€.
Ces dépenses sont couvertes par :

- l’inscription de 20 987€ d’emprunt,
- la perception d’un solde d’une subvention de l’Agence de l’eau de 74 011.89€,
- un autofinancement de 56 800€ dégagé par une réévaluation à la baisse du SIVOM de la

contribution de la Ville pour l’assainissement.

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal du BS 2009 de l’assainissement,
Vu la maquette budgétaire du BS 2009 de l’assainissement,

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote le budget supplŽmentaire 2009 du budget annexe de lÕassainissement.
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V
O
T
E

POUR

NPPV*

NPPV*

24

6

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote

Décision modificative n°1 du budget annexe Aménagement économique

Rapporteur : Monsieur le Maire

Le budget annexe Aménagement économique est un budget de type lotissement. Afin de respecter la
logique de ce type de budget, des crédits doivent être ouverts en section de fonctionnement et ces mêmes
crédits doivent être fermés en section d’investissement. Ces modifications au budget de l’aménagement
économique permettront d’imputer en fonctionnement l’acquisition de la parcelle A5522 dans la zone des
Grands Prés III, votée lors du Conseil municipal du 10 mars 2009. Ce bien ne rentre ainsi que dans le
patrimoine provisoire de l’aménagement économique puisqu’il est destiné à être revendu.

Les modifications apportées par la DM n°1 sont les suivantes :

I - Section FONCTIONNEMENT
A- Les Recettes

LIBELLES B.P. 2009 DM 2009

Recette REELLE
Zone Grands Prés III

7015 Vente terrains aménagés - 237 823,14 €
Total Recette de FONCTIONNEMENT - DM 2009 0,00 € 237 823,14 €

B- les Dépenses

LIBELLES B.P. 2009 DM 2009

DŽpense REELLE
6015 Terrains à aménager - 237 823,14 €

Total Dépense de FONCTIONNEMENT - DM 2009 0,00 € 237 823,14 €
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II – Section INVESTISSEMENT

A- Les Recettes

LIBELLES B.P. 2009 DM 2009

Recette REELLE
1641 Emprunts 237 823,14 € -237 823,14 €

Total Recettes d'INVESTISSEMENT - DM 2009 237 823,14 € -237 823,14 €
B - les Dépenses

LIBELLES B.P. 2009 DM 2009

DŽpense REELLE

2113 Immo corporelles terrains
aménagés 237 823,14 € -237 823,14 €

Total Dépense d'INVESTISSEMENT - DM 2009 237 823,14 € -237 823,14 €

Vu les modifications budgétaires présentées dans la présente délibération,

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote la dŽcision modificative n¡1 du budget annexe amŽnagement Žconomique.

V
O
T
E

POUR

NPPV*

30

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
¥ NPPV = Ne Participe Pas au Vote

Décision modificative n°1 du budget annexe Office de Tourisme

Rapporteur : Monsieur le Maire

Le budget primitif de l’Office de Tourisme ne prévoyait que 500€ sur la ligne budgétaire permettant
l’annulation de titres sur les exercices antérieurs (chapitre budgétaire 67). Or, une annulation d’un titre de
1000€ doit être effectuée suite à une erreur d’établissement du titre en double exemplaire. La ligne 67
formant un chapitre budgétaire, il est nécessaire d’effectuer le virement de crédits provenant du chapitre 65
par le biais d’une décision modificative.
Il est proposé d’inscrire 1500€ supplémentaires pour les charges exceptionnelles afin qu’il y ait
suffisamment de crédits pour le reste de l’exercice budgétaire.
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Les modifications apportées par la DM n°1 sont les suivantes :
Section
FONCTIONNEMENT

Dépenses

LIBELLES B.P. 2009 D.M. 2009

658 Charges diverses gestion courante 44 000 € -1 500 €
673 Titres annulés 500 € +1500 €

Total DŽpenses de Fonctionnement DM 0 !

Vu les modifications budgétaires présentées dans la présente délibération,

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote la dŽcision modificative n¡1 du budget annexe Office de Tourisme.

V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

NPPV*

24

6

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P - PASQUIER MP
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote

Départ de Madame PASQUIER, Maire-Adjoint (procuration ˆ M. le Maire)
et Madame MONTEIL, Conseillère Municipale (procuration ˆ MP BAUMONT)

Avenant n° 09 au contrat Dalkia pour le financement de la nouvelle cogénération

Rapporteur : Monsieur le Maire

Par délibération du 25 septembre 2007, la Commune avait validé la mise en place d’une nouvelle
cogénération sur le réseau de chauffage urbain des Ewües. Cette installation est aujourd’hui réalisée et il y
a lieu de valider les modalités de financement de celle-ci ainsi que les répercussions de ce financement sur
la tarification à l’abonné.
Le concessionnaire ayant pu revendre les anciens moteurs pour un montant de 98 100 € et la Ville ayant
pu obtenir une subvention de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) de 336 342 €, il
convient d’adapter les modalités de financement initialement envisagées, et de valider une nouvelle décote
annuelle de 48 407,83 € HT bénéficiant aux abonnés. Cette décote sera appliquée sur le poste R2.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.
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Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Valide le prŽsent avenant n¡ 09 au contrat Dalkia, relatif ˆ la rŽnovation de lÕinstallation de
cogŽnŽration,

- Autorise Monsieur le Maire ˆ verser ˆ DALKIA une subvention dÕinvestissement de 336 342 !
- DŽcide de rŽaffecter le produit de la vente des moteurs de cogŽnŽration ˆ la rŽduction du

financement de la nouvelle installation,
- Autorise le crŽdit-bail ˆ intervenir entre la SociŽtŽ UNIFERGIE et la SociŽtŽ DALKIA pour une durŽe

de 10 annŽes,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer la convention tripartite engageant la CollectivitŽ ˆ reprendre ˆ

son compte ou ˆ celui du futur dŽlŽgataire les obligations de financement de cette installation, ˆ
lÕŽchŽance du contrat de concession le 30 juin 2014.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Décision modificative n°1 du budget général

Rapporteur : Monsieur le Maire

La délibération du Conseil municipal du 30 juin 2009, validant l’avenant n°9 au contrat Dalkia, relatif à la
rénovation de l’installation de cogénération, et autorisant le versement à Dalkia d’une subvention
d’investissement, entraîne pour son exécution l’inscription d’écritures comptables au budget général. Pour
des questions d’urgence et vu le caractère exceptionnel de ces écritures, celles-ci sont présentées en
décision modificative n°1 du budget général.

Il est nécessaire d’inscrire au budget la subvention d’investissement de 336 342€ versée par l’Agence
nationale de rénovation urbaine au titre de la mise en place d’une nouvelle cogénération sur le réseau de
chauffage urbain des Ewües. Cette subvention sera reversée à Dalkia comme le prévoit la délibération du
Conseil municipal du 30 juin 2009.

Les écritures de la DM n°1 sont les suivantes :
Section
INVESTISSEMENT

A- Les Recettes

LIBELLES B.P. 2009 DM 2009

Recette REELLE

1311 Subvention d'équipement ANRU –
nouvelle cogénération - +336 342 €

Total Recette d'INVESTISSEMENT - DM 2009 336 342 €
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B - les Dépenses

LIBELLES B.P. 2009 DM 2009

DŽpense REELLE

2042 Subvention d'équipement Dalkia –
nouvelle cogénération - +336 342 €

Total Dépense d'INVESTISSEMENT - DM 2009 336 342 €

Vu les modifications budgétaires présentées dans la présente délibération,

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote la dŽcision modificative n¡1 du budget gŽnŽral.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Attribution de subventions de fonctionnement exceptionnelles à deux associations dans le cadre de la
journée du Commerce équitable

Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-adjoint

Dans le cadre de la journée mondiale du Commerce équitable qui a eu lieu le samedi 09 mai 2009, la Ville
de Cluses a organisé plusieurs événements. Outre le grand marché du commerce équitable, la Ville a
organisé à l’Atelier une grande soirée concert avec GUEM et Touré Kunda.

Monsieur le Maire et la commission d’organisation de la journée du Commerce équitable ont souhaité que
la recette de billetterie de ce concert soit reversée sous forme de subvention à deux associations qui
oeuvrent dans le domaine du développement durable.
La recette de billetterie sÕŽlevant ˆ 6 255! , chaque association recevra une subvention exceptionnelle de
3 127.50! .

Les associations retenues sont :
- Association Solidarité France Afrique : association oeuvrant au Bénin pour le développement

sanitaire, social, humanitaire du pays, association basée à Cluses.
- Association pour la paix et la solidarité, et pour la formation aux métiers artistiques (APS-FMAR) :

association créée en 1996 par des musiciens auteurs-compositeurs originaires de la Casamance
(sud Sénégal) oeuvrant pour la formation et l’enseignement des métiers artistiques et pour la
découverte de la culture musicale de cette région du Sénégal, association basée à Montreuil.
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Monsieur MARTIN, pour le groupe Front National « Pour changer le ville » propose un amendement à cette
attribution de subventions exceptionnelles :
Ç Il existe sur le territoire national des fran• ais dans la difficultŽ. Nous proposons que les recettes de
billetterie de ce concert soient reversŽes sous forme de subventions exceptionnelles ˆ  :

1. LÕŽpicerie sociale pour un montant de 3127,5 ! ,
2. Au restaurant du cÏ ur pour un montant de 3127,5 ! ,
3. InchangŽ. È

Conformément à l’article 17 du règlement intérieur du Conseil Municipal, cet amendement est soumis au
vote.
Les voix se répartissent de la façon suivante :
Pour = 3
Contre = 30
Cet amendement est refusé à la majorité absolue des voix.

DŽbats :

Monsieur le Maire : Ç Les deux groupes qui sont venus, lÕont fait sous la condition expresse que le produit
de la recette soit reversŽ ˆ deux associations qui travaillent dans le cadre du commerce Žquitable. Nous
sommes tenus de respecter ces engagements.
Deuxi• mement, pour le reste, vous savez tr• s bien que les deux associations que vous avez ŽvoquŽes
sont par ailleurs assez largement subventionnŽes par la Ville de Cluses. È
 
Monsieur MARTIN :ÇOn note que le Conseil est contre des subventions exceptionnelles ˆ lÕŽpicerie sociale
et au restaurant du cÏ ur. Je note. È
 
Madame DARDENNE : Ç Est-ce que vous pouvez nous dire pourquoi ce sont ces deux associations qui ont
ŽtŽ choisies ? Est-ce quÕil y en a dÕautres ? È
 
Monsieur le Maire : Ç Elles ont ŽtŽ choisies par les deux groupes. Les TourŽ Kunda connaissent cette
association, savent ce qui se fait ici sur le plan local en direction du commerce Žquitable. Il n'y a pas
beaucoup dÕassociations locales qui Ï uvrent au niveau du commerce Žquitable. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Attribue une subvention de fonctionnement exceptionnelle ˆ lÕAssociation SolidaritŽ France Afrique
dÕun montant de 3 127.50! ,

- Attribue une subvention de fonctionnement exceptionnelle ˆ lÕAssociation pour la paix et la
solidaritŽ, et pour la formation aux mŽtiers artistiques dÕun montant de 3 127.50! ,

- Dit que ces subventions seront inscrites au budget principal de la Ville de Cluses au compte 6745
(subventions de fonctionnement exceptionnelles).

V
O
T
E

POUR

CONTRE

30

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
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Attribution d’une subvention de fonctionnement exceptionnelle à l’Union des anciens combattants en
Afrique du Nord

Rapporteur : Monsieur TAVERNIER, 1er Maire-adjoint

La Ville de Cluses subventionne l’Union des combattants en Afrique du Nord, association patriotique. En
2009, l’association a sollicité auprès de la Ville une subvention de fonctionnement exceptionnelle pour
l’organisation du congrès départemental des anciens combattants en Afrique du Nord. Le congrès aura lieu
en septembre 2009 au Parvis des Esserts.

Il est proposé d’attribuer la subvention exceptionnelle de 6 000€ à l’Union des anciens combattants en
Afrique du Nord.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Attribue une subvention de fonctionnement exceptionnelle ˆ lÕUnion des anciens combattants en
Afrique du Nord dÕun montant de 6 000! ,

- Dit que cette dŽpense sera inscrite au compte 6745 du budget gŽnŽral de la Ville.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Attribution d’une subvention de fonctionnement exceptionnelle à la Batterie fanfare municipale

Rapporteur : Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint

La Ville de Cluses subventionne la Batterie fanfare municipale qui participe au rayonnement et à l’animation
musicale de Cluses.
Il a été sollicité par l’association une subvention de fonctionnement exceptionnelle de 2 000€ pour faire face
à des dépenses imprévues de personnel dans le cadre d’un remplacement d’un chef.

Il est proposé d’attribuer la subvention exceptionnelle de 2 000€ à la Batterie fanfare.

DŽbats :

Monsieur le Maire : Ç Cette subvention, cÕest pour palier le dŽpart dÕAlain HAUDIQUET.È
 
Monsieur MARTIN : Ç Pourquoi cela nŽcessite des dŽpenses imprŽvues de personnel ? È
 
Monsieur REVEREAU : Ç Parce quÕil a fallu pourvoir ˆ son remplacement en tant que Directeur de la
batterie fanfare pendant 4 mois tr• s exactement. Nous nous Žtions engagŽs ˆ verser ˆ cette personne
2 000 ! de fa• on ˆ compenser cette direction quÕil a prise au pied levŽ. È
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Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Attribue une subvention de fonctionnement exceptionnelle ˆ la Batterie fanfare dÕun montant de
2 000! ,

- Dit que cette dŽpense sera inscrite au compte 6745 du budget gŽnŽral de la Ville.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Attribution d’une subvention de fonctionnement au Comité des œuvres sociales de la Ville de Cluses et du
CCAS de Cluses

Rapporteur : Monsieur le Maire

La Ville de Cluses subventionnait à hauteur de 28 000€ annuels l’Amicale du personnel communal. En
2009, la subvention n’a pas été versée à l’association dans la mesure où l’Amicale cesse son existence au
30 juin 2009.

Des agents municipaux, dont d’anciens membres de l’Amicale, ont souhaité remplacer celle-ci par un
Comité des œuvres sociales du personnel de la Mairie de Cluses et du CCAS de Cluses. L’association a
été déclarée en Sous-préfecture le 21 avril 2009 et a son siège à la Mairie de Cluses. L’objet du COS est
d’instituer en faveur du personnel communal et du CCAS toutes les formes d’aides jugées opportunes sur
les plans financiers, matériels, culturels ou encore sportifs. Le COS a également comme objectif de créer
du lien social entre les agents municipaux.
L’une des caractéristiques majeure du COS est la gratuité de l’adhésion.

Pour l’année 2009, il est proposé d’attribuer au COS de la Ville de Cluses et du CCAS une subvention d’un
montant de 33 000€. Une convention d’objectifs sera prochainement signée entre la Ville et le COS pour
définir les modalités de subvention pour les années suivantes.

DŽbats :

Monsieur le Maire : Ç Jusqu'ˆ prŽsent, il y avait lÕamicale du personnel qui recevait une subvention. On
retrouve les chiffres puisque la ligne budgŽtaire a ŽtŽ annulŽe. Sur 2008, cette amicale du personnel laisse
la place ˆ un comitŽ des Ï uvres sociales qui doit prendre une autre dimension, avec dÕautres objectifs. Il
est clair que ce passage de lÕamicale vers ce comitŽ sÕest fait Žvidemment par le personnel communal. Ce
n'est pas une mesure imposŽe. Un certain nombre de probl• mes n'Žtait pas suffisamment bien traitŽ ou
suffisamment bien pris en compte. Donc, budgŽtairement, on a annulŽ la subvention qui restait pour
lÕamicale du personnel puisque lÕamicale nÕexiste plus, elle avait de quoi vivre pour les premiers mois de
2009. La subvention prŽvue a donc ŽtŽ annulŽe et en contrepartie, il est proposŽ une subvention au comitŽ
des Ï uvres sociales qui est supŽrieure ˆ partir du moment o• , lÕon veut que le COS ait un r™le plus
important, il faut lui donner des moyens un peu plus musclŽs, plus importants. En conclusion, on annule les
28 000 ! de la subvention de lÕamicale et on transpose 33 000 ! de subvention pour le COS, comitŽ des
Ï uvres sociales Ville de Cluses. È
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Monsieur GALLAY : Ç LÕancien bureau Žtait tr• s actif et comprenait des personnes bŽnŽvoles, •a sera la
m• me chose ? È
 
Monsieur le Maire :Ç Bien sžr, il sera toujours aussi actif et avec tout autant de bŽnŽvoles. È
 
Monsieur GALLAY : Ç Le budget Žtait en lien avec le service ressources humaines pour les primes de
dŽpart. È
 
Monsieur le Maire : Ç Il y avait les ch• ques de dŽpart en retraite, lors d'ŽvŽnements heureux ou un peu
moins heureux. CÕest le fonctionnement classique dÕune amicale mais on voulait essayer de, je vous lÕai
dit, conforter enfin ce r™le social ; c'est la raison pour laquelle on passe dÕune amicale ˆ un comitŽ des
Ï uvres sociales. È
 
Monsieur GALLAY : Ç D'Õautres bŽnŽvoles se sont manifestŽs ? È 

Monsieur le Maire :Ç Bien sžr, oui, le comitŽ est dŽĵ en place. È
 
Monsieur GALLAY : Ç Monsieur HAUDIQUET en Žtait le PrŽsident. È

Monsieur le Maire :Ç!Oui, il est parti en retraite et cela sÕest fait avec son accord Žvidemment. È
 
Monsieur GALLAY : Ç Ce comitŽ n'a pas de prŽsidence particuli• re ? È
 
Monsieur le Maire : Ç Il y aura un prŽsident avec un fonctionnement classique en association, indŽpendante
de la collectivitŽ bien Žvidemment. È
 
Monsieur MARTIN :Ç Oui, pour rŽsumer cÕest en fait la diffŽrence entre lÕAmicale du Personnel et le comitŽ
dÕÏ uvres sociales, cÕest un probl• me dÕexistence juridique ?È
 
Monsieur le Maire : Ç Non, nonÉ Les compŽtences sont Žlargies en mati• re sociale. È
 
Monsieur MARTIN : Ç Pourquoi changer de statuts alors ? È
 
Monsieur le Maire :Ç Parce que ce nÕest pas tout ˆ fait la m• me dŽmarche, les m• mes r• gles.È
 
Monsieur MARTIN :Ç Voil̂ donc cÕest un probl• me dÕexistence juridique, pour mieux le contr™ler ?  È
 
Monsieur le Maire : Ç Non, absolument pas. È
 
Monsieur MARTIN :Ç Non mais concr• tement, cÕest quoi ? È
 
Monsieur le Maire : Ç Parfois il y a des gens qui sont en difficultŽ, qui ont besoin dÕun coup de main, qui
peuvent avoir dÕune avance... È
 
Monsieur MARTIN : Ç CÕest rŽservŽ au personnel communal alors. È
 
Monsieur le Maire : Ç Evidemment. È
 
Monsieur le Maire : Ç Ne me demandez pas trop de rŽpondre lˆ -dessus parce que vous allez me dire que
cÕest moi qui g• re le COSÉ  È
 
Monsieur MARTIN : Ç Comme il sÕagit de lÕargent du contribuable, on sÕinterroge, m• me si de tout cÏ ur,
nous sommes aux c™tŽs du personnel communal et ils le savent. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Attribue une subvention de fonctionnement au COS de la Ville de Cluses et du CCAS dÕun montant
de 33 000! ,
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- Dit que cette dŽpense sera inscrite au compte 6574 du budget gŽnŽral de la Ville.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Remboursement de l'avance faite par l'Ecole de Musique pour les frais de Douane suite à l'achat d'un piano
en Suisse.

Rapporteur : Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint

La Ville de Cluses équipe l’enseignement musical communal des instruments de musique nécessaires. En
2009, la Ville a fait l’acquisition d’un nouveau piano à queue.

Après l’étude de plusieurs propositions, il a été retenu la proposition d’un magasin d’instruments de
musique situé à Carouge (Genève). L’Ecole de musique et de danse s’est chargée des modalités
d’acquisition du piano. Lors de son passage en douane, l'Ecole de Musique s'est acquittée des frais de
douane et de TVA d'un montant de 2 535,78 €.
Les frais se décomposent ainsi :
TVA : 2 470,00 €
Forfait de dédouanement : 65,78 € TTC

Il a donc été convenu que la Commune rembourserait l'avance faite par l’Ecole de musique, étant donné
que la collectivité fait l’acquisition des instruments de musique.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Accepte le remboursement ˆ l'Ecole de Musique des frais occasionnŽs par lÕachat du piano,
- Impute la dŽpense au compte 62878 du Budget GŽnŽral (remboursements de frais).

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ
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Redevances pour occupation du domaine public communal par les CHR (Cafetiers, H™teliers,
Restaurateurs)

Rapporteur : Monsieur METRAL, Maire-Adjoint

Depuis de nombreuses années, les Cafetiers, Hôteliers, Restaurateurs installent sur le Domaine Public (trottoirs et
places) chaises, tables et petit matériel pourexercerune partie de leur activité professionnelle en plein air.

Cette occupation du domaine Public fait l’objet d’une autorisation administrative intitulée « permis de stationnement »
délivrée par voie d’arrêté municipal après instruction par les services municipaux du dossier présenté par le
commerçant.
Cet arrêté individuel précise la période d’utilisation concernée et reprend les droits et obligations du demandeur,
notamment sa responsabilité liée à l’installation et à l’exploitation de sa terrasse.

Ce permis de stationnement est une autorisation précaire etrévocable. Il n’autorise pas d’installation fixe au sol.
Il donne lieu en vertu des dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P), article L
2122-1 et suivants, au paiement d’une redevance fixée parle Conseil Municipal.
La gratuité peut être accordée lorsque l’occupation du Domaine Public ne présente pas de caractère commercial
(article L 2125-1 du CG3P).

Il estdonc proposé l’instauration de deux redevances :
- une redevance annuelle indivisible, proportionnelle à la surface utilisée, soit 1€ par m² d’utilisation du
Domaine Public (places ou trottoirs) par les C.H.R.
- Une redevance fixe établie à 220 € par saison estivale et par place pour les C.H.R. neutralisant des
emplacements de parking payant.

Pour cette première année de mise en oeuvre, et compte tenu de la date d’instauration de la redevance, il estproposé de
réduire de moitié le montantexigé de chaque commerçant.

DŽbats :

Monsieur METRAL : Ç Depuis de nombreuses annŽes, les cafetiers, h™teliers, restaurateurs installent sur le
domaine public, trottoirs et places, chaises, tables et petit matŽriel pour exercer une partie de leur activitŽ
professionnelle en plein air.
Cette occupation du domaine public fait lÕobjet dÕune autorisation administrative intitulŽe Ç permis de
stationnement È, dŽlivrŽe par voie dÕarr• tŽ municipal, apr• s instruction par les services municipaux, du
dossier prŽsentŽ par le commer• ant. Cet arr• tŽ individuel prŽcise la pŽriode dÕutilisation concernŽe et
reprend les droits et obligations du demandeur notamment sa responsabilitŽ liŽe ˆ lÕinstallation et ˆ
lÕexploitation de sa terrasse. Ce permis de stationnement est une autorisation prŽcaire et rŽvocable, il
nÕautorise pas dÕinstallation fixe au sol. Il donne lieu en vertu des dispositions du code gŽnŽral de la
propriŽtŽ des personnes publiques CG3P, article L2122-1 et suivants, au paiement dÕune redevance fixŽe
par le Conseil Municipal. La gratuitŽ peut • tre accordŽe lorsque lÕoccupation du domaine public ne
prŽsente pas de caract• re commercial.
Il est donc proposŽ lÕinstauration de deux redevances, une redevance annuelle indivisible proportionnelle ˆ
la surface utilisŽe soit 1 ! par m• tre carrŽ dÕutilisation du domaine public par les CHR, et une redevance
fixe Žtablie ˆ 220 ! par saison estivale et par place pour les CHR neutralisant les emplacements de
parkings payants.
Pour cette premi• re annŽe de mise en Ï uvre et compte tenu de la date dÕinstauration de la redevance, il
est proposŽ de rŽduire de moitiŽ le montant exigŽ de chaque commer• ant. JÕajouterais que cette
occupation du domaine public permet par une autorisation administrative de rŽgulariser une situation
ambigu‘ par le fait quÕen cas dÕaccident grave ou moins grave sur une terrasse, la responsabilitŽ
aujourdÕhui dans la situation actuelle appartient ˆ la commune et au 1er magistrat.
Le permis de stationnement conventionnŽ par les intŽressŽs CHR oblige chacune des parties ˆ respecter
un code de bonne conduite. CÕest dans cet esprit constructif que jÕai rencontrŽ lÕunion commerciale et son
PrŽsident pour lÕinformer dÕun travail de fond sur cette mandature visant lÕenvironnement, lÕharmonisation,
la rŽgularisation et lÕorganisation.
Le deuxi• me point porte sur la tarification ˆ la demande de Monsieur le Maire et des membres Žlus, et je
voudrais rajouter Žgalement la demande faite par le Ministre du budget qui appelle par la publication du
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journal officiel du 29 avril 2008 de moduler les redevances dÕoccupation pour tenir compte de la situation
particuli• re des professionnels de lÕh™tellerie.
Nous avons souhaitŽ avec Monsieur le Maire et les Elus, vu la situation Žconomique, apporter une attention
toute particuli• re aux CHR clusiens. La municipalitŽ se veut respectueuse des acteurs qui animent tout au
long de lÕannŽe et qui donnent une image positive et accueillante pour notre ville. De ce fait aujourdÕhui, les
pratiques tarifaires du DŽpartement de la Haute-Savoie se situent au point le plus bas ˆ 4,22 ! le m" et au
point le plus haut ˆ 167 ! le m" annuel. Il nous a paru normal pour cette rŽgularisation de porter le m"
clusien ˆ 1 ! apr• s validation du Conseil Municipal de ce jour.
Pour les places de parkings, le point mŽdian des recettes est dÕenviron 800 ! environ sur 8 mois, il nous
est apparu cohŽrent de porter la place sur 8 mois ˆ 220 ! au lieu de 262,50 ! en 2008, • a cÕest une
dŽcision de Monsieur le Maire.
Le troisi• me point porte sur lÕespace et la circulation. Chaque terrasse doit rŽserver des emplacements
pour accueillir des personnes handicapŽes, ˆ mobilitŽ rŽduite circulant en fauteuil roulant. La loi de 2005,
avec application dernier dŽlai 2015, nous appelle ˆ porter tous nos efforts pour une meilleure adaptation et
plus de libertŽ ˆ chacun dÕeux. JÕy rajouterais les personnes ‰gŽes, les mamans vŽhiculant des
poussettes. La Ville aujourdÕhui sÕengage avec conviction pour lÕautonomie et lÕaccessibilitŽ. LÕespace
public doit devenir un lieu pour tous, et nous devons adapter, prŽparer les espaces de vie pour Žviter
lÕexclusion. Les CHR, les commer• ants sont les acteurs dÕun mieux vivre et en Rh™ne-Alpes, les
personnes ˆ mobilitŽ rŽduite touchent une partie importante de la population. Les Žtudes INSEE estimaient
et estiment toujours ˆ environ 30 % la population qui connaissait des dŽficiences permanentes ou
temporaires, source de difficultŽ dans leurs dŽplacements extŽrieurs. Compte-tenu du vieillissement de la
population, les personnes ˆ mobilitŽ rŽduite reprŽsenteront pr• s de 40 % de la population dÕici 2015. Je
crois quÕil ne faut, tous, ne jamais oublier les hommes et les femmes dŽficients physiques, dŽficients
visuels, dŽficients auditifs, dŽficients psychiques et mentaux. Nous Elus, nous avons un r™le important pour
eux, nous sommes tous des hommes et humains avant tout.
Pour moi, il nÕy a plus de gauche dans •a, plus de centre, il nÕy a plus de droite sur des grands dŽbats, sur
ce type de dŽbat. LÕobjectif : cÕest lÕintŽr• t de ceux qui souffrent. Je remercie tout particuli• rement les CHR
avec qui jÕai partagŽ la rŽflexion que je vous livre bien sžr. JÕai rencontrŽ chacun des occupants concernŽs.
Tous ont bien compris les enjeux de demain et ont spontanŽment adhŽrŽ.
Enfin, je remercie la commission Žconomique, majoritŽ et opposition, qui a ŽtŽ rŽunie le 08 avril et le
compte-rendu vous a ŽtŽ envoyŽ le 14 avril 2009 pour les Žchanges qui ont portŽ sur lÕamŽlioration de
lÕaccessibilitŽ des personnes handicapŽes ˆ mobilitŽ rŽduite et ˆ votre demande bien sžr, ˆ la demande de
chacun, ˆ lÕunanimitŽ dÕinviter prochainement lÕAssociation des handicapŽs de France ˆ la prochaine
rŽunion qui aura lieu, je le pense, ˆ la 2• me quinzaine de septembre pour Žlaborer toute cette
problŽmatique.
LÕimplication de tous, le respect de chacun, je crois nous donne une dimension de rŽflexion qui est ˆ la fois
sociale, collective et encore plus humaine et solidaire. Partant de ces ŽlŽments, est-ce quÕil y a des
questions ? È

Monsieur GALLAY :Ç Vous avez raison Monsieur le Maire-Adjoint. Il nÕy a plus de gauche, il nÕy a plus de
centre, il nÕy a plus de droite, il y a simplement du domaine public quÕil faut animer au mieux et je pense
que vous allez dans ce sens, cÕŽtait le sens dÕailleurs dans lequel jÕallais lorsque jÕŽtais Maire-Adjoint.
Vous avez mis un faible tarif, je sais que, lors du mandat prŽcŽdent, cÕŽtait gratuit mais je pense que ce
tarif modŽrŽ est tout ˆ fait justifiŽ et bien ŽtudiŽ.
Cependant, il serait souhaitable dÕaller encore plus loin que, que ces autorisations prŽcaires et rŽvocables
comme il est clairement indiquŽ que ce type dÕarr• tŽ puisse • tre Žtendu ˆ lÕexploitation de vŽrandas
pendant la pŽriode hivernale notamment. CÕest une piste de rŽflexion que jÕavais lancŽe ˆ lÕŽpoque, peut
• tre pouvez-vous y • tre sensible. Bien entendu avec des tarifs appropriŽs, il ne sÕagit pas de cŽder un
espace public, il sÕagit de pouvoir rŽcupŽrer son espace public et avoir des redevances qui soient
adaptŽes. Simplement je vous demande ainsi quÕ̂ la municipalitŽ dÕy rŽflŽchir ˆ nouveau. È

Monsieur METRAL : Ç Je vais vous rŽpondre, nous y sommes sensibles, dans la derni• re partie de mon
exposŽ, je parle bien effectivement de laisser une possibilitŽ aux handicapŽs de leur donner une libre
circulation. Alors il nÕest pas sžr quÕavec des vŽrandasÉ Effectivement, cela pourra arranger les CHR,
mais il faut que lÕon puisse apporter une vraie possibilitŽ aux handicapŽs de pouvoir circuler
correctement. È

Monsieur GALLAY : Ç Lorsque la Maison des Allobroges est Žteinte, il est bon que les CHR autour, sÕils
sont ouverts, mettent de lÕanimation. Bien entendu, il ne faut pas que cette occupation du domaine public
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soit irrŽvocable, cÕest-ˆ -dire, il faut que lÕurbanisme soit adaptŽ. Vous nÕ• tes pas tenu dÕavoir une rŽponse
immŽdiate. È

Monsieur METRAL : Ç Il existe une commission Žconomique dont vous faites partie, toutes ces discussions
peuvent • tre abordŽes.È

Monsieur MARTIN : Ç Vous nÕ• tes pas sans savoir que les cafŽs, h™tels, restaurants sont une profession
en grande difficultŽ et quÕils ont du personnel mal payŽ, voire sous-payŽ puisque chaque mois, je parle
sous le contr™le du PrŽsident de la Chambre de Commerce ici prŽsent, ce sont des dizaines
dÕŽtablissements qui ferment ˆ lÕŽchelon national. Ce qui est vrai ˆ lÕŽchelon national lÕest Žgalement ˆ
lÕŽchelon dŽpartemental et ˆ lÕŽchelon communal, il suffit pour sÕen convaincre de faire le recensement du
personnel employŽ par les Žtablissements existant et on sÕapercevra que ce personnel diminue.
Du reste, Monsieur le Maire, votre mentor Monsieur SARKOZY lÕa bien compris, et son prŽdŽcesseur
Monsieur Jacques CHIRAC aussi, puisque cÕŽtait un combat de beaucoup dÕannŽes pour faire diminuer la
TVA ce qui va rentrer en application d• s demain. Ils ont compris quÕil y avait une profession en difficultŽ
quÕil fallait aider, dÕune part, ˆ exister et les aider Žgalement pour revaloriser le salaire des personnels
employŽs dans ces professions, profession dÕailleurs - toujours sous le contr™le du PrŽsident de la
Chambre du commerce - en tension au niveau de lÕemploi puisque, il est difficile de trouver du personnel.
Dans ce contexte, je trouve abusif de leur mettre une taxe supplŽmentaire si minime soit-elle, alors que
lÕEtat diminue, lui, les taxes quÕil per• oit sur le chiffre dÕaffaires de cette profession. CÕest la raison pour
laquelle je vous propose la division suivante :

o pour le point 1, nous allons voter non ;
o pour le point 2, en revanche, on va voter oui, car le probl• me nÕest pas tout le m• me, il sÕagit pour

le CHR qui le souhaite de disposer dÕune place de stationnement donc au dŽtriment des
automobilistes dÕune part, et dÕautre part au dŽtriment des recettes municipales, il est donc l̂
logique quÕil y ait une compensation.

Merci de votre attention. È

Monsieur le Maire : Ç Je voudrais uniquement faire une remarque avant de repasser la parole ˆ Monsieur
METRAL, cÕest que nous avons une obligation de faire payer lÕoccupation du domaine public pour des
raisons commerciales, ce sont des textes qui existent et il ne peut pas y avoir libertŽ sur lÕutilisation du
domaine public aux activitŽs commerciales. Le prix qui a ŽtŽ proposŽ me para”t • tre effectivement tr• s
intŽressant et je ne pense pas que cela va faire couler les Žtablissements.
On met ˆ leur disposition le domaine public et, je suis ravi que personne ici partage un avis contraire. Ils ont
quand m• me les moyens de pourvoir faire du chiffre dÕaffaires supplŽmentaire. Je nÕai pas fait le calcul du
montant de la redevance ˆ 1 ! le m" mais je pense quÕen fin dÕannŽe, • a ne fait pas une tournŽe gŽnŽrale
É  !È

Monsieur METRAL : Ç Pour confirmer, lÕŽtablissement le plus important a 100 m, cela lui cožte 100 !
pratiquement pour lÕannŽe et, comme on prend en cours de route mais, malgrŽ tout, ils ont commencŽ, il
fallait bien sžr valider au Conseil municipal, •a va leur faire 50 ! pour pratiquement lÕannŽe. Nous avons
ŽtudiŽ au mieux, je suis dÕaccord avec Dominique MARTIN, aujourdÕhui bien au-delˆ de lÕindustrie et des
services, les restaurants sont tendus en trŽsorerie, en exploitation, en masse salariale. Mais, on le voit
beaucoup plus pour les CHR de montagne. On reste dans une norme qui permet dÕ• tre tr• s raisonnable et
au-del̂ de •a dÕ• tre respectueux comme je lÕai dit - je les ai rencontrŽs tous Ð jÕai eu le plaisir de les
rencontrer et de pouvoir Žchanger avec eux et ˆ partir du moment o• , on leur donne la possibilitŽ de
rŽgulariser, et bien eux-m• mes se trouvent aussi confortŽs dans la lŽgalitŽ. È

Monsieur GALLAY : Ç Oui, il est ˆ signaler, Monsieur METRAL, que lors du mandat prŽcŽdent, jÕavais,
imposŽ malgrŽ mes coll• gues, la gratuitŽ. Je voulais que cela reste gratuit pendant une pŽriode, mais faut
reconna”tre que les tarifs mentionnŽs sont tout ˆ fait raisonnables.
Pour rŽpondre ˆ Monsieur MARTIN, il y avait toujours une place gratuite par exemple lorsque la brasserie
de lÕEurope, en face, disposait de 4 places, elle ne payait que pour 3 places sur 4 ce qui Žtait raisonnable.
CÕest pour cette raison que je souhaitais maintenir la gratuitŽ lors du mandat prŽcŽdent, je vote pour, nous
votons pour. Concernant les autorisations, il y avait des arr• tŽs lors du mandat prŽcŽdent, ce nÕŽtait pas
fait nÕimporte comment. JÕallais voir le commer•ant, le CHR,il faisait part de sa demande, je la rŽpercutais
ˆ la municipalitŽ, un plan Žtait fait, autrement dit, les droits et devoirs Žtaient clairement Žtablis et dÕailleurs,
un arr• tŽ Žtait signŽ par Monsieur le Maire. Pour chaque CHR demandant une occupation du domaine
public, il y avait un arr• tŽ. La modulation des tarifs est convenable. È
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Monsieur MARTIN : Ç Je vous ai demandŽ un vote par division. Nous pensons quÕun imp™t demeure un
imp™t, vous crŽez un imp™t supplŽmentaire. Les CHR sont une partie de lÕanimation de la Ville. Les CHR
versent des salaires donc du pouvoir dÕachat. Je rappelle que les CHR payent quand m• me une taxe
professionnelle donc ils payent un imp™t, cela nÕa pas ŽtŽ dit et je le rappelle, vous avez crŽŽ il y a
quelques annŽes la fameuse taxe de sŽjour donc les CHR paient la taxe de sŽjour, les h™teliers paient la
taxe de sŽjour.È

Monsieur le Maire : Ç Non, ce nÕest pas lÕh™telier, cÕest le rŽsident. È

Monsieur MARTIN : Ç CÕest le rŽsident qui la paie bien sžr. È

Monsieur le Maire : Ç Partout en France È

Monsieur MARTIN :Ç On est bien dÕaccord. CÕest le m• me principe que la TVA, Monsieur le Maire, si cette
taxe payŽe par le rŽsident nÕŽtait pas obligatoire, peut-• tre que le CHR ou lÕh™telier pourrait pratiquer un
tarif infŽrieur. Un imp™t demeure un imp™t donc nous y sommes opposŽs ˆ part pour lÕutilisation de places
de stationnement.
Jadis jÕŽtais commer• ant, jÕavais des points de vente un peu partout. CÕest la porte ouverte ˆ tout et ˆ
nÕimporte quoi. Pour lÕinstant, ce sont les terrasses qui sont f iscalisŽes, mais dans quelques temps, est-ce
que •a va • tre le portant que le commer•ant de v• tements sort sur le trottoir ? Est-ce que •a ne va • tre le
petit chevalet ou une prŽ-enseigne ? Au bout dÕun moment, si lÕon emp• che les commer•ants dÕexercer
leur activitŽ m• me en empruntant un petit peu le domaine public, dÕici peu, il y en aura beaucoup moins,
voil̂ ce que je voulais dire. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Instaure les deux redevances :
1. une redevance annuelle indivisible, proportionnelle à la surface utilisée, soit 1€ par m² d’utilisation du
Domaine Public (places ou trottoirs) par les C.H.R,

V
O
T
E

POUR

CONTRE

30

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
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2. une redevance fixe établie à 220 € par saison estivale et par place pour les C.H.R. neutralisant des
emplacements de parking payant,

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

3. Réduit de moitié le montantexigé de chaque commerçant pourla première année.

V
O
T
E

POUR

NPPV*

30

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
* NPPV = Ne Participe Pas au Vote

Tarification des prestations du funérarium

Rapporteur : Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint

Par délibération en date du 25 septembre 2007, le conseil municipal s’est prononcé sur la délégation de l’exploitation
de la chambre funéraire par la société OGF SA (agence de Cluses : PFG – Pompes Funèbres Générales) ainsi que sur
les redevances pourservices rendus perçues par cetexploitant.

Le tarif des prestations étant inchangé depuis le début de son exploitation, OGF SA, propose une valorisation des tarifs
de 2,29 %conforme à la clause de révision des prix.

Il estdemandé au conseil municipal d’approuverlesdites redevances, à compter du 1er août2009.
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Prest at ions Ancien
tar if

Nouveau
tar if

L’admission à la chambre funéraire et la mise à disposition
des installations techniques

Pour les Clusiens
Pour les non Clusiens

130.00
160.00

132.97
163.66

Supplément pour une admission entre 19 h et 8 h, ainsi
que les dimanches et jours fériés 60.00 61.37
Le séjour et la présentation en salon privé 110.00 112.51
Le séjour et la présentation en salon pour une journée 55.00 56.26
La location de la salle de cérémonie 81.50 83.36
La mise à disposition du laboratoire 67.20 68.74
La mise à disposition d’une table réfrigérante en salon 65.00 66.49
Les fournitures courantes sont à prévoir par le
gestionnaire : livre de réclamations, registre des entrées et
sorties, bracelets d’identification…)

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve la tarification des prestations du funérarium exposée ci-dessus.

V
O
T
E

POUR

CONTRE

30

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
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Tarification de la location des salles à la Maison des Allobroges, à l’ancienne Ecole de Marzan et au Parvis
des Esserts

Rapporteur : Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint

Il n’est proposé d’augmentation des tarifs.
TARIFS 2009/2010 ESPACE DES ALLOBROGES – Patrick RIBES

Du 1er septembre 2009 au 31 août 2010

      SAISON 2008/09 SAISON 2009/10  
SALLE AB         
Pour les associations clusiennes subventionnées  Gratuit Gratuit  
Pour les autres organismes (uniquement rŽunion)  188,5 188,5  
Pour les autres organismes avec buffet (nettoyage ˆ la charge de
l'uti lisateur)   668 668  
SALLE M         
Pour les associations clusiennes subventionnées  Gratuit Gratuit  
Pour les autres organismes    122 122  
SALLE AB + M        
Pour les associations clusiennes subventionnées  Gratuit Gratuit  
Pour les autres organismes (uniquement rŽunion)  311 311  
Pour les autres organismes avec buffet (nettoyage ˆ la charge de
l'uti lisateur)   785 785  
GALERIE EXPOSITION     
Pour les associations clusiennes subventionnées  Gratuit Gratuit  
Pour les autres organismes (exposition)  301 301  
SALLE SPECTACLE (Auditorium A. MALRAUX)     CAUTION
Associations clusiennes subventionnées ou groupes scolaires
clusiens    
 Spectacle gratuit  Gratuit 1fois/an Gratuit 1fois/an 273
 Spectacle avec entrées payantes  309 309 309
Associations clusiennes non subventionnées  688 688 688
Organismes extérieurs  1020 1020 1020
Manifestation organisée par la collectivité ou dans laquelle elle est
partie prenante  Gratuit Gratuit 273
Autres Heures de régie  20,4 20,4  

 Forfait repas régisseur (quand gratuité de la salle)   12,2 12,2  

Ancienne Ecole de Marzan
  

SAISON
2008/09 SAISON 2009/10 CAUTION

Réunion d'association (sans utilisation de la cuisine)  Gratuit Gratuit  
Réunion ou manifestation dans laquelle la commune est partie
prenante Gratuit Gratuit  
Réunion d'association suivie d'un apéritif et/ou d'une collation 60,00 € 60,00 € 60,00 €
Evènement et/ou repas familial (cuisine comprise systŽmatiquement) 220,00 € 220,00 € 273,00 €
Surcoût de chauffage pour la période du 1er octobre au 30 avril 20 % du prix 20 % du prix  
     de la location de la location  

Le tarif de remplacement en cas de casse est Žgal au tarif votŽ pour le Parvis des Esserts.
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PARVIS DES ESSERTS – Thierry BOURGEY

* ce tarif est applicable jusqu'au 31/08/2010

** le tarif hiver est applicable du 01/10 au 30/04 (pŽriode de chauffage + 20%)

*** Pour association ou organisation ˆ but caritatif dont les statuts prŽvoient de fa• on claire que l'objet premier de

l'association est de porter secours aux personnes en difficultŽ.

PETITE SALLE Tarif été Tarif hiver ** Tarif été Tarif hiver **
MARIAGES : 250 personnes maximum
 Forfait Vin d'honneur sans cuisine (location + nettoyage) 250,00 300,00 250,00 300,00
 Forfait Vin d'honneur + cuisine (location + nettoyage) 440,00 528,00 440,00 528,00
 Forfait Mariage (salle+cuisine+vaisselle+nettoyage)  avec 
installation la veille à partir de 13h30 1 100,00 1 320,00 1 100,00 1 320,00
  Association dont le siège social est à Cluses 194,00 232,80 194,00 232,80
  Autre association & comité d'entreprise 340,00 408,00 340,00 408,00
 Association ou organisation à but caritatif ou reconnue d'utilité 
publique *** Gratuité Gratuité Gratuité Gratuité 

 Groupe scolaire clusien 1 gratuité/an 1 gratuité/an 1 gratuité/an 1 gratuité/an
 Manifestation organisée par la collectivité ou dans laquelle la 
collectivité est partie prenante Gratuité Gratuité Gratuité Gratuité 
StÈ Commerciale - commerce  - salon -  congrËs professionnel - parti 
politique - syndicat (de Cluses )                                                                                
1er jour 529,00 634,80 529,00 634,80

2° jour et suivant 237,00 284,40 237,00 284,40

 Sté Commerciale  - commerce - salon - congrès professionnel - parti 
politique - syndicat (hors Cluses )                                              1er jour 704,00 845,00 704,00 845,00

 2° jour et suivant 316,00 379,00 316,00 379,00
Supplément cuisine 80,00 80,00 80,00 80,00
Supplément cuisine & vaisselle 167,00 167,00 167,00 167,00
Utilisation de la salle pour installation ou moins de 2 heures (ex: 
rŽunion) 50% du tarif  x  

nbre de jours 
50% du tarif  x  
nbre de jours 

50% du tarif  x  
nbre de jours 

50% du tarif  x  
nbre de jours 

Caution

= au montant 
de la location 
ou si gratuité    

= 273 €

= au montant 
de la location  
ou si gratuité    

= 273 €

 = au montant 
de la location  

ou si gratuité    = 
273 €

= au montant 
de la location         
ou si gratuité    

= 273 €
Main d'oeuvre/TTC/Heure/personne 23,20 23,20 23,20 23,20
Forfait de nettoyage (équivalent 2 agts X 5h) 232,00 232,00 232,00 232,00

 Tarifs 2009  Tarifs 2009-10*
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* ce tarif est applicable jusqu'au 31/08/2010.

** le tarif hiver est applicable du 01/10 au 30/04 (pŽriode de chauffage + 20%)

*** Pour association ou organisation ˆ but caritatif dont les statuts prŽvoient de fa• on claire que l'objet premier de

l'association est de porter secours aux personnes en difficultŽ.

PARVIS DES ESSERTS 

GRANDE SALLE Tarif été Tarif hiver ** Tarif été Tarif hiver **
MARIAGES : 500 personnes maximum
 Forfait Vin d'honneur sans cuisine (location + nettoyage) 500,00 600,00 500,00 600,00
 Forfait Vin d'honneur + cuisine (location + nettoyage) 880,00 1 056,00 880,00 1 056,00
 Association dont le siège social est à Cluses 390,00 468,00 390,00 468,00
 Autre association & comité d'entreprise 683,00 819,60 683,00 819,60
 Association ou organisation  à but caritatif ou reconnue d'utilité 
publique*** Gratuité Gratuité Gratuité Gratuité
 Groupe scolaire clusien 1 gratuité/an 1 gratuité/an 1 gratuité/an 1 gratuité/an
 Manifestation organisée par la collectivité ou dans laquelle la collectivté 
est partie prenante Gratuité Gratuité Gratuité Gratuité 

StÈ Commerciale - commerce  - salon -  congrËs professionnel - parti 
politique - syndicat (de Cluses )                                                 1er jour 1 060,00 1 272,00 1 060,00 1 272,00

2° jour et suivant 474,00 568,80 474,00 568,80

 Sté Commerciale  - commerce - salon - congrès professionnel - parti 
politique - syndicat (hors Cluses )                                              1er jour 1 410,00 1 692,00 1 410,00 1 692,00

 2° jour et suivant 631,00 757,00 631,00 757,00
 Supplément cuisine 80,00 80,00 80,00 80,00
 Supplément cuisine & vaisselle 335,00 335,00 335,00 335,00
 Utilisation de la salle pour installation ou moins de 2 heures (ex: 
rŽunion) 50% du tarif  x  

nbre de jours 
50% du tarif  x  
nbre de jours 

50% du tarif  x  
nbre de jours 

50% du tarif  x  
nbre de jours 

 Caution
                       

= au montant 
de la location 
ou si gratuité    

= 546 €

                        
= au montant 
de la location 
ou si gratuité    

= 546 €

                         
= au montant de 
la location ou si 
gratuité    = 546 

€

= au montant 
de la location         
ou si gratuité    

= 546 €
 Main d'oeuvre/TTC/Heure/personne 23,20 23,20 23,20 23,20
 Forfait de nettoyage (équivalent 2 agts X 8h) 371,20 371,20 371,20 371,20

 Tarifs 2009* Tarifs 2009-2010*
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* ce tarif est applicable jusqu'au 31/08/2010.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve la tarification de la location des salles ˆ la Maison des Allobroges, ˆ lÕancienne Ecole
de Marzan et au Parvis des Esserts applicable du 1er septembre 2009 au 31 aožt 2010.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

PARVIS DES ESSERTS              Tarifs 2009
Tarif 2009-

2010*
Remplacement du matŽriel 

Table 180 X 60 482,00 482,00
Table 120 X 60 385,00 385,00
Chariot de transport des tables 359,00 359,00
Table ronde 770,00 770,00
Chaise complète 134,25 134,25
Coque seule teintée (chaise) 77,50 77,50
Carcasse chromée (chaise) 62,00 62,00
Diable transport sièges 97,00 97,00
Distributeur papier toilette 35,00 35,00
Balai et porte-balai toilettes 30,20 30,20
Distributeur savon Maxiplus 47,50 47,50
Miroir blanc 42 X 60 26,10 26,10
Figurine "femme" 6,90 6,90
Figurine "homme" 6,90 6,90
Barre de relèvement 19,70 19,70
Patère 2 têtes pour douche 26,55 26,55
Assiette plate  22 cm diamètre 2,35 2,35
Assiette dessert 14 cm diamètre 2,25 2,25
Fourchette 1,75 1,75
Couteau 1,95 1,95
Cuillère à café 1,20 1,20
Ensemble tasse/soucoupe 2,05 2,05
Verre 1,35 1,35
Flûte à champagne 2,25 2,25
Carafe à eau 2,75 2,75
Corbeille à pain 13,15 13,15
Légumier 19,80 19,80
Soupière 23,15 23,15
Plat ovale 14,90 14,90
Plat à gratin 23,15 23,15
Seau à champagne 38,50 38,50
Plateau rectangulaire inox 24,80 24,80
Plateau 9,40 9,40
Tire-bouchons 9,30 9,30
Cintre 2,35 2,35
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Tarification de « L’Atelier »

Rapporteur : Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint

ll n’est pas envisagé de modification dans la tarification.

Le studio de répétition :
- Adhésion (obligatoire pour pouvoir fréquenter le studio) valable durant toute l’année scolaire : 10 € TTC

Les membres des groupes qui frŽquenteront le studio de rŽpŽtition devront sÕacquitter dÕune carte dÕabonnement
pour pouvoir accŽder aux services proposŽs par le studio de rŽpŽtition (mise ˆ disposition du matŽriel, mise en place
du studio par le rŽgisseurÉ )
Cette carte dÕadhŽsion donnera aussi droit ˆ des rŽductions sur les concerts organisŽs par la vil le de Cluses.

- Location du studio
2 heures = 12 €
10 heures = 50 €

Ce tarif sÕappliquera ˆ tous les groupes dŽsirant utiliser le studio. Ce tarif concerne lÕensemble des groupes et non
pas par membre.
Le studio fonctionnera par tranche de 2 heures pour permettre aux groupe de travailler sŽrieusement et de mani• re
confortable.
Une carte de 10 heures (toujours par tranche de 2 heures) sera Žgalement proposŽe afin de fidŽliser les groupes.

- Caution à signature du règlement intérieur au début de chaque saison culturelle : 200 € pour le groupe,
par chèque non- encaissé.

Une caution sera systŽmatiquement demandŽe ˆ la signature du r• glement intŽrieur, aux groupes, afin de les
responsabiliser. Le matŽriel mis ˆ disposition de ceux-ci et le lieu doivent • tre respectŽs. Les personnes frŽquentant le
studio devront adopter une attitude irrŽprochable.

Les ateliers Musiques Actuelles

> les stages de courte durée (une demi-journée, une journée):
4€ en tarif public et 2€ en tarif musicoman

> les stages de longue durée ( de 3 à 7 jours)
Tarifs avec intervenant(s) extérieur(s) : 20 € en tarif public et 16€ en tarif musicoman
Tarifs sans intervenant extérieur : 15 € en tarif public et 12 € en tarif musicoman

Stage pour le jeune public
10 € par enfant pour un stage d'une semaine.
15 et 20 € par enfant pour un stage de longue durée (de 1 semaine à 2 semaines).

Location de cymbales
Les cymbales pour batterie sont des accessoires qui s'usent très vite et dont le coût reste assez important.
Nous souhaitons proposer aux groupes fréquentant le studio la location d'un pack de 4 cymbales de 3 € par
séance de 2 heures.

Enregistrement audio
Nous souhaitons proposer aux groupes dŽsirant produire leur maquette une possibil itŽ dÕenregistrement de leurs
compositions, comprenant mise ˆ disposition du rŽgisseur et de matŽriels spŽcifiques.
Une convention sera signŽe entre le reprŽsentant lŽgal de la Mairie et le responsable du groupe.

Le tarif s'établirait de cette manière:
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- 30 € de l'heure pour l'enregistrement
- 50 € pour 4 heures de travail consacré au mixage

La salle de concert :
Adhésion à l’année :
( donne droit à des réductions sur les concerts et évènements organisés par la ville de Cluses)
10 € pour la saison culturelle

Le public pourra ou non adhŽrer ˆ lÕAtelier en achetant une carte dÕadhŽsion. Cette carte donnera droit ˆ des
rŽductions sur les concerts et Žv• nements organisŽs par la ville de Cluses et permettra ˆ ses dŽtenteurs dÕacheter
leurs billets avant lÕouverture officielle de la bil letterie.

Le bar :
Boisson non- alcoolisée : 1 €
Bière sans alcool : 2 €
Petite restauration : 2,5 €
Un bar sera installŽ au rez-de-chaussŽe de lÕAtelier. Des boissons seront proposŽes au public ˆ des prix abordables.

Le merchandising :
Tee-shirt l’Atelier : 15 €
Sweat-shirt l’Atelier : 30 €
Objet promotionnel : - petit : 2 €

- moyen : 7 €
- grand : 15 €

Divers objets promotionnels seront proposŽs lors des concerts de lÕAtelier. Il est important dÕavoir une identitŽ propre
et de pouvoir • tre identifiŽ ˆ lÕextŽrieur.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve la tarification de Ç lÕAtelier È applicable du 1er septembre 2009 au 31 aož t 2010.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ
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Tarification pour les Médiathèques des Allobroges et de l’Atelier

Rapporteur : Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint

Il n'est pas envisagé de modification dans la tarification des abonnements.

Rappel : Tous les abonnements sont valables sur les deux structures pendant un an de date à date.

 Tarifs spéciaux :
- Demi-tarif pour les retraités, les demandeurs d’emploi, les bénéficiaires des minima sociaux

(avec demande de justificatifs à jour), les 16/25 ans
- Gratuité pour les enfants et les jeunes jusqu’à 16 ans

 Deux niveaux d’abonnement :
- Abonnement livres : livres et revues
- Abonnement multi supports (réservé au plus de 16 ans) : livres et revues + cédéroms + DVD.

 L’un et l’autre de ces abonnements donnent accès à la salle Multimédia (Internet, bureautique et
consultation de cédéroms).

 Documents empruntables :
- Abonnement enfants : 6 livres + 3 revues (3 semaines)
- Abonnement adultes livres : 6 livres + 3 revues (3 semaines)
- Abonnement multi supports : 6 livres + 3 revues (3 semaines) + 3 DVD (1 semaine) + 1

cédérom (3 semaines)
- Abonnement Structures pro et / ou partenaires (bibliothèques extérieures, écoles,…) : livres et

revues uniquement

 Tarifs :
Clusiens

- Abonnement enfants : gratuit jusqu’à 16 ans
- Abonnement adultes livres : 11.50 Є
- Abonnement multi supports : 20,40 Є
- Demi-tarif adultes livres : 5.75 Є
- Demi-tarif multi supports : 10,20 Є
- Structures pro et/ou partenaires : gratuit

Non clusiens
- Abonnement enfants : gratuit jusqu’à 16 ans
- Abonnement adultes livres  : 14.80 Є
- Abonnement multi supports : 27,50 Є
- Demi-tarif adultes livres : 7.40 Є
- Demi-tarif multi supports : 13.75 Є
- Structures pro et/ou partenaires : gratuit

Il n'est pas envisagé de modification dans la tarification des services et matériels proposés aux usagers.

Photocopies, impressions et matériels
- Unité : 10 cts
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- Carte 10 : 80 cts (soit 8 cts l’unité)
- Carte 25 : 1.70 Є (soit 7 cts l’unité)
- Carte 50 : 3.00 Є (soit 6 cts l’unité)

Durant l'année 2008, un sac en coton équitable a été remis à tous les inscrits aux médiathèques et
continuera d’être remis gratuitement à chaque nouvel inscrit. Pour ceux qui souhaitent en acquérir de
nouveaux :

- Unité : 2 Є

Il n'est pas envisagé de modification dans la tarification des pénalités de retard.

Pénalités de retard
! Livres, périodiques et cédéroms : 50 cts par semaine et par document
! DVD : 50 cts par DVD et par jour

Rappel : Le remboursement des documents dŽtŽriorŽs ou perdus (Livres, revues, DVD, cŽdŽroms) est fixŽ
au prix d'achat.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve la tarification pour les MŽdiath• ques des Allobroges et de Ç lÕAtelier È applicable du
1er septembre 2009 au 31 aožt 2010.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Tarification pour l’Espace Multimédia

Rapporteur : Monsieur REVEREAU, Maire-Adjoint

L’Atelier abrite un Espace Multimédia dans lequel il est dispensé des cours d'informatique.
Un Animateur Multimédia pilote des cours tels que:

1. installation d'un ordinateur, réparation
2. installation et utilisation du système d'exploitation
3. utilisation des outils de bureautique
4. installation, configuration et utilisation d'Internet
5. création et gestion de site WEB
6. outils de téléphonie...
7. outils de traitement de photos numériques…

Les cours ont une durée de 2 heures répartis sur la semaine du lundi au samedi matin.
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ll n’est pas envisagé de modification dans la tarification.

Espace Multimédia :
Séance de 2h pour les Clusiens : 2 €
Séance de 2h pour les non Clusiens : 4 €

Photocopies, impressions et matériels
Unité : 10 cts
Carte 10 : 80 cts (soit 8 cts l’unité)
Carte 25 : 1,70 Є (soit 7 cts l’unité)
Carte 50 : 3,00 Є (soit 6 cts l’unité)
Clé USB : 10 € (nouveau tarif)

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve la tarification pour lÕEspace MultimŽdia applicable du 1er septembre 2009 au 31 aožt
2010.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Tarification des activités périscolaires et extrascolaires pour l’année scolaire 2009/2010

Rapporteur : Monsieur MIVEL, Maire-Adjoint

Il vous est présenté les tarifs municipaux périscolaires et extrascolaires pour l’année scolaire 2009/2010.

Pour l’année scolaire 2009-2010, il n’y a pas d’augmentation appliquée à la tarification, les montants sont
reconduits à l’identique de l’année scolaire 2008-2009.

Les services :

Accueil périscolaire : pas de modification.
Accueil périscolaire étendu jusqu’à 19h : pas de modification.
Centre d’Animation : les tarifs deviennent applicables en année scolaire, pas de modif ication tarifaire.
Centres de loisirs adaptés à l’enfance : pas de modification.
Centre polyvalent la Frasse : pas de modification.
Restauration : pas de modification.
Séjours et mini-camps : Conformément à la nouvelle réglementation de la Direction Départementale de la
Jeunesse et des Sports, les séjours d’une durée supérieure à 4 jours et 3 nuits, doivent être déclarés
séparément des accueils de loisirs.
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Ces séjours sont organisés à partir de la direction du Pôle, il est crée un tarif « Clusiens » et un tarif
« Extérieurs » cohérents avec les tarifs des mini-camps (moins de 4 jours et 3 nuits) organisés par le centre
aéré et le centre d’animation. Les participations « vacances CAF », Chèques Vacances et Comité
d’Entreprise (et autres éventuelles) viennent en déduction de ce tarif unique.
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Les moyens de paiement spécifiques :

Les Accueils de loisirs, séjours et activités du Pôle EEJ sont habilités par la Direction Départementale de la
Jeunesse et des Sports et conventionnés avec la Caisse d’Allocations Familiales, l’ANCV (Agence
Nationale pour les Ch• ques Vacances) et le Centre de Remboursement du CESU (Ch• que Emploi Service
Universel).
A ce titre :    

 les participations « vacances CAF » sont acceptées et viennent en déduction des prix de journée,
 le Chèque vacances délivré par l’ANCV est accepté pour les structures

suivantes : les Centres de Loisirs Adaptés à l’Enfance, le Centre Aéré de la Frasse, le Centre
Polyvalent de la Frasse et le Centre d’Animation de quartier, les séjours et camps,

 Le titre spécial de paiement,CESU préfinancé, sera accepté pour le règlement des services, de
garde d’enfants hors du domicile, proposés par le Pôle Education Enfance Jeunesse,

 Les coupons du PASS VACANCES entraînent la non facturation de la prestation réalisée. (voir plus
bas)

Les abattements et gratuités :

Famille nombreuse : L’abattement de 6% pour les familles composées d’au moins 2 enfants fréquentant la
même structure (à partir du quotient 314) et la dégressivité cumulable de 6% dès le 8ème repas consommé
dans le mois (tous quotients), sont maintenus.
Demi journée CLAE : Le tarif à la demi journée sur les CLAE, est maintenu.
Réduction PAI : Dans les cas où un panier repas est fourni par la famille dans le cadre d’un PAI, un
abattement spécial de 40 % est appliqué sur les grilles de tarification de la restauration scolaire, du centré
aéré et des CLAE.
Parents encadrants : Il est accordé la gratuité pour le (ou les) repas du (ou des) enfant(s) dont le parent
encadre sur une ou plusieurs journées, (temps de midi compris), une sortie organisée dans le cadre de
l’école, à condition de fournir un justificatif signé du directeur d’école.
La gratuité de l’accueil périscolaire, pour le (ou les) enfant(s) dont le parent encadre durant le (ou les)
temps d'accueil périscolaire, une sortie (un ou plusieurs jours), organisée dans le cadre de l’école, à
condition de fournir un justificatif signé du directeur d’école. Cette gratuité est élargie aux parents qui
participent à des réunions ou des commissions liées aux services du Pôle Education Enfance Jeunesse.
Aide spécifique : une réduction complémentaire journalière (montant dans la grille tarifaire ci-dessous) est
accordée aux familles utilisant des participations « vacances CAF » auprès des CLAE.

La procédure en cas de retard des parents :

Dans le cas où l’enfant n’aurait pas été repris par sa famille au-delà des horaires de fonctionnement du
service auquel il a été inscrit est maintenue et précisée :
- Il sera alors procédé à la facturation d’un forfait fixé à 15 €, à partir de 3 retards d’une durée inférieure à
15 minutes.
- Au delà de 15 minutes, tout retard sera immédiatement facturé de 15 €.
- Au delà de 19h, en l’absence d’information communiquée par les parents, avec l’accord du chef de
service Enfance Jeunesse, l’enfant sera remis aux services sociaux.

Le chéquier « pass vacances » :

Il est crée un chéquier de coupons d’accès à des activités qui va être mis en place de façon expérimentale
sur l’été 2009 pour répondre aux objectifs suivants :
- Permettre aux enfants et jeunes en « difficultés » d’accéder à quelques activités de loisirs et culturelles,
- Proposer un premier accès aux activités des services EEJ.

Il s’adresse aux enfants de familles qui, en raison de difficultés sociales ou financières, ne partent pas en
vacances et/ou n’utilisent pas les possibilités d’activités de loisirs (ou culturelles) offertes à Cluses en
particulier dans les centres de loisirs et les équipements municipaux ou intercommunaux. Il est délivré à
l’accueil du Pôle EEJ dans les 3 cas suivants :
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Par qui ? Qui est visé ? Sur quels
critères ? Quel format de demande ?

La
« prescription » Travailleur social

Les familles déjà
bénéficiaires
d’une aide

Ceux de l’aide
accordée

Une fiche navette entre le
travailleur social et le Pôle

La
demande directe La famille

Les familles en
difficulté mais
pas encore
éligibles aux
aides sociales

(sur un mois)
Revenus

- Charges
/ Nombre de
personnes
/ 30
Résultat < 7 €

Dossier rempli au Pôle avec
les justificatifs de ressources
et de charges fournis par la
famille

Le cas des
associations
(Mieux Vivre, etc.)

Les acteurs de
l’Association
(médiateurs, etc.)

Les familles
habituellement
accompagnées

Les mêmes que
la demande
directe

Transmission d’une fiche
navette ET des justificatifs au
Pôle par les médiateurs

Trois chéquiers différents sont prévus en fonction des tranches d’âge (3-6 ans), (7-11ans) (12-17ans) et
sont constitués chacun de coupons donnant accès à la piscine, aux centres de loisirs municipaux, au
Musée de l’Horlogerie, à la journée spéciale « Pass Montagne ».

Il est crée un tarif spécial pour ce chéquier d’un montant de 5 € pour l’accès aux activités définies dans
chaque chéquier. Ce support ne dispense aucunement son usager du respect du fonctionnement de
chaque structure (inscription, règlement) et ne donne aucunement priorité aux activités.

 
CENTRE AERE Tarifs Tarifs
DE LA FRASSE ETE 2009 ETE 2010
   
Tarifs à la journée  
Clusien 14,94 14,94
Clusien avec PAI 12,99 12,99
Extérieur 24,71 24,71
Exterieur avec PAI 22,04 22,04
Supplément Mini-
Camps (par jour) 5,28 5,28

* Les participations "vacances CAF" et Ch• ques Vacances, ComitŽ d' Entreprise et autres viennent en dŽduction des
tarifs prŽsentŽs ci dessus.
Application de la procŽdure en cas de retard des parents, au delˆ de 18h30.
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 Tarifs 2009-2010
  

RESTAURATION TARIFS Augmentation
SCOLAIRE 2008-2009 0,00%

   

QUOTIENTS   
SPECIFIQUES 2,15 € 2,15 €
0 à 313 3,52 € 3,52 €
314 à 473 3,96 € 3,96 €
474 à 510 4,19 € 4,19 €
511 à 537 4,57 € 4,57 €
538 à 568 4,85 € 4,85 €
569 à 634 5,24 € 5,24 €
635 à 739 5,50 € 5,50 €
740 à 798 5,77 € 5,77 €
799 à 1500 6,06 € 6,06 €
1501 et plus 6,67 € 6,67 €
Non Clusiens 6,68 € 6,68 €
Enseignants 6,23 € 6,23 €

* Tarif dŽgressif de 6 % sur l'ensemble des repas d• s le huiti• me repas consommŽ dans le mois
* Tarif spŽcial de moins 40 % sur l'ensemble des repas dans le cadre d'un protocole d'accueil individualisŽ
* Abattement cumulable de 6 % pour les familles composŽes d'au moins 2 enfants frŽquentant la m• me structure (ˆ
partir du quotient 314)
* GratuitŽ pour le (ou les) repas du (ou des) enfant(s) dont le parent encadre sur la journŽe, temps de midi compris
(12 ˆ 14h), une sortie organisŽe dans le cadre de l'Žcole. Production d'un justificatif signŽ du directeur d'Žcole.

Tarifs 2008-2009 Tarifs 2009-2010
CENTRES DE LOISIRS
ADAPTES A
L'ENFANCE Journé

e sans
repas

Journée
avec
repas

Tarif spécial de
moins 40% sur
les repas dans

le cadre du
protocole
d'accueil

individualisé

  
Tarif spécial de
moins 40% sur
les repas dans

le cadre du
protocole
d'accueil

individualisé

Journée sans
repas

Journée
avec
repas

  

  
0 à 313 7,24 € 10,76 € 9,35 € 7,24 € 10,76 € 9,35 €
314 à 376 7,35 € 11,31 € 9,73 € 7,35 € 11,31 € 9,73 €
377 à 473 7,47 € 11,43 € 9,84 € 7,47 € 11,43 € 9,84 €
474 à 537 7,58 € 11,77 € 10,09 € 7,58 € 11,77 € 10,09 €
538 à 634 7,81 € 12,66 € 10,72 € 7,81 € 12,66 € 10,72 €
635 à 798 7,93 € 13,43 € 11,23 € 7,93 € 13,43 € 11,23 €
799 et plus 8,39 € 14,45 € 12,03 € 8,39 € 14,45 € 12,03 €
Non Clusiens 9,07 € 15,75 € 13,08 € 9,07 € 15,75 € 13,08 €
Mini-Camps (par jour) 5,28 €   5,28 €   
Gîte (par jour) 8,84 €   8,84 €   

La participation "vacances CAF et Ch• ques Vacances", ComitŽ d'Entreprise et autres viennent en dŽduction des tarifs
prŽsentŽs ci-dessus pour les Centres de Loisirs AdaptŽs ˆ l'Enfance.
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Tarifs 2008-2009 Tarifs 2009-2010
CENTRES DE LOISIRS
ADAPTES A
L'ENFANCE Prévisio

n demi
journée

sans
repas

Prévisio
n demi
journée

avec
repas

Tarif spécial
de moins 40%
sur les repas
dans le cadre
du protocole

d'accueil
individualisé

 Tarif spécial de
moins 40% sur
les repas dans

le cadre du
protocole
d'accueil

individualisé

demi-journée
demi-

journée

sans repas
avec
repas

   
0 à 313 3,62 € 7,14 € 5,73 € 3,62 € 7,14 5,73
314 à 376 3,68 € 7,64 € 6,06 € 3,68 € 7,64 6,06
377 à 473 3,73 € 7,69 € 6,11 € 3,73 € 7,69 6,11
474 à 537 3,78 € 7,97 € 6,30 € 3,78 € 7,97 6,30
538 à 634 3,91 € 8,76 € 6,82 € 3,91 € 8,76 6,82
635 à 798 3,97 € 9,47 € 7,27 € 3,97 € 9,47 7,27
799 et plus 4,20 € 10,26 € 7,84 € 4,20 € 10,26 7,84
Non Clusiens 4,54 € 11,22 € 8,55 € 4,54 € 11,22 8,55

Les horaires en demi-journŽe sont arr• tŽs comme suit :
Demi-journŽe sans repas : 6h30 ˆ 12h15 et de 13h15 ˆ 18h15
Demi-journŽe avec repas : 6h30 ˆ 13h30 et de 11h30 ˆ 18h15
* Abattement cumulable de 6 % pour les familles composŽes d'au moins 2 enfants frŽquentant la m• me structure (ˆ
partir du quotient 314)
* Application de la procŽdure en cas de retard des parents, au delˆ de 18h15.
* Aide spŽcifique : une rŽduction complŽmentaire journali• re de 3,60 ! est accordŽe aux familles util isant des
participations Çvacances CAF È

Chéquier pass vacances Tarifs
 ETE 2009
quelque soit la tranche
d'‰ge  
 
Clusien 5,00
  

* chŽquier rŽservŽ aux familles identifiŽes selon une procŽdure dŽfinie ˆ partir de crit• res sociaux

SEJOUR ET Tarifs
MINICAMPS ETE 2010
tarif pour une journŽe  

Clusien 20,22
  
Extérieur 29,99
  

Les participations "vacances CAF" et Ch• ques Vacances, ComitŽ d' Entreprise et autres viennent en dŽduction des
tarifs prŽsentŽs ci dessus.
* Application de la procŽdure en cas de retard des parents, au delˆ de 19h, au retour du sŽjour.
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Rappel des tranches : 6h30-8h30
11h30-12h15 accueil du midi sans restauration
16h30-18h15

Tarifs 2008-2009 Tarifs 2009 -2010
ACCUEILS Par tranche Forfait Par tranche Forfait
PERISCOLAIRES  au delà de 9  au delà de 9
  tranches  tranches

    
0 à 313 1,66 16,20 1,66 16,20
314 à 376 1,76 16,77 1,76 16,77
377 à 473 1,83 16,88 1,83 16,88
474 à 537 1,96 17,81 1,96 17,81
538 à 634 2,08 18,95 2,08 18,95
635 à 798 2,28 20,71 2,28 20,71
799 et plus 2,47 22,75 2,47 22,75
Non Clusiens 3,11 30,97 3,11 30,97
     

* Abattement cumulable de 6 % pour les familles composŽes d'au moins 2 enfants frŽquentant la m• me structure (ˆ
partir du quotient 314)
* GratuitŽ de l'accueil pŽriscolaire pour le (ou les) enfant(s) dont le parent encadre, durant ce temps, une sortie
organisŽe dans le cadre de l'Žcole. Production d'un justificatif signŽ du directeur d'Žcole.
* GratuitŽ de l'accueil pour le (ou les) enfant(s) dont le parent participe ˆ une rŽunion organisŽe par le service :
commission menu, lieu de parentalitŽ
* Application de la procŽdure en cas de retard des parents, au delˆ de 12h15 (cas de l'accueil pŽriscolaire du midi
sans restauration) et de 18h15 (sauf si inscription prŽalable).

Extension d'accueil périscolaire et extrascolaire 18h15 - 19h

Tarifs 2008 -2009 Tarifs 2009-2010
ACCUEILS Par tranche Forfait Par tranche Forfait
PERISCOLAIRES  au delà de 9 tranches  au delà de 9 tranches

    
0 à 313 0,71 6,94 0,71 6,94
314 à 376 0,76 7,19 0,76 7,19
377 à 473 0,78 7,23 0,78 7,23
474 à 537 0,84 7,63 0,84 7,63
538 à 634 0,89 8,12 0,89 8,12
635 à 798 0,98 8,87 0,98 8,87
799 et plus 1,06 9,75 1,06 9,75
Non Clusiens 1,33 13,27 1,33 13,27
     

* Abattement cumulable de 6 % pour les familles composŽes d'au moins 2 enfants frŽquentant la m• me structure (ˆ
partir du quotient 314)
* GratuitŽ de l'accueil pŽriscolaire pour le (ou les) enfant(s) dont le parent encadre, durant ce temps, une sortie
organisŽe dans le cadre de l'Žcole. Production d'un justificatif signŽ du directeur d'Žcole.
* Application de la procŽdure en cas de retard des parents, au delˆ de 19h15.
* GratuitŽ de l'accueil pour le (ou les) enfant(s) dont le parent participe ˆ une rŽunion organisŽe par le service :
commission menu, lieu de parentalitŽ
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CENTRE D'ANIMATION Tarifs
2009

Proposition Tarifs
2009/2010

TARIF MINIMUM   
Une participation minimale aux frais généraux 2,00 € 2,00 €
de fonctionnement est demandée   
TARIF PAR ACTIVITE/JOURNEE   
Activité à prix de revient standard 9,00 € 9,00 €
Activité à prix de revient élevé (ex : Karting, Paint Ball ou Intervention de
prestataire) 12,00 € 12,00 €
TARIF PAR ACTIVITE/1/2 JOURNEE   
Activité à prix de revient standard 3,50 € 3,50 €
Activité à prix de revient élevé (ex : Karting, Paint Ball ou Intervention de
prestataire) 6,00 € 6,00 €
TARIF ATELIER CULTUREL OU AUTRE   
comprenant 4 séances, encadrement par le service 3,50 € 3,50 €
TARIF ACTIVITES STRUCTUREES   
Journée sans repas, sans nuit 9,00 € 9,00 €
Journée avec repas, sans nuit 13,00 € 13,00 €
Journée pension complète (3 repas, 1 nuit) 23,00 € 23,00 €
Pour ces activités, une participation supplémentaire  
équivalente à 30% des surcoûts pourra être appliquée   
TARIF PROJETS PARTICULIERS  
Participation égale à 50% de l'estimation du coût de l'activité, hors charges de
personnel   

NB : dans la continuitŽ de la rŽorganisation du P™le EEJ, les tarifs 2009/2010 du Centre d'Animation sont applicables
du 1er septembre 2009 jusqu'au 31 aout 2010.

Tarifs Tarifs
CENTRE POLYVALENT 2008-2009 2009-2010
LA FRASSE   
   

  
Semaine en gestion libre 1 212,26 € 1 212,26 €
Location week-end sans hébergement 280,91 € 280,91 €
Supplément hébergement par personne et par
nuit 7,58 € 7,58 €
Supplément "petit déjeuner" 4,55 € 4,55 €
Supplément "Chalet Paul Laporte" 145,71 € 145,71 €

 
   
Classes dites "de découverte"   
Prix de journée pour un séjour clusien 12,18 € 12,18 €
Prix de journée pour un séjour non clusien 19,53 € 19,53 €
* Prix de journée pour un séjour de + de 2 nuitées 7,88 € 7,88 €
Séjour "Glisse et découverte" 146,40 € 146,40 €
* La participation "vacances CAF et Ch• ques Vacances", ComitŽ d'Entreprise et autres viennent en dŽduction des
tarifs prŽsentŽs ci-dessus.
* Le prix de journŽe correspond ˆ un sŽjour agrŽŽ par le Conseil GŽnŽral dont la base de participation est de 10 euros

DŽbats :



PV - Conseil Municipal du 30 juin 2009 - 22/06/2009 - 71

Madame DARDENNE : Ç Je voulais savoir pour les centres de loisirs adaptŽs ˆ lÕenfance, pourquoi les
tarifs ne seraient-ils pas faits de fa•on dŽgressive suivant le nombre dÕenfants plut™t que dÕapr• s le
coefficient familial ? È

Monsieur MIVEL : Ç Il y a des abattements en fonction du nombre dÕenfants È

Madame DARDENNE : Ç Je pense que cela serait plus logique. Je veux dire que quelquÕun qui met 3
enfants, il payera dŽgressivement par rapport ˆ quelquÕun qui met un seul enfant. È

Monsieur MIVEL : Ç Oui, cÕest en fonction du nombre dÕenfants qui participent, il y a des abattements
notamment sur la restauration. M• me pour le pŽriscolaire, sur lÕensemble des centres, donc vous avez, le
coefficient familial qui tient compte du nombre dÕenfants et dans la pratique, lÕabattement est cumulable de
6 % pour les familles composŽes dÕau moins 2 enfants frŽquentant la m• me structure. È

Madame DARDENNE : Ç Je trouve que ce nÕest pas juste. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote la tarification applicable ˆ la rentrŽe scolaire 2009/2010 pour les activitŽs pŽriscolaires et
extrascolaires.

V
O
T
E

POUR

CONTRE

30

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ

Nouvelles tarifications pour l’Office de Tourisme

Rapporteur : Madame PREVIGNANO, Conseill• re Municipale DŽlŽguŽe

Dans le cadre de l’expansion des activités de l’Office de Tourisme, il est proposé au Conseil Municipal les
tarifs suivants :

Poncho Musiques en Stock : 2 €
Cendrier Musiques en Stock : 1 €
Repas à la Journée du Commerce Equitable : 10 €

DŽbats :

Monsieur MARTIN : Ç Nous ne pouvons pas voter • a Monsieur le Maire, des cendriers, ˆ Musiques en
stock avec des adolescents, cÕest une incitation ˆ fumer. CÕest impossible de voter •a ! Mettez des stylos
pour quÕils apprennent ˆ Žcrire. CÕest le quatri• me pilier du dŽveloppement durable, le pilier social, pour la
2• me fois ce soir, vous • tes en total incohŽrence. Je vais appeler la ligue contre les fumeurs et, vous allez
voir !È
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Monsieur le Maire : Ç CÕest pour vous quÕil y a des cendriers !È

Monsieur MARTIN : Ç Et en plus, sur le cendrier, •a va • tre marquŽ Ç Kronembourg È, je parie, non ? È

Madame PREVIGNANO : Ç Non, Ç Musiques en stock È. È

Monsieur GALLAY : Ç Merci, Monsieur le Maire. JÕavais une petite observation ˆ faire. I l nÕy a pas de
probl• me nous allons voter pour mais, ce point ˆ lÕordre du jour est surprenant. Je pense que lÕactivitŽ de
lÕOffice nÕest pas limitŽe ˆ la vente de ponchos, de cendriers, de repasÉ cÕest un petit peu saugrenu È

Monsieur le Maire : Ç CÕest pour une raison administrative, ce nÕest pas pour allonger lÕordre du jour. A
partir du moment o• , il existe une rŽgie de recettes, on est obligŽ de le faire. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Vote ces tarifications complŽmentaires pour lÕOffice de Tourisme.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Demande de subvention pour le lieu de parentalité dans la cadre du REAAP (Réseau d'Ecoute, d'Appui et
d'Accompagnement des Parents)

Rapporteur : Monsieur MIVEL, Maire-Adjoint

La « Récré des parents » est un lieu de parentalité dénommé comme tel par les mère de familles y
participant.
Cette action existe depuis 2007 et était jusqu’en 2008 financée entièrement par le Dispositif de Réussite
Educative.
La subvention ayant notablement diminué, des financements complémentaires, correspondant à la prise en
charge des interventions des prestataires extérieurs, sont sollicités.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la demande de subvention auprès du conseil général, des
actions de la « Récré des parents » pour l’année 2009/2010.

Les objectifs de la Récré des parents sont:
- Identifier les familles en situation d’isolement par un travail en réseau et les accompagner dans la
démarche d’aide en les invitant à se rendre au lieu de parentalité,
- Soutenir et encourager les familles dans leur rôle parental (aider les familles à s’impliquer dans le
parcours scolaire et personnel des enfants),
- Favoriser, sur la base de rencontres, l’expression et l’échange d’expériences parentales,
- Redonner confiance aux parents en valorisant leurs compétences et en respectant les singularités de
chacun,
- Orienter les familles en fonction des difficultés de chacun, vers les spécialistes adéquats.
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DŽbats :

Monsieur MARTIN : Ç I l existe depuis 2007 et 2008 alors premi• re question, est-ce que on a un Žtat de
leurs activitŽs et des rŽsultats obtenus ?
Deuxi• me question, je ne comprends pas bien pourquoi cela doit passer en rŽunion du Conseil Municipal
puisquÕil sÕagit dÕune demande aupr• s du Conseil GŽnŽral ? È

Monsieur MIVEL : Ç Toujours, nous demandons lÕautorisation de demander une subvention. È

Monsieur MARTIN : Ç Mais une association peut demander directement ˆ la collectivitŽÉ  È

Monsieur MIVEL : Ç CÕest une action Ville dans le cadre du dispositif de rŽussite Žducative, mais, la
subvention nous vient du Conseil GŽnŽral. Le bilan a bien ŽtŽ fait en fŽvrier dernier. È

Monsieur MARTIN : Ç DÕaccord, alors RŽseau dÕEcoute, dÕAppui et dÕAccompagnement des Parents ? È

Monsieur MIVEL : Ç CÕest dŽpartemental. È

Monsieur MARTIN : Ç Et la rŽcrŽ des parents, cÕest quoi ? È

Monsieur MIVEL : Ç CÕest clusien. È

Monsieur MARTIN : Ç CÕest une association ? CÕest un bidule ? È

Monsieur MIVEL : Ç Non pas du tout, cÕest le lieu de rencontre des parents. I l y a un certain nombre de
professionnels qui interviennent. Tr• s concr• tement, le DauphinŽ a fait sa une la semaine derni• re sur le
jeu du foulard, et bien nous avons eu au mois de fŽvrier dernier, une confŽrence avec la PrŽsidente de
cette association, Madame COCHET, qui est devenue PrŽsidente Nationale qui est venue sensibiliser les
parents - il y avait une cinquantaine de parents Ð sur le dramatique jeu du foulard. Voilˆ une action
concr• te et prŽcise. Il y a eu aussi une confŽrence de sensibilisation sur les risques liŽs ˆ Internet, la
semaine dÕapr• s cette confŽrence, il y avait un enl• vement dÕenfant, vous voyez, nous sommes dans
lÕanticipation.
Voil̂ concr• tement lÕaction de ce lieu de parentalitŽ qui est animŽ par des professionnels. Cette subvention
permet dans le cadre de ce dispositif de rŽussite Žducative, dÕaller de lÕavant et dÕaider les parents dans
lÕŽducation de leurs enfants. Voil̂ tr• s concr• tement deux exemples. È

Monsieur MARTIN : Ç Ok tr• s bien. Alors sÕil y a une structure de plus qui sÕappelle Ç rŽcrŽ des parents È,
on va demander une subvention au DŽpartement, quand on fait une demande, normalement il y a un projet,
un budget de fonctionnement etc. È

Monsieur MIVEL : Ç Bien sžr. È

Monsieur MARTIN : Ç Autre remarque, nous avons bien un CCAS, avec des assistantes sociales et du
personnel, je ne comprends pasÉ  È

Monsieur MIVEL : Ç Mais, nous ne sommes pas dans lÕaction sociale mais dans lÕaction Žducative. Ce cafŽ
des parents, en terme dÕorganisation, est portŽ par le p™le enfance jeunesse Žducation. È

Monsieur MARTIN : Ç Oui, cÕest un bidule de plus. È

Monsieur MIVEL : Ç Mais pas du tout ! È

Monsieur MARTIN : Ç Il faut arr• ter de crŽer des bidules qui pompent du fricÉ  È

Monsieur MIVEL : Ç Si vous jugez que cÕest un biduleÉ  È
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Monsieur MARTIN : Ç Vous • tes entrain de crŽer des bidules, franchement une municipalitŽ de gauche ne
ferait pas mieux. Vous entŽrinez tout ce qui est politique de la Ville et en plus, vous rajoutez des bidules,
plus un petit coup dÕagenda 21, vous • tes champion du monde l̂ . È

Monsieur MIVEL : Ç En quoi sensibiliser les parents dans un cadre partenarial avec les associations de
parents dÕŽl• ves, avec les enseignants, avec les parents, avec les psychologues, Monsieur MARTIN cela
sÕappelle un bidule ? È

Monsieur MARTIN : Ç CÕest un bidule parce que nous nÕavons pas besoin de demander des subventions.
Je veux dire les structures existent, le personnel existe. Cela gŽn• re des frais de fonctionnementÉ  È

Monsieur MARTIN : Ç Bon, ˆ quoi sert lÕargent ? CÕest pour payer quoi ? È

Monsieur MIVEL : Ç Je vous le dis : cÕest pour participer au financement des intervenants professionnels,
psychologues et autres qui viennent. È

Monsieur MARTIN : Ç Ils ne sont pas bŽnŽvoles ces gens qui sont tellement intŽressŽs ? CÕest un bidule
pour gŽnŽrer du fric pour payer des gens, voilˆ cÕest tout. È

Monsieur MIVEL : Ç Ecoutez, si cÕest votre conception. Je pense que lÕensemble des parents qui en
bŽnŽficient, nÕont pas cette conception. Si on reste uniquement ˆ votre apprŽciation, on passerait ˆ c™tŽ de
la qualitŽ des prestations et la qualitŽ des Žchanges. Je ne suis pas certain que les parents, celles et ceux
qui sont prŽsents ˆ ces rŽunions, pensent exactement la m• me chose. Sur ce projet o• Cluses est en
avance ˆ ce niveau-l̂ , alors je vais reprendre ce quÕa dit mon coll• gue tout ˆ lÕheure, ce nÕest pas une
question de gauche, de centre ou de droite, cÕest avant tout une question pertinente dÕŽducation. Lˆ , nous
sommes sur le terrain des convictions, en aucun cas sur un terrain politique.È

Monsieur MARTIN : Ç Sur le terrain des convictions, • a peut se faire gratuitement. È

Monsieur MIVEL : Ç Savez-vous Monsieur MARTIN que la premi• re cause de mortalitŽ des jeunes, cÕest le
suicide ? Comment lutter contre cela ?È

Monsieur MARTIN : Ç Monsieur MIVEL, ˆ chaque fois vous faites un dŽtournement de la m• me fa• on, ce
nÕest pas parce quÕon sÕoppose ˆ une subvention, cÕest-ˆ -dire ˆ une valeur financi• re quÕon est contre la
cause, ˆ chaque fois vous dŽtournez le propos. Je ne vous dis pas quÕon est contre la cause, je dis que
dans une sociŽtŽ civilisŽe qui a toutes les structures et localement et dŽpartementalement, il nÕest pas
nŽcessaire de financer des gens qui viennent sÕexprimer, si rŽellement ils ont des convictions, voilˆ ce que
je dis, cÕest une fois plus sur le dos du contribuableÉ  È

Monsieur le Maire : Ç Expliquez-moi ˆ ce moment-l̂ , pourquoi les partis politiques font de la formation,
pour toucher de lÕargent ? Des bŽnŽvoles peuvent le faire ? È

Monsieur MARTIN : Ç Je ne sais pas comment • a se passe ˆ lÕUMP mais, au Front National, on ne fait pas
de lÕargent pour former nos Žlus. È

Monsieur le Maire : Ç Oui, • a devrait • tre gratuit ! Selon votre raisonnement, il devrait y avoir des bŽnŽvoles
É  È

Monsieur MARTIN : Ç Vous faites de la formation pour pomper du fric, merci du scoop. È

Monsieur MIVEL : Ç Il est intŽressant dÕen discuter mais cela fait 10 minutes, je proposerai le bilan financier
et lÕon verra le ridicule des sommes engagŽes. Nous sommes sur une action pertinente qui a un cožt
minimum. Le rŽsultat nÕest pas financier. Le rŽsultat est sur lÕaction Žducative. La prestation dÕun
professionnel se rŽmun• re. Je vous assure que nous ne sommes pas dans le cas dÕun intervenant ˆ 1000!
la journŽe. È
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Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Adopte le projet et le financement des actions Ç RŽcrŽ des Parents È pour lÕannŽe scolaire
2009/2010,

- Autorise Monsieur le Maire ˆ solliciter toutes les subventions nŽcessaires ˆ la mise en oeuvre de
ces actions,

- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer tous les documents sÕy rapportant.

V
O
T
E

POUR

CONTRE

30

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
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Dégagement de semis naturels et dépressage en futaie irrégulière d’épicéa dans la forêt communale du
Chevran - Demande de subvention auprès de la Région Rhône-Alpes

Rapporteur : Monsieur LEROY, Directeur des Services Techniques

La Ville de Cluses a programmé des travaux de dégagement de semis naturels et de dépressage en futaie
d’épicéa dans la forêt communale du Chevran, sur une surface de 2,00HA.
La présente opération est estimée à 8 800,00 € HT.
Elle peut faire l’objet d’une subvention auprès de la Région Rhône-Alpes dans le cadre des opérations
sylvicoles.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Sollicite lÕaide maximale de la RŽgion Rh™ne-Alpes dans le cadre des opŽrations sylvicoles,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer tous les documents relatifs ˆ lÕoctroi de la subvention,
- Dit que les recettes correspondantes seront inscrites au budget gŽnŽral de la Commune.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Gestion, entretien, maintenance de 3 parcs de stationnement automatique en silo enterré de 55 places et
d’un parc sur voirie de 80 places

Rapporteur : Monsieur LEROY, Directeur des Services Techniques

Le marché relatif à la gestion, à l’entretien et à la maintenance des parcs de stationnement arrive à
échéance fin juin 2009.
Il a été procédé à une consultation par voie d’appel d’offres ouvert passé en application des articles 33
3°alinéa et 57 à 59 du code des marchés publics.
La durée d’exécution des prestations est f ixée à 6 années.

Un avis de marché a été transmis auprès du JOUE et du BOAMP le 24 avril 2009 et le dossier de
consultation a également fait l’objet d’une dématérialisation sur le site de la Ville.
Une seule entreprise a remis une offre de prix à la date limite de remise des offres fixée au 4 juin 2009 à
12h. Il s’agit de la SAS SEREP, 65 Quai Georges Gorse, ZAC Seguin, Rives de Seine, 92650 BOULOGNE
BILLANCOURT cedex.
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La Commission d’appel d’offres, réunie le 16 juin 2009, a retenu ladite entreprise pour un montant annuel
HT de 179 800,00 €.

DŽbats :

Monsieur GALLAY : Ç Je dirais simplement que nous sommes captifs pour cette maintenance qui nous
cožte de plus en plus ch• re car une seule entreprise dispose des pi• ces dŽtachŽes pour rŽparer ces silos
et ces ascenseurs. Alors je dirais la m• me chose que lors du budget stationnement, les recettes sont loin
de couvrir la seule maintenance de ces silos. Effectivement, il nÕy a pas dÕautres solutions pour rŽparer
puisque dÕautres entreprises ne vont pas se prŽsenter pour rŽparer quand elles ne disposent pas de stock
de pi• ces dŽtachŽes mais, cÕest vraiment dommage. È

Madame MAUREL : Ç Oui, je voulais poser une question par rapport au parking du Claude Anthoine o• il y
a le marchŽ. QuÕest-ce que ce nouveau tracŽ bleu ou jaune fait sur le parking ? Parce quÕon rencontre
rŽellement des probl• mes, il y a des gens qui prennent en compte le tracŽ blanc mais, lÕautre jour, il y avait
une dame qui Žtait coincŽe au milieu parce que tout le monde sÕŽtait mis sur le tracŽ bleu. Alors est-ce que
cÕest pour le marchŽ ? Il faudrait le signaler parce que les gens se mettent nÕimporte comment et il va y
avoir des accidents. È

Monsieur LEROY : Ç Le tra•age a ŽtŽ demandŽ par le service marchŽ parce quÕil estimait quÕil Žtait
insuffisant. Il est vrai quÕaujourdÕhui, lÕimpact est bien plus important que lÕimpact attendu. Le tracŽ des
places de stationnement pose donc un peu de souci. Les couleurs correspondaient ˆ un plan fait en
couleur et, le service marchŽ a demandŽ que les couleurs soient reprises pour que chaque commer•ant
qui vient sur le marchŽ rep• re le secteur dans lequel il doit se positionner. Il avait ŽtŽ souhaitŽ quÕil soit
plus visible mais l̂ , il lÕest un peu trop, voilˆ , •a arrive. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve la passation du marchŽ ˆ conclure pour la gestion, lÕentretien, la maintenance de 3
parcs de stationnement automatique en silo enterrŽ de 55 places et dÕun parc sur voirie de 80 places avec
la SAS SEREP,

- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer ledit marchŽ,
- Dit que les dŽpenses liŽes ˆ cette opŽration seront imputŽes sur les crŽdits inscrits au titre du

budget stationnement 2009 ˆ 2015.

V
O
T
E

POUR

ABSTENTION

27

6

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S

ADOPTE A LA MAJORITÉ
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Exécution de services réguliers de transport urbain et ligne spécifique scolaire : avenant n° 02 au marché
de prestations de services

Rapporteur : Monsieur LEROY, Directeur des Services Techniques

Le présent avenant n° 02 est lié à la mise en place d’une ligne spécifique transport urbain Messy/Sardagne,
fonctionnant le lundi, mardi, jeudi et vendredi pour une durée fixée jusqu’au 2 juillet 2009.
Il représente un coût total HT de 7 578,04 € à intégrer en plus-value sur la ligne de transport urbain du
marché de prestations de services passé avec la société SAT.

DŽbats :

Monsieur GALLAY : Ç Nous approuvons. Cependant, comme il vient dÕ• tre dit, le Conseil municipal est
sollicitŽ ˆ propos de cet avenant au 30 juin alors que cette ligne spŽcifique est mise en place jusquÕau 02
juillet. È

Monsieur le Maire : Ç Il nÕy a pas eu de Conseil Municipal avant. È

Monsieur GALLAY : Ç Justement ˆ ce propos, nous avons un ordre du jour ˆ la fois tr• s copieux avec des
points tr• s importants et des points de remplissage. Ne pourrait-on pas avoir des conseils plus frŽquents ?
Je ne pense pas que cela favorise lÕabsentŽisme. Je profite justement de cette remarque car nous
recevons tous les ŽlŽments quelques jours avant, voire une semaine puisquÕil y avait les comptes
administratifs, je crois neuf jours. Il y a eu aussi derni• rement des envois par Internet qui se sont plus ou
moins mal faits, enfin tout dŽpend probablement des adresses e.mail, certains nÕont pas tout re•u, donc
nous avons ˆ la fois un effort de lecture, de comprŽhension, dÕanalyse et puis donc que nous sommes
censŽs en tant que Conseiller de faire des observations.
Justement ˆ ce sujet, vous venez de me donner lÕoccasion dÕen parler Monsieur LEROY, il est vrai quÕil
fallait rŽgulariser la situation donc, de temps en temps, il est normal de le faire mais, en tant que conseiller
dÕopposition m• me si jÕŽtais de la majoritŽ, jÕaimerais que les conseils municipaux soient plus frŽquents de
fa• on ˆ • tre plus assimilables et aussi plus courts. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve lÕavenant n¡ 02 au marchŽ de prestations de services passŽ avec la SAT, relatif ˆ
lÕexŽcution de services rŽguliers de transport urbain et ligne spŽcifique scolaire,

- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer lÕavenant n¡ 02 et toutes les pi• ces sÕy rapportant,
- PrŽcise que les dŽpenses seront imputŽes sur les crŽdits inscrits au titre du budget gŽnŽral,

section fonctionnement.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ
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SEM Ville de Cluses : procès verbaux de remise d’ouvrage

Proc• s verbaux en annexe
Rapporteur : Monsieur Leroy, Directeur des Services Techniques

Aménagement du quartier de la Sardagne

Par délibérations en date du 19 décembre 2000, 18 décembre 2001, 25 juin 2002 et 17 décembre 2002 la
Ville de Cluses, Collectivité mandante, et maître de l'ouvrage a décidé de confier les travaux
D'AMENAGEMENT DU QUARTIER DE LA SARDAGNE à la SEM VILLE DE CLUSES, mandataire.

Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 10 de la convention de mandat.

Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 23 juin 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 899 794,07 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 893 755,00 € TTC.

Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 6 039,07 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

DŽbats :

Monsieur MARTIN : Ç Oui, on va voter lÕensemble de ces conventions. Une question : le giratoire BECHET-
CLEMENCEAU, je vous avais dŽjˆ posŽ la question, est-ce que Grand Frais a payŽ ? È

Monsieur le Maire : Ç En totalitŽ. È

Monsieur MARTIN : Ç Sur quelle annŽe ? È

Monsieur le Maire : Ç En septembre 2007 je crois de mŽmoire È

Monsieur MARTIN : Ç On le trouve o• dans le compte administratif ? È

Monsieur le Maire : Ç Dans les recettes dÕinvestissements. È

Monsieur MARTIN : Ç Vous me donnerez le n¡ de chapitre. Autre question : la sŽcuritŽ vidŽo surveillance,
je me souviens que vous avez eu lÕamabilitŽ de nous faire visiter le Ç bunker È, lÕexpŽrience avait ŽtŽ
assez malheureuse. Est-ce que cela fonctionne mieux ? È

Monsieur le Maire : Ç Bien sžr È

Monsieur MARTIN : Ç Merci È

Monsieur GALLAY : Ç Oui, nous votons pour ces rŽgularisations, nous constatons quÕun grand mŽnage
des conventions Ville/SEM semble avoir ŽtŽ engagŽ.
Une observation qui ne rentre pas tout ˆ fait dans le sujet, ˆ propos de la dŽmolition du parking
Chautemps, nous ne pouvons que dŽplorer le cožt excessif de ce parking mais ce nÕest pas lÕobjet de ce
conseil. È



PV - Conseil Municipal du 30 juin 2009 - 22/06/2009 - 80

Monsieur le Maire : Ç Tout ˆ fait mais, il me semblait rencontrer ˆ ce moment lˆ lÕunanimitŽ pour le faire. Il
y a des appels dÕoffres et, nous avons choisi le moins disant. È

Monsieur GALLAY : Ç Plus la dŽmolition, on arrive ˆ 500 000 ! pour un parking !È

Monsieur le Maire : Ç Mais, vous croyez que cÕŽtait diffŽrent ˆ RVL ? Certainement pas. NÕoubliez pas
quÕen contrepartie, nous avons eu une subvention, mais, avec le cožt dÕacquisition et de dŽmolition.
Quand on veut faire des parkings de proximitŽ en hyper centre, le terrain en hyper centre, il ne vaut pas le
terrain en rase campagne, surtout lorsquÕon nÕa des b‰timents dessus. Nous nÕallons pas refaire le dŽbat,
on lÕa fait en son temps. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration AMENAGEMENT DU QUARTIER DE LA SARDAGNE
soit 6 039,07 ! TTC,

- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget gŽnŽral pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

ANRU (Agence Nationale du Renouvellement Urbain) – Eclairage public EWÜES

Par délibération en date du 29 novembre 2005, la Ville de Cluses, Collectivité mandante, et maître de
l'ouvrage a décidé de confier les travaux A.N.R.U. – ECLAIRAGE PUBLIC EWÜES à la SEM VILLE DE
CLUSES, mandataire.

Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses, afin de clôturer cette opération, le
quitus de sa mission en application de l'article 10 de la convention de mandat.

Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 12 mai 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 545 287,92 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 554 100,00 € TTC.

Le solde à devoir par la SEM à la Ville est de 8 812,08 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.
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Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la recette sera inscrite au budget gŽnŽral pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES

Bâtiments 2002

Par délibérations en date du 18 décembre 2001, 25 juin 2002, 24 septembre 2002, 17 décembre 2002 et
13 décembre 2005 la Ville de Cluses, Collectivité mandante, et maître de l'ouvrage a décidé de confier les
travaux de BÂTIMENTS 2002 à la SEM VILLE DE CLUSES, mandataire.

Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 10 de la convention de mandat.

Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 12 mai 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 501 066,90 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 491 300,00 € TTC.

Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 9 766,90 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration BåTIMENTS 2002 soit 9 766,90 ! TTC,
- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget gŽnŽral pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES

Bâtiments 2005

Par délibérations en date du 14 décembre 2004, 28 juin 2005, 13 décembre 2005 et 27 juin 2006 la Ville de
Cluses, Collectivité mandante, et maître de l'ouvrage a décidé de confier les travaux de BÂTIMENTS 2005
à la SEM VILLE DE CLUSES, mandataire.

Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 10 de la convention de mandat.
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Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 23 juin 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 577 859,84 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 564 095,33 € TTC.

Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 13 764,51 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration BåTIMENTS 2005 soit 13 764,51 ! TTC,
- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget gŽnŽral pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES

Bâtiments 2006

Par délibérations en date du 13 décembre 2005 et 27 juin 2006, la Ville de Cluses, Collectivité mandante,
et maître de l'ouvrage a décidé de confier les travaux de BÂTIMENTS 2006 à la SEM VILLE DE CLUSES,
mandataire.

Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 10 de la convention de mandat.

Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 23 juin 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 375 409,17 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 369 939,75 € TTC.

Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 5 469,42 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.
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Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration BåTIMENTS 2006 soit 5 469,42 ! TTC,
- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget gŽnŽral pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES

Démolition + parking Emile Chautemps

Par délibération en date du 18 décembre 2007, la Ville de Cluses, Collectivité mandante, et maître de
l'ouvrage a décidé de confier les travaux de DEMOLITION + PARKING EMILE CHAUTEMPS à la SEM
VILLE DE CLUSES, mandataire.

Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 14 de la convention de mandat.

Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 12 mai 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 190 066,87 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 161 000,00 € TTC.

Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 29 066,87 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration DEMOLITION + PARKING EMILE CHAUTEMPS soit
29 066,87 ! TTC,

- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget gŽnŽral pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES

Giratoire BECHET/CLEMENCEAU

Par délibération en date du 19 décembre 2006, la Ville de Cluses, Collectivité mandante, et maître de
l'ouvrage a décidé de confier les travaux GIRATOIRE BECHET/CLEMENCEAU à la SEM VILLE DE
CLUSES, mandataire.
Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 14 de la convention de mandat.
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Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 23 juin 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 357 624,31 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 350 000,00 € TTC.

Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 7 624,31 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration GIRATOIRE BECHET/CLEMENCEAU soit 7
624,31 ! TTC,

- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget gŽnŽral pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES

Réaménagement du groupe scolaire du centre ville

Par délibérations en date du 17 décembre 2002, et 23 novembre 2004, la Ville de Cluses, Collectivité
mandante, et maître de l'ouvrage a décidé de confier les travaux de REAMENAGEMENT DU GROUPE
SCOLAIRE DU CENTRE-VILLE à la SEM VILLE DE CLUSES, mandataire.

Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 10 de la convention de mandat.

Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 12 mai 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 6 060 595,74 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 6 043 749,38 € TTC.

Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 16 846,36 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration REAMENAGEMENT GROUPE SCOLAIRE DU
CENTRE-VILLE soit 16 846,36 ! TTC,

- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget gŽnŽral pour cette opŽration,
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- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES

Sécurité vidéosurveillance

Par délibérations en date du 17 décembre 2002, 25 novembre 2003, 30 mars 2004, 22 juin 2004, 27 juin
2006, 19 décembre 2006 et 13 mars 2007 la Ville de Cluses, Collectivité mandante, et maître de l'ouvrage
a décidé de confier les travaux de SECURITE VIDEOSURVEILLANCE à la SEM VILLE DE CLUSES,
mandataire.

Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 10 de la convention de mandat.

Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 23 juin 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 1 153 032,85 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 1 138 815,53 € TTC.

Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 14 217,32 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration SECURITE VIDEOSURVEILLANCE soit 14
217,32 ! TTC,

- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget gŽnŽral pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES

Modification station PRESSY

Par délibérations en date du 19 décembre 2000, 16 décembre 2003 et 23 novembre 2004 , la Ville de
Cluses, Collectivité mandante, et maître de l'ouvrage a décidé de confier les travaux de MODIFICATION
STATION PRESSY à la SEM VILLE DE CLUSES, mandataire.

Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 10 de la convention de mandat.

Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 23 juin 2009 fixe le montant des
dépenses totales à 4 029 208,95 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 4 021 556,46 € TTC et un montant effectué par des tiers à 4 658,71 €.
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Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 2 993,78 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration MODIFICATION STATION PRESSY soit 2
993,78 ! TTC,

- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget EAU pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES

Traitement des rues adjacentes à la grande rue

Par délibérations en date du 27 juin 2000, 19 décembre 2000, 6 novembre 2001 et 16 décembre 2003 la
Ville de Cluses, Collectivité mandante, et maître de l'ouvrage a décidé de confier les travaux de
TRAITEMENT DES RUES ADJACENTES A LA GRANDE RUE à la SEM VILLE DE CLUSES, mandataire.

Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 10 de la convention de mandat.

Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 23 juin 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 652 376,05 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 638 207,54 € TTC.

Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 14 168,51 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration TRAITEMENT DES RUES ADJACENTES A LA
GRANDE RUE soit 14 168,51 ! TTC,

- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget gŽnŽral pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES
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VRD 2003

Par délibérations en date du 17 décembre 2002, 24 juin 2003, 25 novembre 2003, 14 décembre 2004, 28
juin 2005 et 13 mars 2007 la Ville de Cluses, Collectivité mandante, et maître de l'ouvrage a décidé de
confier les travaux de VRD 2003 à la SEM VILLE DE CLUSES, mandataire.
Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 10 de la convention de mandat.

Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 12 mai 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 1 558 079,73 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 1 549 283,65 € TTC.

Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 8 796,08 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration VRD 2003 soit 8 796,08 ! TTC,
- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget gŽnŽral et aux budgets Eau et

Assainissement pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES

VRD 2004

Par délibérations en date du 16 décembre 2003, 30 mars 2004, 22 juin 2004, 23 novembre 2004, 14
décembre 2004, 28 juin 2005, 13 décembre 2005 et 19 décembre 2006 la Ville de Cluses, Collectivité
mandante, et maître de l'ouvrage a décidé de confier les travaux de VRD 2004 à la SEM VILLE DE
CLUSES, mandataire.

Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 10 de la convention de mandat.

Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 23 juin 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 2 723 312,51 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 2 721 636,23 € TTC.

Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 1 676,28 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.
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 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration VRD 2004 soit 1 676,28 ! TTC,
- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget gŽnŽral et aux budgets Eau et

Assainissement pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES

VRD 2005

Par délibérations en date du 14 décembre 2004, 28 juin 2005, 29 novembre 2005 et 13 décembre 2005 la
Ville de Cluses, Collectivité mandante, et maître de l'ouvrage a décidé de confier les travaux de VRD 2005
à la SEM VILLE DE CLUSES, mandataire.

Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 10 de la convention de mandat.

Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 12 mai 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 1 396 631,06 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 1 387 101,35 € TTC.

Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 9 529,71 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration VRD 2005 soit 9 529,71 ! TTC,
- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget gŽnŽral et aux budgets Eau et

Assainissement pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES
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VRD 2006

Par délibérations en date du 13 décembre 2005 et 27 juin 2006 la Ville de Cluses, Collectivité mandante, et
maître de l'ouvrage a décidé de confier les travaux de VRD 2006 à la SEM VILLE DE CLUSES,
mandataire.

Les travaux étant entièrement achevés conformément au programme défini, et l'enveloppe financière ayant
été respectée, la SEM VILLE DE CLUSES demande à la Ville de Cluses d’une part le versement du solde
de l'opération et d’autre part afin de clôturer cette opération, le quitus de sa mission en application de
l'article 10 de la convention de mandat.

Ainsi, le bilan général de l'opération présenté par la SEM VILLE DE CLUSES dans son procès-verbal de
remise d'ouvrage, approuvé par le Conseil d'Administration en date du 23 juin 2009, fixe le montant des
dépenses totales à 819 046,10 € TTC et le montant des avances financières effectuées par la Ville à la
SEM à 770 000,00 € TTC.

Le solde à devoir par la Ville à la SEM est de 49 046,10 € TTC.

Une attestation du Comptable Public certifiant l'exactitude des facturations et paiements résultant des
pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives accompagne ce procès-verbal.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Autorise le versement du solde de l'opŽration VRD 2006 soit 49 046,10 ! TTC,
- Donne quitus ˆ la SEM VILLE DE CLUSES pour l'exŽcution compl• te de ses missions,
- Dit que la dŽpense sera prŽlevŽe sur les crŽdits inscrits au budget gŽnŽral pour cette opŽration,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer toute pi• ce s'y rapportant.

VOTES IDENTIQUES



PV - Conseil Municipal du 30 juin 2009 - 22/06/2009 - 90

Convention de dépôt d’archives entre la SEM Ville de Cluses et la Ville de Cluses

Rapporteur : Monsieur le Maire

Depuis sa création, le service Archives & Patrimoine de la ville de Cluses reçoit régulièrement les archives
de la Société d’Economie Mixte Locale de Cluses, et en assure la conservation matérielle et le traitement
intellectuel.

Une partie de ces archives sont propriété de la Ville de Cluses. Il s’agit des dossiers liés à l’ensemble des
opérations d’aménagement ou de construction confiées par convention de mandat à la SEM. Ces archives
reviennent de droit à la Ville à la clôture des opérations.

Mais une autre partie concerne le fonctionnement administratif et comptable de la SEM. Ces archives,
propriété de la SEM, relèvent du domaine privé.

Ce fonds, outre son utilité administrative et juridique, présente un intérêt indéniable pour l’histoire de la
collectivité.

Il apparaît donc important qu’il soit conservé et classé par une structure disposant de locaux aménagés et
d’un personnel qualifié dans la conservation et le traitement des archives. C’est le cas pour le service
Archives & Patrimoine de la Ville de Cluses

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Adopte la convention de dŽp™t des archives de la SociŽtŽ dÕEconomie Mixte Locale de Cluses,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer au nom et pour le compte de la commune tous les documents

affŽrents ˆ cette convention.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ
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CDDRA : demande de subvention auprès de la Région Rhône Alpes, pour la réalisation d’une étude
économique

Rapporteur : Monsieur le Maire

Les élus ont souhaité conduire une étude sur l’économie territoriale.

Dans le cadre de la préparation du futur Contrat de Développement Durable Rhône-Alpes sur le territoire
du Faucigny, le cahier des charges1 de l’étude a été travaillé en interne puis avec THESAME (réseau
technologique pour les entreprises en mécatronique, productique et management de l'innovation).

L’étude se déroulant sur six mois suivra trois étapes :
1. un diagnostic territorial ;
2. une prospective territoriale composée de variables et de sénarii ;
3. une phase opérationnelle : débats sur les orientations et décisions sur des actions.

Elle a fait l’objet d’une première présentation en commission développement économique du CDDRA le 12
mars dernier et d’une seconde au Pôle de Compétitivité le 05 mai dernier, où elle a reçu un accueil
favorable.
Elle sera menée par l’Université Pierre Mendés France pour le compte de la Mairie de Cluses qui porte le
CDDRA en partenariat avec THESAME et le Pôle de Compétitivité Arve Industries et dans un esprit de
concertation.
Le Comité de Pilotage du 27 mai 2009 a validé l’opportunité de conduire cette étude et la demande de
financement régional.

Son financement peut-être assuré selon la répartition financière suivante :

Dépenses € Recettes € Montant € TTC Taux arrondi(%)

Charges de
fonctionnement

31 172 CDDRA du Faucigny* 29900 70%

Frais généraux 5 126
TOTAL HT 36 298 Autofinancement UPMF 13 512 30%
TOTAL TTC

(prestation de
service)

43 412

TOTAL 43 412 100%

Tout dispositif CDDRA dispose dÕune enveloppe financi• re rŽgionale pour la conduite dÕŽtudes dites
stratŽgiques globales ou thŽmatique. Cette enveloppe est mobilisable pendant la prŽparation et le
dŽroulement dÕun CDDRA. Le taux de subvention est pondŽrŽ (40% pour le territoire du Faucigny).

Financement de la part
affectŽe au CDDRA du
Faucigny

RŽgion
au titre des crŽdits
Žtude stratŽgique

Communes
via la contribution
annuelle

TOTAL

11 960
40 %

17940
60%

29 900
100%

DŽbats :

Monsieur GALLAY : Ç Oui, simplement, lÕŽtude va • tre faite et nous aimerions recevoir par e.mail le rŽsultat
de cette Žtude. È

1
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Monsieur le Maire : Ç Enfin par e.mail, vous • tes marrant mon cher ami, lÕŽtude, nous la lan•ons. Dites-
vous bien que quand elle sera faite, ce nÕest pas par un e.mail que nous la diffuserons. Je pense que cette
Žtude fera lÕobjet de compte-rendus partiels et de rŽunions, il y aura un certain nombre de pages. È

Monsieur GALLAY : Ç Si lÕŽtude est bien faite, il y aura une synth• se qui ne sera pas si longue que •a È

Monsieur le Maire : Ç CÕest la synth• se que vous voulez. Mais, lÕŽtude est un gros morceau, si on veut
analyser la compŽtitivitŽ du territoire et lÕattractivitŽ. Enfin, on aura lÕoccasion dÕen reparler. È

Monsieur GALLAY : Ç Tenez lÕŽtude des territoires, nous a ŽtŽ envoyŽe par e.mail. È

Monsieur le Maire : Ç Non, cÕest uniquement la trame, ce nÕest pas lÕŽtude. LÕŽtude commence cette
semaine. È

Monsieur GALLAY : Ç Oui, simplement la synth• se, nous nÕavons pas besoin de tous les dŽtails.È

Monsieur le Maire : Ç Le travail commence et, cÕest un travail de longue haleine.È

Monsieur GALLAY : Ç Ce qui se con•oit bien. Sinon, ce nÕest pas la peine de mettre de lÕargent dans des
Žtudes quÕon ne lit jamais. È

Monsieur le Maire : Ç Il vous appartient de lire ou de pas lire. Tout simplement, jÕaimerais que vous
compreniez quÕon lance une Žtude sur la compŽtitivitŽ du territoire, par rapport ˆ la mondialisation et la
globalisation, on cherche lÕattractivitŽ. Ce nÕest pas en se baissant demain matin ou en allant chercher le
journal quÕon va trouver effectivement les ŽlŽments de rŽponse. CÕest un travail de fond quÕil faut faire. La
compŽtitivitŽ du territoire, la compŽtition il faut quand m• me chercher lˆ o• on a des concurrents. Lˆ , o•
des marchŽs se dŽveloppent. Elle va prendre six ˆ huit mois. È

Monsieur GALLAY : Ç Nous voulions simplement vous dire que nous Žtions intŽressŽs par la synth• se de
cette Žtude, cÕest tout. È

Monsieur le Maire : Ç De toute fa• on, elle sera distribuŽe dans le cadre du p™le de compŽtitivitŽ. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve la demande de subvention de 11 960! , soit 40% au titre de lÕenveloppe rŽgionale crŽdits
Žtudes stratŽgiques, aupr• s de la RŽgion Rh™ne-Alpes,

- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer les documents sÕy rapportant.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ
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Contrat Educatif Local : programmation annuelle des actions

Rapporteur : Monsieur MIVEL, Maire-Adjoint

Il est proposé au Conseil Municipal le renouvellement du Contrat Educatif Local pour une durée d’un an.

Celui ci a été mis en place en 1999, puis renouvelé en 2002 et 2005 dans le prolongement des actions déjà
engagées sur la ville, telles que les études surveillées, les ateliers du soir à caractère culturel, sportif et
technologique, l’accompagnement à la scolarité.
Depuis la mise en place des nouveaux dispositifs de l’Education Nationale (aide personnalisée et
accompagnement éducatif) et dans le but de compléter ces dispositifs, ces actions ont été modifiées et
réorganisées en 2008/2009.

En 2009/2010, l’effort sera porté sur l’organisation d’activités, en direction des enfants restant en dehors
des dispositifs existants ; et qui présentent pourtant diverses problématiques sociales et éducatives. Les
enfants seront repérés par l’équipe enseignante de chaque groupe scolaire.

Les objectifs initiaux sont conservés :
*la réussite scolaire et sociale,
*l’accès à la citoyenneté,
*l’égalité des chances,
*l’implication des familles dans leur rôle éducatif,
*la mixité sociale,
*la démocratisation de l’accès à des activités sportives, culturelles et technologiques,
*le développement de la curiosité, de l’esprit scientifique, de déduction et de raisonnement,
*l’aménagement du temps de l’enfant avec le service périscolaire (accueil périscolaire, restauration
scolaire),
*la cohérence éducative et la réalisation de projets entre les structures intervenant dans la journée

de l’enfant,
*la formation des intervenants.

Une nouvelle action en partenariat avec la Médiathèque vient s’inscrire dans le Contrat Educatif Local. Il
s’agit de participer à la semaine de la langue française en proposant des ateliers artistiques et culturels, en
direction des enfants et des jeunes, sur l’année scolaire. Le temps fort est prévu sur les vacances de
février, avec des interventions de spécialistes (calligraphie, slam, graffs) s’inscrivant au sein de la caravane
des 10 mots et pour lesquels une partie de la subvention de la D.D.J.S sera allouée.

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Adopte le projet et le financement des actions subventionnŽes pour lÕannŽe scolaire 2009/2010,
- Sollicite toutes les subventions nŽcessaires ˆ la mise en oeuvre des actions contenues dans le

Contrat Educatif Local,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer tous les documents sÕy rapportant.

V
O
T
E

POUR

CONTRE

30

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
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Lancement de la démarche « Agenda 21 » à Cluses

Rapporteur : Monsieur HUGARD, Conseiller Municipal DŽlŽguŽ

- Vu la ConfŽrence des Nations Unies sur l'Environnement et le DŽveloppement, rŽunie ˆ Rio de Janeiro
du 3 au 14 juin 1992 ;
- Vu la Charte des villes europŽennes pour la durabilitŽ, ou Charte dÕAalborg du 27 mai 1994 ;
- Vu la DŽclaration des collectivitŽs locales et territoriales fran•aises au sommet mondial du
dŽveloppement durable de Johannesburg de septembre 2002 ;
- Vu la loi n¡99-533 d'orientation pour l'amŽnagement et le dŽveloppement durable du territoire du 25 juin
1999 ;
- Vu la loi n¡ 2000-1208 relative ˆ la ÇsolidaritŽ et renouvellement urbain È du 13 dŽcembre 2000 ;
- Vu la loi n¡ 2002-276 relative ˆ la dŽmocratie de proximitŽ du 27 fŽvrier 2002 ;
- Vu la loi n¡2003-590 relative ˆ lÕurbanisme et ˆ lÕhabitat du 02 juillet 2003 ;
- Vu la loi n¡2003-710 dÕorientation et de programmation pour la ville et la rŽnovation urbaine du 01 aožt
2003 ;
- Vu la Charte de l'environnement adoptŽe le 28 fŽvrier 2005 et annexŽe ˆ la Constitution fran• aise ;
- Vu la circulaire du 13 juillet 2006 du minist• re de l'Žcologie et du dŽveloppement durable, relative au
cadre de rŽfŽrence pour les projets territoriaux de dŽveloppement durable et au dispositif de
reconnaissance des Agendas 21 locaux ;
- Vu les travaux en cours concernant le projet de loi de programme relatif ˆ la mise en Ï uvre du Grenelle
de l'environnement, dite loi Grenelle 1 et le projet de loi Ç Engagement national pour l'environnement È, dite
loi Grenelle 2
- Vu le projet de stratŽgie nationale de dŽveloppement durable 2009-2012 de fŽvrier 2009.

Dans le cadre du chapitre 28 de l'Agenda 21 de Rio, les collectivités territoriales sont invitées, en
s'appuyant sur les partenaires locaux que sont les entreprises, les habitants et les associations, à mettre en
place un Agenda 21 à leur échelle, appelé « Agenda 21 local ».

Il s’agit d’élaborer un projet local de développement durable qui concerne tout le territoire et toutes les
politiques municipales, de sorte qu’une réponse pertinente soit apportée sur le long terme aux enjeux
majeurs au regard du développement durable, en cohérence avec les enjeux locaux et les caractéristiques
du territoire.

DŽbats :

Monsieur HUGARD : Ç Je suis tr• s satisfait quand m• me que tous nos Žlus adh• rent aux prŽceptes du
dŽveloppement durable, lÕexemple de la lumi• re est excellent. AujourdÕhui, tout le monde a donc les bons
rŽflexes, m• me si on nÕoublie pas de la montagne Monsieur MARTIN comme cela Žtait ŽvoquŽ tout ˆ
lÕheure.
Pour le rapport ˆ lÕŽtude du CDDRA pour rŽpondre ˆ Monsieur GALLAY, elle pourra • tre mise sur la plate-
forme du Conseil Municipal.
Comme nous montrent nos populations, il y a un attachement rŽel au dŽveloppement durable et ˆ tout ce
qui tourne autour de lÕenvironnement aussi bien au niveau humain, quÕŽconomique. Nous proposons ˆ
Cluses de structurer notre dŽmarche dŽveloppement durable par la mise en place dÕun agenda 21. Je rŽ-
affirme lÕimportance du dŽveloppement durable et la nŽcessaire implication de la commune dans sa mise
en Ï uvre. È

Monsieur MARTIN : Ç Nous estimons que cÕest un gadget. Nous en avons parlŽ en commission, ce sont
simplement des rŽsolutions de bons sens que lÕon a oubliŽ dÕappliquer. Ce nÕest pas nŽcessaire de mettre
en place des structures qui engendrent des frais de fonctionnement È

Monsieur GALLAY : Ç Nous sommes bien sžr dÕaccord sur lÕutilitŽ dÕune telle dŽmarche ˆ condition quÕelle
ne se rŽsume pas ˆ un effet de mode comme je lÕai dŽĵ dit, quÕelle aboutisse ˆ des rŽsultats concrets, et
que nous soyons pleinement associŽs, Monsieur le Maire, ˆ son pilotage et ˆ sa mise en Ï uvre
conformŽment ˆ lÕesprit de Ç lÕAgenda 21 È. Je crois que Monsieur le Conseiller dŽlŽguŽ partage ce point
de vue. È
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Monsieur HUGARD : Ç Effectivement nous en avons dŽĵ bien parlŽ ensemble, Monsieur GALLAY, je vous
ai dŽĵ donnŽ le schŽma, de lÕorganisation de lÕagenda 21, lorsque vous avez participŽ ˆ la formation la
semaine derni• re. Donc, nous sommes bien en phase avec ces prŽceptes, dÕailleurs d• s cet automne, tous
les jeudis seront utilisŽs justement pour cette concertation gŽnŽrale. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Valide le lancement de la dŽmarche Agenda 21 local tel que prŽvu dans le document annexe,
- Approuve le plan de financement prŽvisionnel de l'Agenda 21 local, et autorise Monsieur le Maire ˆ
solliciter une subvention ˆ ce titre dans le cadre du programme europŽen FEDER (Fond EuropŽen de
DŽveloppement RŽgional).

V
O
T
E

POUR

CONTRE

30

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ

Engagement dans campagne « Territoires de Commerce Equitable »

Rapporteur : Monsieur HUGARD, Conseiller Municipal DŽlŽguŽ

Vu la loi n¡2005-882 du 2 aožt 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises, dŽfinissant le
commerce Žquitable et rappelant son inscription dans la stratŽgie nationale de dŽveloppement durable,

La Ville de Cluses est engagée de longue date dans des opérations de soutien et de promotion du
commerce équitable sur le territoire.

De part cet engagement, la Ville a été intégrée cette année dans le 1er réseau de collectivités françaises
promouvant le commerce équitable au niveau territorial.

Cette démarche, développée dans d'autres pays sous le nom « Fairtrade Towns », est appelée « Territoires
de commerce équitable » en France. Elle regroupe actuellement 16 collectivités pilotes françaises, dont la
Ville de Cluses. En s'engageant dans la démarche, les villes pilotes s'engagent notamment à acheter des
produits équitables et à favoriser localement les conditions d'un développement des échanges équitables
avec les pays du Sud.

Le document annexe fait état des modalités de mise en œuvre de cette campagne au niveau local.

DŽbats :

Monsieur HUGARD : Ç La Ville de Cluses est engagŽe dans des opŽrations de soutien et de promotion du
Commerce Equitable sur le territoire, merci Monsieur le Maire notamment ˆ ce sujet. De part cet
engagement, la Ville a ŽtŽ intŽgrŽe cette annŽe dans le premier rŽseau de collectivitŽs fran• aises
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promouvant le Commerce Equitable au niveau territorial, cette dŽmarche est dŽveloppŽe dans dÕautres
pays sous le nom de Ç Fairtrade Towns È. Elle regroupe notamment 16 collectivitŽs pilotes fran• aises dont
la Ville de Cluses. En sÕengageant dans la dŽmarche, la ville pilote sÕengage notamment ˆ acheter les
produits Žquitables et ˆ favoriser localement les conditions de dŽveloppement, des Žchanges Žquitables
avec les pays du Sud. Le document annexe fait Žtat de toutes ces modalitŽs, en cohŽrence avec la
dŽmarche de dŽveloppement durable Ç Agenda 21 È au cours sur la commune. È

Monsieur GALLAY : Ç Nous voulions simplement dire que nous somme favorable ˆ cette coopŽration dont
lÕinitiative est louable. Cependant, nous aimerions parall• lement des initiatives de soutien au commerce
local. De plus, y-a-t-il des moyens de contr™le ? Je sais quÕil y a des labels mais il est important que notre
effort corresponde vraiment ˆ une aide aux fournisseurs en question. È

Monsieur le Maire : Ç Premi• re partie de la question, je crois que Guy METRAL en tant que Maire Adjoint
chargŽ de lÕŽconomie, a quand m• me montrŽ notre attachement quant ˆ la dŽfense du commerce local. Je
crois quÕil faudrait vraiment faire preuve de tr• s mauvaise volontŽ ou dÕaveuglement pour ne pas sÕen
rendre compte.
Deuxi• me point, il est clair quÕon a choisi des fili• res qui sont reconnues par les organismes internationaux,
y compris lÕONU, pour faire en sorte que les structures choisies soient des structures sur lesquelles on ne
se pose pas de questions quant ˆ lÕutilisation de lÕargent. Nous essayons de travailler avec des locaux dont
on ne peut que se louer de leur honn• tetŽ. Soyez rassurŽs sur les deux points que vous avez ŽvoquŽs. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Donne les pouvoirs ˆ Monsieur le Maire pour signer l'engagement de principe dans la
campagne ÇTerritoires de commerce Žquitable È,
- Approuve la mise en Ï uvre des 5 objectifs prŽvus par la campagne sur son territoire.

V
O
T
E

POUR

CONTRE

30

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ

Agenda 21 : demande de concours de la Région Rhône-Alpes « Soutien aux initiatives de démocratie
participative 2009 »

Rapporteur : Monsieur HUGARD, Conseiller Municipal DŽlŽguŽ

Dans le cadre d’une délibération du 26 janvier 2006, le Conseil régional a décidé d’apporter son soutien au
développement de la démocratie participative en Rhône-Alpes, notamment par le soutien aux projets
innovants ou expérimentaux portés par les collectivités territoriales et les associations rhônalpines.

Avec la mise en place d'un Agenda 21 local, la ville de Cluses s'engage dans une démarche favorisant le
développement durable de son territoire.

La participation de l'ensemble des parties prenantes du territoire faisant partie des éléments déterminants
de la démarche, la ville de Cluses souhaite solliciter le concours de la Région, dans le cadre de son aide
intitulée « Soutien aux initiatives de démocratie participative 2009 », afin de proposer des temps de
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concertation et de consultation de qualité aux habitants et partenaires locaux durant l'automne 2009 et
l'année 2010.
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DŽbats :

Monsieur MARTIN : Ç DŽmocratie participative, cÕest une invention de gauche. Je vais vous expliquer le
pi• ge m• me au niveau de la sŽmantique dans lequel vous • tes entrain de tomber. DŽmocratie participative,
or, il se trouve que nous sommes dans un syst• me lŽgal de dŽmocratie reprŽsentative. Par consŽquent,
cette volontŽ de dŽmocratie participative est la nŽgation de notre syst• me lŽgal actuel et objectivement, soit
on peut prendre •a pour de la subversion, soit on peut prendre •a pour le moyen de faire de la polit ique
politicienne, du saupoudrage sur le dos du contribuable. Et vous le savez bien Monsieur le Maire, vous
avez siŽgŽ dans ce type dÕassemblŽe, cÕest hallucinant de gaspiller lÕargent du contribuable en ce
moment avec des syst• mes pareils ! È

Monsieur le Maire : Ç Je ne si• ge plus donc on ne peut pas me reprocher de voter des choses de ce
genre. È

Monsieur MARTIN : Ç Vous cautionnez, vous foncez dedans t• te baissŽeÉ Ce nÕest plus lÕeffet Ç bling-
bling È, cÕest lÕeffet tendance maintenant •a. Si je ne suis pas Ç dŽveloppement durable È, si je ne suis pas
Ç Agenda 21 È, je suis Ç has been È. Vous mÕavez donnŽ la parole, je lÕai prise, nous votons contre.
Monsieur HUGARD, nÕutilisez pas les m• mes mŽthodes que Monsieur MIVEL, jÕe nÕai jamais interdit ˆ la
population de sÕinformer, mais mettre en place des structures qui cožtent de lÕargentÉ On conna”t le
syst• me. Parce que je vote contre vous allez dire, Monsieur MARTIN est contre la dŽmocratie ! La ficelle
est trop grosse ! È

Monsieur GALLAY : Ç En parlant de dŽmocratie participative, dans les quartiers, je pense que nous ne
sommes pas encore dans lÕesprit de lÕagenda 21 m• me sÕil y a de bonnes volontŽs dans ce sens. È

Monsieur HUGARD : Ç Juste pour les quartiers, je ne sais pas si vous avez pu participer ˆ toutes les
rŽunions de quartiers que lÕon a pu faire, on a fait une grande prŽsentation vraiment globale de tous les
prŽceptes dans tous les quartiers de Cluses. È

Monsieur GALLAY : Ç Oui, je suis allŽ ˆ votre confŽrence o• dÕailleurs, un bon nombre de notre groupe y
Žtait. Par contre, vous me parlez de quartiers, jÕen profite pour dire que moi je ne suis jamais sollicitŽ dans
mon quartier. DÕautres membres du groupe qui sont dans dÕautres quartiers ne sont pas sollicitŽs, je crois
que le quartier le plus ouvert est probablement celui des villages. Je demanderai peut-• tre aux autres
quartiers dÕavoir cet esprit dÕouverture. Parce quÕincontestablement, il est bon de faire des confŽrences
pour expliquer aux diffŽrents quartiers. De la m• me fa• on, il est bon de faire des rŽunions diverses sur
lÕintercommunalitŽ. On sÕaper• oit que les gens, les conseillers de diffŽrentes communes se dŽplacent. Plus
les gens se rencontrent, plus ils Žchangent leurs points de vue et plus on aboutit ˆ des solutions et, puis on
peut communiquer un esprit. Ce nÕest pas simplement dans le CLUSES MAG o• il un effort de participation
ˆ faire. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Approuve le principe d'une demande de concours de la RŽgion pour la concertation dans le
cadre de l'Agenda 21 local suivant le plan de financement prŽsentŽ dans la dŽmarche Ç agenda 21
local È,
- Autorise Monsieur le Maire ˆ signer les documents s'y rapportant.

V
O
T
E

POUR

CONTRE

30

3

LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A LA MAJORITÉ
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Modification de la composition de certaines commissions municipales

Rapporteur : Monsieur le Maire

A la suite de la démission du Conseil Municipal, de Monsieur Olivier MAROUZÉ, issu de la liste « Cluses
Autrement avec vous », Monsieur Serge DELSANTE est devenu de plein droit membre des commissions
municipales auxquels appartenait Monsieur Olivier MAROUZÉ.

A la demande de Monsieur Serge DELSANTE, il est demandé au conseil municipal de bien vouloir
accepter son remplacement par Monsieur Alain PERILLAT au sein des commissions suivantes :

o Environnement-Proximité-Vie des quartiers
o Développement Durable et aménagement du Territoire
o Sport

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Accepte le remplacement de Monsieur Serge DELSANTE par Monsieur Alain PERILLAT au
sein des commissions : Ç Environnement-ProximitŽ-Vie des Quartiers È, Ç DŽveloppement Durable
et amŽnagement du Territoire È et Ç Sport È en la personne de Monsieur Alain PERILLAT

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Modification de la composition des représentants au sein de l’OMSL

Rapporteur : Monsieur le Maire

A la demande de Monsieur Serge DELSANTE, il est demandé au conseil municipal de bien vouloir
accepter son remplacement par Monsieur Alain PERILLAT au sein des organismes suivants :

o OMSL AG
o OMSL ComitŽ Directeur

 Aucune observation nÕa ŽtŽ formulŽe.

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Accepte le remplacement de Monsieur Serge DELSANTE par Monsieur Alain PERILLAT au
sein de lÕOMSL AG et OMSL ComitŽ Directeur.
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V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ

Modification du tableau des effectifs 2009

Rapporteur : Monsieur LEFORT, Directeur GŽnŽral des Services

Monsieur le Maire après avis du Comité Technique Paritaire en date du 22 juin 2009, propose à
l'assemblée de réaliser des changements dans les quotités de temps de travail de certains postes de travail
et de modifier le tableau des effectifs 2009 voté le 16 décembre 2008.

Modification de temps de travail :

1/ ATSEM :

3 agents territoriaux des écoles maternelles (atsem) ont demandé à ne plus réaliser la restauration scolaire.

En règle générale, les atsem qui assurent leurs missions sans restauration sont placées sur des postes à
temps non complet d’une quotité égale à 90%.

Par conséquent, il s’agit de transformer leur poste à temps complet en emploi à temps non complet pour
une durée de 90%.

Nombre d’agents
concernés

Situation actuelle Situation à compter
du 1er septembre
2009
Temps non complet

ATSEM PRINCIPAL
2ème classe

1 100 % 90%

ATSEM 1ère classe 2 100% 90%

2/ Agent social – Multi-accueil maison de la petite enfance

Un agent « CAP petite enfance » a été recruté en juillet 2006 afin de renforcer le service de la Halte-
Garderie.
Avec l’ouverture du multi-accueil, plusieurs postes sont créés par le Conseil d’administration du CCAS.
Dans le cadre du redéploiement des postes, ce poste évolue pour passer à 100%.

Nombre d’agents
concernés

Situation actuelle Situation à compter
du 1er septembre
2009

Agent social de 2ème

Classe
1 50% 100%
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3/ Modification de l’emploi du directeur de la Batterie Fanfare

Suite au départ en retraite du directeur de la Batterie Fanfare qui avait développé un certain nombres
d’activités musicales annexes, une nouvelle organisation va être mise en œuvre en accord avec
l’association.
Elle consiste à recentrer sur cet orchestre, un travail de direction musicale permettant de réaliser les
répétitions, les programmations, la mise en place des répertoires, des arrangements, d’assurer les
différentes sorties officielles et festives et faire le lien avec les fédérations.
L’exercice de ces missions conduit à fixer un temps de travail de 30% d’un temps plein.

La commune de Cluses s’engage à recruter et mettre à la disposition de l’association « batterie fanfare »,
un assistant d’enseignement artistique » pour assurer la direction de cet orchestre à 30%.

Le grade d’animateur-chef à temps complet est supprimé au profit de la création d’un emploi d’assistant
d’enseignement artistique (prévu au Tableau des effectifs du 16 décembre 2008) à temps non complet à
30% soit 6 heures hebdomadaires annualisées.

Nombre d’agents
concernés

Situation
actuelle

Situation à
compter du 1er

septembre 2009
Animateur-chef 1 100% 0

Supprimé
Assistant
d’enseignement
artistique

1 0
Temps non

complet
30%

DŽbats :

Monsieur GALLAY : Ç Nous sommes favorable ˆ ces amŽnagements. Par contre, nous sommes ŽtonnŽs
dÕapprendre cet amŽnagement de travail radical. È

Monsieur le Maire : Ç Cela correspond aux demande et aux souhaits que lÕon suit dans un esprit tr• s
dŽmocratique. È

Apr• s exposŽ et en avoir dŽlibŽrŽ,
Le Conseil Municipal

- Accepte les modifications du tableau des effectifs du personnel communal de la ville de Cluses
pour lÕannŽe 2009,

- Vote les crŽdits nŽcessaires qui seront portŽs au Budget GŽnŽral 2009 de la Ville.

V
O
T
E

POUR 33 LEGER JC - TAVERNIER JC – DEVANT P – MIVEL JL - SALOU N (proc)
METRAL G – GANDER Y – BAUMONT MP – REVEREAU P
PASQUIER MP(proc)
PICHOT J – THABUIS M – LARATTE JL (proc) – AUPIAIS M – MICHEL F
MONNET A – DURUPT G – VARESCON R – GOJON ML (proc)
PREVIGNANO B - EVERAERE M (proc) – MONTEIL S (proc) – HUGARD C
AKMOUCHE J (proc)
PERILLAT A (proc) – GALLAY P – MEUNIER C – GREVAZ E - KURTI L
DELSANTE S
MARTIN D – MAUREL M – DARDENNE C

ADOPTE A L’UNANIMITÉ
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PROCEDURES ADAPTEES

MARCHES DE FOURNITURES - Ville de Cluses

Location et maintenance de 3 photocopieurs

Une mise en concurrence a été réalisée auprès du BOAMP et sur le site de dématérialisation de Cluses le
18 février 2009 pour une remise des offres fixée au 12 mars 2009.
Trois sociétés ont remis une proposition de prix (A2X XEROX, RICOH France SA et SOFEB).
Après analyse, le marché a été attribué à la SAS SOFEB de Toulouse pour les conditions suivantes :

Location : 1 887,60 € HT/an pour l’ensemble
Maintenance : 0,0055 € HT par page pour l’ensemble

Le présent marché est conclu pour une durée initiale de 12 mois à compter du 10 avril 2009 avec possibilité
de reconduction par période successive d’un an ; la durée totale n’excédant pas 6 ans.

Location longue durée de 2 véhicules

Une mise en concurrence a été réalisée auprès du BOAMP et sur le site de dématérialisation de Cluses le 25 février
2009 pour une remise des offres fixée au 19 mars 2009.
Les prestations sont réparties en 2 lots :
Lot n° 01 : location d’un minibus 9 places (service O.M.S.L.)
Lot n° 02 : location d’un véhicule particulier 5 places transformable en véhicule utilitaire type « ludospace » (service
enfance)
Sept sociétés ont remis une proposition de prix pour le lot n° 01 (Jean LAIN RENT, SVI74, LEASEPLAN, DEXIA,
ARVE AUTOMOBILES, H2S CLUSES et GARAGE DU LAC°
Cinq sociétés ont répondu sur le lot n° 02 (Jean LAIN RENT, LEASEPLAN, DEXIA, ARVE AUTOMOBILES et
H2S CLUSES
Attribution des lots
Lot n° 01 : H2S CLUSES (Trafic Passager) pour un loyermensuel HT de 368,70 €.
La durée de la location est fixée à 48 mois et85 000 km
Lot n° 02 : ARVE AUTOMOBILES à Thyez (Fiat Fiorino Combi) pour un loyer mensuel HT de 177,10 €. La
durée de la location est fixée à 60 mois et 75 000 km

Equipement mobilier de classes pour les écoles primaires

Une mise en concurrence a été réalisée auprès du BOAMP ainsi que sur le site de dématérialisation de Cluses le 19
mars 2009 pour une remise des offres fixée au 10 avril 2009 à 12 h 00.
La consultation a été réalisée sous forme de marché à bons de commande avec un seuil minimum fixé à 30 000,00 €
HT et un seuil maximum fixé à 41 000,00 €HT.
Trois entreprises ont remis une proposition de prix (ALPES DAUPHINE PROVENCE BUREAU, SARL VACHOUX
et SA DELAGRAVE.
Après analyse, le marché a été attribué à la SA DELAGRAVE de Paris. Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2009.

MARCHES DE SERVICES - Ville de Cluses
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Personnel de vidéoprotection

Une mise en concurrence a été effectuée le 24 décembre 2008 dans le Dauphiné libéré et sur le site de
dématérialisation de Cluses, pour une remise des offres fixée au 15 janvier 2009. (montant estimé :
125 000 € HT)
Deux sociétés ont remis une proposition de prix (ADG SECURITE et ASG SECURITE).
Après analyse, le marché a été attribué à ASG SECURITE de Thonon Les Bains.
Les prestations sont fixées du 2 mars 2009 jusqu’au 28 février 2010 inclus.

Mission d’assistance et de conseils pour la passation des marchés publics d’assurance

Une mise en concurrence a été effectuée le 25 mars 2009 sur le site de dématérialisation de Cluses pour
une remise des offres fixée au 07 avril 2009.
Trois sociétés ont remis une proposition de prix (RISK PARTENAIRES, PROTECTAS et ARIMA
CONSULTANTS).
Après analyse, le marché a été attribué à PROTECTAS à Besançon (25000) pour le montant HT de
4 000,00 €.

Mission de surveillance dans le cadre du festival « musiques en stock 2009 »

Une mise en concurrence a été effectuée le 24 avril 2009 sur le site de dématérialisation de Cluses pour
une remise des offres fixée au 18 mai 2009.
Une seule société a remis une proposition de prix. Il s’agit de SNEC SECURITE située à Annecy. Elle a été
retenue pour le montant HT de 5 670,30 €.

Prestations de sonorisation, d’éclairage et de structures pour le festival « musiques en stock 2009 »

Une mise en concurrence a été effectuée le 15 mai 2009 sur le site de dématérialisation de Cluses pour
une remise des offres fixée au 4 juin 2009.
Une seule société a remis une proposition de prix. Il s’agit de la SARL AMADEUS EVENEMENTS située à
Cluses. Elle a été retenue pour le montant HT de 54943,87 €.

Gardiennage et entretien des cimetières communaux

Le marché de prestations d’entretien et de gardiennage des cimetières du Chevran et du Pré Carré arrivant
à son terme le 2 juillet 2009, il a été procédé à une nouvelle consultation en avril 2009.
Une mise en concurrence a été effectuée le 2 avril 2009 auprès du Dauphiné Libéré et sur le site de
dématérialisation de Cluses, pour une remise des offres fixée au 27 avril 2009 à 12h00.
Deux sociétés ont remis une proposition de prix (FMC First Maintenance Compagny et SARL Henri
Bossonnet).
Après analyse, le marché a été attribué à FMC de Clichy (92115) pour le montant HT annuel de
58 476,00 €.
Le délai d’exécution des prestations est de 12 mois, à compter du 3 juillet 2009. Il pourra faire l’objet d’une
reconduction d’un an.

MARCHES DE MAITRISE D’OEUVRE - SEM de la Ville de Cluses
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Aménagement Rue Pierre Trappier/Avenue Georges Clémenceau entre le pont de la Sardagne et le
giratoire Rue André Gaillard

Une mise en concurrence a été réalisée le 18 mars 2009 au Dauphiné Libéré et sur le site de
dématérialisation de Cluses pour une remise des offres fixée au 9 avril 2009.
Huit candidats ont remis une proposition de prix (SOGREAH, MONTMASSON, Yann TOURNANT,
SITETUDES, INGEROP, EGIS AMENAGEMENT, UGUET et INFRAROUTE)
Après analyse, le marché a été attribué au Bureau d’études INFRAROUTE de Cluses pour le montant total
HT de 113 916,04 €.

Réhabilitation intérieure du gymnase de la Sardagne

Une mise en concurrence a été réalisée le 16 avril 2009 sur le site de dématérialisation de Cluses pour une
remise des offres fixée au 4 mai 2009.
Deux candidats ont remis une proposition de prix (Groupement ATELIER VIES AGES/BECPROD SARL et
Groupement GUERZOU ARCHITECTES/FRADET SARL).
Après analyse, le marché a été attribué au Groupement ATELIER VIES AGES/BECPROD SARL d’Evian
pour le montant HT de 84 600,00 €.

Nouveau règlement des cimetières

Le précédent règlement des cimetières était en vigueur depuis 1985, suivi de deux avenants pris
respectivement en 1988 puis 1999.
La réglementation en matière de funéraire a évolué depuis et s’est également développée notamment en
apportant des précisions sur le statut juridique des cendres.
Ce nouveau règlement comprend donc principalement des mises à jour réglementaires (notamment en
matière de cinéraire mais aussi quelques dispositions en terme de procédures).
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Groupe Front National « Pour changer la ville »

QUESTION ORALE N¡1

Exposé des motifs :
Lors du Conseil municipal du 30 septembre dernier, il y a 9 mois, j’attirais déjà votre attention sur le
problème suivant :
Aux Ewües, le long de la voie ferrée, il y a des bâtiments HLM dont l’adresse postale est le 1, 3, 5 allée du
Parc, adresse logique puisque initialement l’accès à ces bâtiments se faisait par l’allée du Parc.
Mais il y a presque une année, la société gestionnaire a fait des travaux de rénovation, et en a profité pour
modifier les accès qui se font dorénavant depuis la rue Raymond Poincaré.
Pour les résidants de ces bâtiments, cela ne change pas grand-chose. En revanche, cela change tout pour
les visiteurs (réparateurs, livreurs, amis, parents, médecins, etc…). En effet, ces derniers, pour accéder, se
rendent en toute logique allée du Parc, à l’adresse indiquée, et n’y trouvent aucune porte ! S’ils n’ont pas
été préalablement renseignés, ils s’en retournent, pensant avoir une adresse erronée.

Question :
- Par quels moyens la commune pourrait-elle résoudre enfin cette situation ubuesque ?
- Le 30 septembre dernier, vous aviez répondu que vous feriez le nécessaire dans les plus brefs

délais…

! Réponse de Monsieur le Maire
Il est vrai quÕil y a eu probablement un petit dysfonctionnement entre les services dÕHALPADES et peut-
• tre nos services. JÕai revu ce probl• me qui va • tre traitŽ dans les jours ˆ venir en collaboration avec
HALPADES pour remettre les numŽros aux bons endroits. Enfin, cela va • tre rŽglŽ.
Je voudrais simplement souligner quÕil appartiendra aux locataires de changer leurs adresses.

QUESTION ORALE N¡2

Exposé des motifs :
Lors du Conseil municipal du 30 septembre dernier, il y a 9 mois, j’attirais déjà votre attention sur le
problème suivant :
Ce que les habitants de ce coin des Ewües appellent la "cour" de l'Allée du Parc était il y a quelques
années un terrain de jeux pour les enfants avec toboggan, balançoires, cage à poule, table de ping-pong...
Ce terrain est depuis laissé à l'abandon. Petit à petit les jeux ont été enlevés. Il ne reste plus que trois
misérables balançoires en piteux état pour tous les enfants de ce secteur, et ils sont nombreux. On dit que
les enfants ne savent plus quoi faire et ne font que des bêtises, mais à l'Allée du Parc on ne voit pas bien
quels moyens leur sont donnés pour jouer !...
De plus, à chaque fois qu'il pleut, ce terrain devient une véritable mare à canards.
D’autre part, sur le parking à droite de l'entrée du "5 Allée du Parc", les places des voitures n'ont jamais été
tracées, ce qui a pour conséquence de perdre la plupart du temps une ou deux places de parking alors qu’il
y manque déjà sérieusement de places pour se garer.
Questions :
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- Serait-il possible d'installer un petit parc de jeux tel qu'ils existent maintenant et qui sont par ailleurs
implantés un peu partout aux Ewües ?

- Serait-il possible de niveler le terrain afin que l'eau de pluie puisse s'écouler normalement ?
- Serait-il possible de tracer les places de stationnement sur ce parking ?

Le 30 septembre dernier, vous aviez répondu que tout cela serait arrangé durant le printemps, et le
printemps est passé.

! Réponse de Monsieur le Maire
CÕest un peu dans le m• me quartier, il y a un certain nombre de probl• mes qui vont • tre rŽglŽs tr• s vite.
JÕai donnŽ des instructions dans ce sens, principalement pour la mare aux canards, etc.
Nous allons regarder dans quelle mesure, nous pouvons faire un marquage pour des emplacements
supplŽmentaires.
De plus, un groupe de travail au sein du Conseil de Quartier des EWUES travaille sur ce quartier l̂ pour
faire des propositions courant de cette annŽe pour • tre budgŽtŽes au plus tard en 2010. Peut-• tre, certains
travaux seront faits en 2009 mais, cela sera prŽvu en 2010 pour ces probl• mes qui sont rŽcurrents.

QUESTION ORALE N¡3
Exposé des motifs :
Du fait de la proximité immédiate des nombreux immeubles des Éwües, la rue Raymond Poincaré est le
débouché de nombreux piétons, dont beaucoup d’enfants.
Malheureusement, cette rue étant parfaitement rectiligne, certains automobilistes en profitent pour rouler
très vite, parfois à plus de 100 km/h, mettant sérieusement en danger la vie des piétons riverains, adultes
comme enfants.
Et les ralentisseurs qui s’y trouvent ne suffisent pas…
 
Question :

- Serait-il possible d’y aménager des chicanes comme dans la rue de Messy, par exemple ?

! Réponse de Monsieur le Maire
La question va • tre posŽe au Conseil de Quartier. Il semblerait quÕil nÕy ait pas unanimitŽ sur les
ralentisseurs. Le Conseil de Quartier se positionnera sÕil veut des ralentisseurs en premi• re partie de la rue
PoincarŽ. Je leur laisse en fait le choix de lÕinitiative, ma conduite dictatoriale - que chacun aime bien
rappeler - ne va pas jusquÕ̂ imposer de mettre des ralentisseurs nÕimporte o• , donc cÕest le Conseil de
Quartier qui en dŽcidera. È

QUESTION ORALE N¡4

Exposé des motifs :
Si il y a quelques décennies chaque famille disposait d’une seule voiture, ce n’est plus le cas. Dorénavant,
il faut compter deux, voire trois voitures par foyer (le père, la mère, les enfants…). Il en est ainsi aux Éwües
comme ailleurs.
Le stationnement longitudinal de la rue Raymond Poincaré n’arrive désormais plus à absorber les véhicules
des habitants des immeubles proches.
 
Question :

- Serait-il possible d’y aménager un stationnement en épi, ce qui augmenterait considérablement le
nombre de places disponibles ?

! Réponse de Monsieur le Maire
Toujours sur la rue PoincarŽ, il nÕest malheureusement pas envisageable de faire un stationnement en Žpi,
la rue est en double sens, nous aurions des probl• mes de largeur pour faire les croisements.
Mais nous avons quand m• me, je le rappelle, dans le cadre des amŽnagements du quartier qui ont ŽtŽ
lancŽs ces derni• res annŽes, essayŽ de mettre en place de nombreuses places de parkings
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supplŽmentaires. Il est vrai que nous avons quelques difficultŽs ˆ suivre le rythme de lÕaugmentation du
parc automobile dans un espace o• quand m• me, la partie convivialitŽ et jeux doit • tre privilŽgiŽe par
rapport aux voitures. Je ne pense pas quÕil serait intelligent ni utile de transformer des espaces verts en
parkings. DÕautant que le soir, il y a quand m• me un certain nombre de places qui sont disponibles sur la
rue PoincarŽ et ˆ dÕautres endroits. È

Groupe « Cluses Autrement Avec Vous »

QUESTION ORALE N¡1

Nous avons appris avec étonnement le licenciement de Mr CAUBEL, ancien commandant de gendarmerie
en charge de la tranquillité publique à Cluses, responsable à la fois utile à la collectivité, et apprécié.
Pouvez-vous nous exposer les raisons de cette décision surprenante et nous informer sur le nouveau
dispositif envisagé ?

! Réponse de Monsieur le Maire
La premi• re question concerne Monsieur CAUBEL puisque vous lÕavez citŽ. Je rappelle que si lÕassemblŽe
dŽlibŽrante, le Conseil Municipal est compŽtent pour la crŽation des emplois, ensuite, tout ce qui est
nomination ou autre rel• ve de la seule compŽtence du Maire. Donc, cÕest le Maire qui dŽcide
Žventuellement de licencier ou pas. CÕest un pouvoir du Maire de mani• re gŽnŽrale.
Sur le point particulier que vous avez ŽvoquŽ, chacun sait, vous le savez certainement aussi bien que tout
le monde, que le poste de Monsieur CAUBEL a dž dispara”tre du fait dÕune dŽcision, dÕun jugement du
Tribunal Administratif qui a fait en sorte que ce poste ne puisse plus fonctionner dans les conditions qui
prŽvalaient. Nous avons proposŽ ˆ Monsieur CAUBEL un autre poste qui tenait compte de sa formation, de
ses capacitŽs, avec bien Žvidemment les rŽmunŽrations affŽrentes, en tenant compte des rŽmunŽrations
de la fonction publique. Il nÕa pas acceptŽ cette proposit ion qui lui a ŽtŽ faite. Donc, en consŽquence, jÕai
ŽtŽ amenŽ ˆ procŽder au licenciement. Cela sÕest fait dans un climat serein et tranquille. Je lÕai rencontrŽ,
ne serait-ce que pour saluer son dŽpart qui sÕest fait dans la plus parfaite cordialitŽ mais il faut quand
m• me bien voir quÕil y a une dŽcision administrative qui a ŽtŽ rendue. Puis, un refus pour un poste qui a
ŽtŽ proposŽ, la conclusion logique qui sÕimposait, cÕŽtait le licenciement.

QUESTION ORALE N¡2

En tant que conseillers au service de la population, nous sommes parfois sollicités et amenés à intervenir
dans des situations d’urgence en dehors des heures d’ouverture des services concernés.
Pouvez-vous nous informer sur les différents systèmes d’astreinte mis ou à mettre en place ?

! Réponse de Monsieur le Maire
Sur le deuxi• me point, je rappelle ˆ lÕassemblŽe, car tout le monde doit le savoir, quÕil existe effectivement
une astreinte qui fonctionne 24h/24, 365 jours/365. Cette astreinte est tenue par un cadre de la collectivitŽ
locale avec un appui des services techniques. Les pompiers, la gendarmerie qui ont ˆ intervenir en cas de
probl• me, connaissent les numŽros dÕastreinte. Si un jour un gendarme vous appelle pour vous demander
quelque chose, la gendarmerie sait comment cela fonctionne quand on doit intervenir sur la voie publique. Il
est bien Žvident quÕon intervient lorsquÕil y a un vŽritable probl• me, pas si quelquÕun a les plombs qui
sautent chez lui. Cela fait des annŽes et cela fonctionne tr• s bien.

Ceci Žtant, je vous souhaite ˆ toutes et tous de bonnes vacances, merci. È
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La séance est levée à 22h10.

Vu pour être affiché le 8 juillet 2009, conformément aux prescriptions de lÕarticle L 2121 Ð 25 du CGCT .

Le Maire,

Jean-Claude LEGER


